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La fiabilité des « aveux » de Redoit Hëss : une nouvelle ~proche 

Depuis des arllées, llle polérrique existe à propos de la fiabilité des cc aveux » 
de l'ancien commandant d Auschwitz Rudolf HOss. Dans cette étude, extraite dUle 
réponse faite à Lll contracicteur, /ai abordé le problème sous Lll angle nouveau. 
!ai comparé ces cc aveux » - soutirés à partir davril 1946 - aux dres de 
propagande soviétique en 1945. Le résultat est édairant. Jen profite pour souli· 
gner ce qu'il faut penser de tous les autres « témoignages » sans cesse invo
qués lorsqu'il s'agir de I' « Holocauste ». 

Réviser Nuremberg : c'est possible 

Que ce soit de façon explicite ou implicite, les lois dtes antirévisiomistes interd· 
sent de remettre en cause le )Jgement rendJ à Nuremberg le 1er octobre 1946 
par le Tnbulal Militaire nternational. Toutefois, dans l'étude que nous reprodisons 
ci-après, Lll spédaUste cil Droit démontre que, cfaprès les principes actuels et la 
jurisprudence étable, toute décision de justice peut être révisée si Lll fait nou
veau incom..a au moment cil procès est mis en lumière. Nous reproci.lisons en ex· 
dusivité cette étude essentielle, sans rien y changer. 
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LA CENSURE BRUTALE 
A ENCORE FRAPPÉ 

Dans mon dernier édita, je parlais 
du succès remporté par notre chaîne 
Youtube qui avait dépassé les 3 000 
abonnés et les 600_ 000 vues. La vague 
de répression orchestrée par Manuel 
Valls devait fatalement l'atteindre. C'est 
chose faite. Depuis le 15 février, notre 

ÉDITORIAL 

PAR Marie 
Pererou 
directrice de 

la rédaction 

chaîne est indisponible en France et en Belgique, c'est-à
dire dans les deux pays où, langue oblige, elle comptait 
près de 90 % de ses abonnés. Il a suffi d'une demande d'u
ne obscure Ligue belge contre l'antisémitisme (LBCA) pour 
que, dans les heures qui suivent, notre chaîne soit blo
quée. 

Naturellement, cette nouvelle vague de répression ne 
nous em~chera pas de continuer le combat. Un principe 
samouraï ordonne : « Trébuche et tomre sept fois, mais 
sept fois relève-toi. » Les crocs-en-jambe du Système nous 
ont fait trébucher plus d'une fois (Vincent Reynouard en 
est à quatre ordinateurs saisis .. . ). Nous nous relèverons. 

Dans cette ambiance toute répressive , la parution d'une 
revue revêt un grand avantage : contrairement à Internet, 
elle ne dépend d'aucun « proxy » ou « serveur » qui peut 
vous censurer sur simple demande juive ou autre. Finale
ment, le tirage papier reste un espace de liberté assez sûr. 
Voilà pourquoi, malgré les sucçès rapides rencontrés sur le 
Web, nous n'avons jamais abandonné la parution de Sans 
Concession. Loin d 'être désuet, l'imprimé reste un outil de 
diffusion primordial. 

Dans ce numéro, vous trouverez bien évidemment un 
compte rendu des malheurs qui nous ont frappés ces der
niers jours. Vous trouverez également une étude qui abor
de sous un angle nouveau la fiabilité des« aveux »du pre
mier commandant d'Auschwitz, Rudolf Hoss. S'appuyant 
sur des documents historiques incontestables, Reynouard 
démontre qu'en avril 1946, Hoss fut signa des «aveux» qui 
(comme par hasard) concordaient en tous points avec la 
propagande soviétique du moment. C'est suffisant pour 
conclure ... Vous trouverez enfin un document très impor
tant : l'étude d'un spécialiste du droit qui démontre que 
« Nuremberg est révisable ». L'auteur app::>rte donc un ar
gument de plus - un argument capital - contre les lois 
dites antirévisionnistes. Bonne lecture à toutes et à tous. 
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CHAÎNE BLOQUÉE, PLAINTES ... 

Ajouter une vidéo 

LA CENSURE BRUTALE S'ABAT 
SUR VINCENT REYNOUARD 

Ma chaîne Y ou tube est désormais 
inaccessible en France et en Belgique. 
Autrement dit : si l'on tente d'y accéder 
on reçoit sur son écran ce message : 
« Cette chaîne n'est pas .disponible dans 
votre pays». 

A l'origine de ce nouvel assaut de la 
censure, la plainte déposée contre ma 
vidéo sur l'embrigadement politique de la 
jeunesse au nom du « devoir de mémoi
re ». (ill. 1) C'était le 5 février dernier. In
terrogé le même jour, le Président de l 'as
sociation mémorielle qui avait saisi la 
justice, Christophe Collet, déclara : 

Nos jeunes, ne sont pas embrigadés, pas 
manipulés. Ils ont tout .simplement réflé
chi. Ils ont pesé le pour, °le contre ... Ils ont 
pris conscience et ils se sont engagés*. 

Comment un jeune peut-il peser le 
pour et le contre lorsque, précisément, 
celui qui apporte la contradiction est in
terdit d'expression, bâillonné et censuré 

- ce que je prec1sais bien évidemment 
dans ma vidéo ? Le cynisme de M. Collet 
n'a pas de bornes... Quoi qu'il en soit, 
l 'affaire prit de l'ampleur et le 12 février, 
un journal de la régi.on de Lisieux titra en 
première page : « Un ex-profmi.s en cause 
pour négationnisme » (ill. 2). L'article rap
portait d'autres propos de Christophe 
Collet qui lançait: 

Je suis tombé sur une vidéo négationniste 
dans laquelle l'auteur soutient pendant 
43 minutes que notre jeunesse est embri
gadée. Nos libérateurs sont renommés li
bératueurs, bref l 'insupportable [ill. 3]. 

On remarquera que c'est toujours la 
même chose : M. Collet ne déconstruit 
pas mon argumentation. Il ne prend 
d'ailleurs même pas la peine de préten
dre que je mentirais. Non, pour lui, l'ar
gument définitif est le suivant : « c'est in
supportable ». Avec ces gens, ce n'est 
donc pas la vérité qui compte. Ce qui 

* Entretien accordé par C. Collet à la radio« Tendance Ouest». On trouve l'extrait cité à l'a
dresse suivante : http://www.tendanceouest.com/caen/actuali te-67857-devoir-de-memoire
une-association-caennaise-porte-plainte-contre-x.html. 
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Illustration 1 : 5 février, la chaîne télévisée France 3 Normandie informe le public qu'une vi
déo de Vincent Reynouard fait scandale et que deux plaintes ont déjà été déposées 
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débarquem ent 

DDay : plaintes contre une v idéo d'extrême 
droite qui s'attaque au devoir de mémoire 
Une assoc latian du souvenir bas-nonnande. ainsi qu'un etabllssement scolaire du Calvados, ont 

depose plainte contre une vidéo dlffusee sur internet qui s'attaque de façon tres virulente au devoir 

de memolre et aux commemorations du Débarquement 

les derniers titres 
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Illustrations 2 & 3 : 12 février, un journal de la région de Lisieux relaye l'affaire et publie les 
propos de Christophe Collet, celui qui a alerté les autorités au sujet de la vidéo 

.; Un ex-prof mis en cause 
! pour négationnisme 

• 
e 1 
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E.Leclerc@ Lisieux 

7fl ANNIVERSAIRE DU JOUR J 

Premières 
indiscréti9ns 

«Le 1er février, je faisais comme d'habitude une veille sur -.internet se 
rapportant à notre association Westlake Brothers Souvenir. J'ai tapé 
des mots clefs que je n'utilise pas d'habitude comme "devoir de 

jeunesse" et "mémoire" et là ... », Christophe Collet, le président de 
l'association caennaise n'en revient pas. «Je suis tombé sur une v idéo 

négationniste dans laquelle l'auteur soutient pendant 43 minutes que 
notre jeunesse est embrigadée. Nos libérateurs sont renommés 

libératueurs, bref l'insupportable». 
L'auteur de la vidéo, signée sur Youtube et reprise sur un site 
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compte, c'est d'être dans le « l:xm » camp 
(c'est-à-dire le leur). Sans quoi vous êtes 
insupportable et l'on doit vous faire taire . 

La suite de l'article nous apprenait 
que deux établissements scolaires ainsi 
que la commune de Trévières avaient dé
jà porté plainte . Le journaliste annonçait 
en outre que le Comité du débarquement 
« devrait " porter plainte. Tout cela alors 
que l'expertise juridique de la vidéo avait 
été simplement été demandée, donc 
qu'aucune conclusion n'avait encore été 
rendue (ill. 4). 

Telle est ce:rendant la technique 
éprouvée des censeurs : ils multiplient 
les plaintes pour grossir l'affaire et 
échauffer les esprits. Probablement grâce 
à Internet et aussi à l'interventiori d'un 
contradicteur haineux, Loupi Smith, qui, 
dans un message, avait promis de s'oc
cuper de moi en Belgique, l'affaire prit 
encore de l 'ampleur et le 14 février der
nier, l'édition belge de L'Express, qui 
s'appelle Le Vif/L'Express, publia un arti
cle de Vincent Genot intitulé : « Quand le 

négationnisme se donne en spectacle sur 
YouTube ». L'auteur évoquait ma chaîne 
Youtube (ill. 5). Il écrivait : 

Le cliché du nazillon stupide, juste bon à 
écluser des bières en compagnie de ses 
copains skinheads, a vécu. Si ses idées 
suscitent toujours la même nausée, ses 
moyens de les propager ont évolué. Il est 
en effet loin le temps où , pour répandre sa 
hargne, le comptoir d'un bistro ou les 
tracts photocopiés suffisaient. Doréna
vant, il s'offre des chaînes de diffusion sur 
YouTube. « L'histoire est écrite par les 
vainqueurs ... », « Un Holocauste impossi
ble (No holes, no Holocaust) '" « Aucune 
preuve des "chambres à gaz" à Nurem
berg >>, « Oradour-sur-Glane : la faute à la 
Résistance », « Lucie Aubrac, menteuse 
éhontée » ... Plus de 120 vidéos ont été 
postées par Vincent Reynouard pour 
étayer ses idées né gationnistes [ill. 6]. 

Passons sur le fait que j'ai n'ai jamais 
été skinhead et que je ne répands nulle
ment la hargne. C'est en revanche moi 
qui ai été victime de la hargne de mes 
adversaires, une hargne intellectuelle qui 

Illustration 4: Suite de l'article publié dans L 'Éveil de Lisieux (ill. 2 & 3) 

u Ull vu fJIU~lt:Ulb vlllllt:~ vUllll.C l llUllldllllt:. 

«Il a mis mon fils en plein écran !» 
Christophe Collet, originaire d~ Honfleur, s'insurge : «Il a utilisé en plein 
écran la photo et donc l'imag-e de mon fils. J'étais vraiment choqué. Il 

nie les chambres à gaz ... » Le président de l'association partie prenante 
depuis des années de manifestations pour le devoir de mémoire a 
aussitôt porté plainte et prévenu établissements scolaires et 

collectivités visés par la vidéo. «Je sais que deux établissements et la 
communauté de communes de Trévières ont porté plainte.» Pour le 
moment la mairie de Caen n'a pas donné suite. Le Comité du 
débarquement devrait porter plainte. La Région , très impliquée dans le 
70e anniversaire du débarquement et le devoir de mémoire avec 

l'opération des 70 Voix de la Liberté, a demandé une expertise 
juridique. 

Christophe Collet ne souhaite pas commenter davantage la vidéo : «Ce 
genre de personnes est juste déçu de voir qu'après tant d'années le 

devoir de mémoire existe toujours et que les jeunes encore aujourd'hui 
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Illustration 5: 15 février, le quotidien belge Le Vif IL 'Express attaque avec virulence ... 

<l" ..,. C if 2J wwwJevif.be/info/actuaÜ'.et'intern<itional/quand·le·negationnisme-se-donne·en-sE~~e-sur-)!{)utubeiartide-4000528164786-htm <:). 

samedi 15 février 2014 
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Le Vif» Actualité» International» Quand le négationnisme se donne en spectacle sur YouTube 

Quand le négationnisme se donne en 
spectacle sur Youîube 

~ Vincent Genet vendredi 14 février 2014 à 11 h06 

Sous la mention "Libre recherche historique sur la Seconde Guerre 
mondiale", une chaine YouTube diffuse des vidéos qui remettent en 
cause l'existence de la Shoah. 
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m'a conduit en prison mais également 
une hargne physique qui m'a contraint 
de m 'enfuir en courant du tribunal de 
Limoges sans quoi j'aurais été rossé à 
coups de matraques. Le professeur Fau
risson, lui, a eu moins de chance : atta
qué par surprise, il n'a pas pu s'enfuir et 
a été sévèrement frappé par plusieurs 
jeunes qui avaient prémédité l'agression. 
C'était le 16 septembre 1989 (ill. 7). Le 
journaliste poursuit: 

Face caméra, l'homme balance ses inep
ties avec un certain aplomb. Affirmations 
sans fondement présentées comme des 
faits historiques, photos d'archives invéri
fiables, informations tronquées [i ll. 6] ... 

On aurait aimé au moins un exemple 
pour chaque accusation. 

Mais non, le journaliste n'avance au
cune preuve de ce qu'il raconte. Ceux qui 
regardent mes vidéos savent que je n'a
vance rien sans le fonder par un ou plu-
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Illustration 6 : L'article virulent paru le 15 février dans Le Vif IL 'Express 

ltl..·~~.,,. •••. 
tn ...... .-.i,... '"'~u;. 

©Capture d'écran youtube 

Le cliché du nazillon stupide, juste bon à écluser des bières en compagnie de ses 
copains skinheads, a vécu. Si ses idées suscitent toujours la même nausée, ses 

moyens de les propager ont évolué. Il est en effet loin le temps où, pour répandre sa 
hargne, le comptoir d'un bistro ou les tracts photocopiés suffisaient Dorénavant, il 

s'offre des chaines de diffusion sur YouTube. "L'histoire est écrite par les 

vainqueurs ... ", "Un Holocauste impossible (No hales, no Holocaust) ","Aucune preuve 
des "chambres à gaz" à Nuremberg", "Oradour-sur-Glane: la faut~ à la Résistance", 

"Lucie Aubrac, menteuse éhontée" ... Plus de 120 vidéos ont été postés par Vincent 
Reynouard pour étayer ses idées négationnistes. 

Face caméra, l'homme balance ses inepties avec un certain aplomb. Affirmations sans 

fondement présentées comme des faits historiques, photos d'archives invérifiables, 

informations tronquées ... Sous une couverture pseudo historique, le personnage, déjà 

plusieurs fois condamné en France. distille des théories qui pourraient faire mouche 

chez des personnes mal informées. Sur un ton ludique, il lance même une sorte de 

défis et offrira 5 000 euros à quiconque lui démontrera "que les chambres à gaz 

homicides hitlériennes ne sont pas un mythe de propagande". 

Dernière en date. la vidéo "un holocauste impossible" a été retirée par YouTube 

quelques heures après sa mise en ligne en France et en Suisse. La chaine 

négationniste est, par contre. toujours visible en Belgique malgré plusieurs 

signalements à YouTube. 

Illustration 7: 16 septembre 1989, le pro
fesseur Faurisson est victime d'une agres
sion ultra-violente. Dans un jardin public de 
Vichy, des jeunes hommes s'en prennent à 
lui, le mettent à terre et le rouent de coups. 
Le professeur dut la vie au fait d'avoir crié, 
ce qui a alerté des personnes qui se trou
vaient dans les parages. 
On parle toujours de la « hargne » que vé
hiculeraient les révisionnistes, mais on 
« oublie » de dire que les révisionnistes 
n'ont jamais agressé personne et que ce 
sont eux qui, au contraire, ont été agressés 
à de multiples reprises 
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sieurs documents. Au sujet des photos 
d'archives, je puis citer la provenance de 
chacune de celles que j 'ai présentées. 
Quant à tronquer des informations, c 'est 
la litanie de Loupi Smith, mais il n'a ja
mais osé m'affronter face à face pour 
soutenir ses accusations. Vincent Genet 
terminait ainsi : 

Sous une couverture pseudo-historique, le 
personnage, déjà plusieurs fois condamné 
en France, distille des théories qui pour
raient faire mouche chez des personnes 
mal informées. Sur un ton ludique , il lan
ce même une sorte de défis et offrira 5 000 
euros à quiconque lui démontrera " que 
les chambres à gaz homicides hitlérienne s 
ne sont pas un mythe de propagande ». 

Derniè re en date , la vidéo « un holocaust e 
ïmpossible » a été retirée par YouTube 
que lques heures après sa mise en ligne en 
France et en Suisse. La chaine négation-
niste est, par contre , tou
jours visible en Belgique 
malgré plusieurs signale
ments à YouTube [ill. 6]. 

samedi 15 février 2014 

se de l 'Agence Belga diffusé dix heures 
seulement après la parution de l'article 
de M. Genot, Le Vif/ L'Express titra : 
« YouTube retire des vidéos négationnis
tes » (ill. 8a). Il s'agissait naturellement 
de ma chaîne dont l'accès venait d'être 
bloqué en Belgique et en France. L'article 
expliquait : 

Dans un communiqué, la LBCA explique 
avoir été contactée ce vendredi par un 
journaliste de l'hebdomadaire le Vif/ 
L'Express à propos de vidéos négationnis
tes disponibles sur YouTube. La Ligue a 
dans la foulée pris contact avec Google 
Belgique / YouTube afin que les vidéos 
soient retirées " sans délai ». L'auteur de 
ces vidéos est, selon la LBCA e t Le Vi.f/ 
L 'Express, le Français Vincent Reynouard, 
déjà condamné à plusieurs reprises, en 
Belgique et en France , pour propos néga
tionnistes. « C'est en fin d'après-midi que 

On le voit, la répres
sion antirévisionniste ne 
le gène guère. Bien au 
contraire, M. Genet sem
blait mécontent à l'idée 
que ma chaîne puisse 
être encore visible en Bel
gique. Il ne lui restait 
donc plus qu'à avertir les 
autorités compétentes 
pour que cette odieuse 
carence soit réparée. 
C'est ce qu'il fit. 

Le Vif lnfo Economie Argent & Bourse Technologie canal Z Lifestyl 

Très tôt le matin du 
15 février, se fondant sur 
un communiqué de pres-

Illustration Sa: Très tôt le 
matin du 15 février, se 
fondant sur un communi
qué de presse de I' Agence 
Belga diffusé dix heures 
seulement après la 
parution de l'article de 
M. Genot, Le Vif/ 
LExpress titra: 
« YouTube retire des 
vidéos négationnistes» 

Belgique lntemat1onal Economie Technologie Sciences Santé Environnement Insolite 

Le Vif » Actualite; » Belgique • You Tube retire des vidéos négationnistes 

Youîube retire des vidéos 
négationnistes 

Source: Belga 
vendredi 14 fèvrier 2014 â 21 h29 

La Ligue Belge contre !'Antisémitisme (LBCA) a annoncé vendredi 
avoir demandé et obtenu auprès de Google/YouTube que des vidéos 
à caractère antisémite et négationniste soient retirées et ne puissent 
plus être visibles sur internet. 
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YouTu be USA a informé la LBCA qu'elle 
résetvait une suite favorable à sa demande 
et que la chaîne vidéo du négationniste 
Vincent Reynouard était désormais inac
cessible en Belgjque », explique la Ligue 
[ill. 8b]. 

Voilà donc ma chaîne dé sonnais blo
quée quand on veut y accéder par le por
tail d'accueil. Fort heureusement, des 
logiciels permettent de contourner la cen
sure. 

Afin d'ôter toute crédibilité aux révi
sionnistes, on affirme souvent qu'ils sont 
une toute petite minorité et que les histo
r iens, les vrais, les ignorent largement ; 
ils les évoquentjuste pour réfuter rapide
ment leurs grossiers mensonges sans 
prendre la p:!ine de leur répondre direc
tement (car, bien entendu, on ne discute 
pas avec des menteurs patentés). C'est 
notamment le cas d'Annette Wieviorka : 
historienne et maître de recherche au 
C.N.R.S., elle affiche le plus grand dédain 
pour les thèses dites « négationnistes ». 

Mais ce qu'elle écrit résonne comme un 
aveu. 

Dans son livre Auschwitz, 60 ans 
après, elle explique ainsi la réaction des 
historiens face aux révisionnistes : 

La seconde rép:mse fut scientifique. Si les 
historiens ne réµmdirent pas directement 
aux négateurs, ils prirent néanmoins en 
considération les lacunes de la connais-

sance dans lesquelles ils s'engouffraient. 
[ ... ] Ils se firent très positivistes, traquant 
les malfaçons dont l'histoire d'Auschwitz 
avait été l'objet[ ... ] [ill. 9]. 

Puis, plus bas : « Ce furent aussi les 
premières études et les premières publica
tions sur les chambres à gaz [ ... ] ». La 
montée du révisionnisme datant de la fin 
des années 70. On en déduit trois cho
ses: 

1. que 35 ans après les faits, des 
« lacunes de connŒssance » et des 
« malfaçons » existaient dans l'histoire 
d'Auschwitz ; 

2. qu'il a fallu attendre l'arrivée des 
révisionnistes pour que les historiens les 
prennent en compte. 

3. que c'est seulement alors que furent 
réalisées« les premières études et les pre
mières publications sur les chambres à 
gaz». 

Bref, p:!ndant 35 ans, les historiens 
n'avaient pas fait leur travail : ils n'a
vaient cherché ni à combler les lacunes, 
ni à corriger les malfaçons dans l'histoire 
d'Auschwitz. Plus grave encore : ils n'a
vaient même pas songé à étudier l'arme 
du crime : la« chambre à gaz». Énorme! 

Ajoutons que ce ne fut pas un histo
rien académique qui étudia ces 

Illustration Sb : Le corps de l'article publié par Le Vif/L 'Express 

Dans un communjqué, la LBCA explique avoir été 
contactée ce vendredi par un journaliste de 
l'hebdomadaire le Vif/L'Express à propos de vidéos 
négationnistes disponibles sur Youîube. La Ligue a 
dans la foulée pris contact avec Google 
Belgique/Youîube afin que les vidéos soient retirées 
"sans délai". 

PLUS D'INFOS 

> Quand le négationnisme se 

donne en spectacle sur 
Y ou Tube 

L'auteur de ces vidéos est. selon la LBCA et Le Vif/L'Express. le Français Vincent 
Reynouard, déjà condamné à plusieurs reprises, en Belgique et en France, pour 
propos négationnistes. "C'est en fin d'après-midi que Youîube USA a informé la LBCA 
qu'elle réservait une suite favorable à sa demande et que la chaîne vidéo du 
négatiopniste Vincent Reynouard était désormais inaccessible en Belgique", explique la 
Ligue. 

Anne 
îronis 
l'hum 
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«chambres à gaz», mais un pharmacien 
de profession : Jean-Claude Pressac. An
nette Wieviorka n 'invoque que lui et 
conclut: 

en juillet 2003. Mais l'historienne préci
se : « Aucun hommage public ne lui fut 
rendu ce qui en dit long sur le malai.se 
produit par l'homme et son tra
vai.l » (ill. 10). 

Son travail permet [ ... ] de comprendre 
dans le détail à quoi correspondent les 
ruines que l'on visite à Birkenau, de 
connaître la chronologie des gazages homi
cides et la façon dont ils furent perpétrés 
[ibid. , p. 119]. 

Je le conçois aisément. Car loin d 'avoir 
apporté la preuve de l 'existence de 
« chambres à gaz » homicides à Aus
chwitz, le travail de Jean-Claude Pressac 
a au contraire démontré qu'il n 'y en avait 
aucune. Voilà donc un homme qui aurait dû 

recevoir le plus bel hommage à sa mort Dans son ouvrage publié en 1993 au 
CNRS et intitulé Les crématoires d'Aus-

Annette Wieviorka 

Auschwirz, 60 ans après 

Illustration 9: Fragments 
des pages 115 et 116 du 
livre de l'historienne 
Annette Wieviorka 
Ausch!Mtz, 60 ans après. 
Les aveux de l'auteur sont 
énormes: pendant 35 
ans, les historiens n'a
vaient pas fait leur travail! 

directement à leurs arguments qui n'en étai~nt pas 
puisqu'~ bafouaient la raison. 

La seconde réponse fut« scientifique». Si les his-

115 

AUSCHWITZ, 60 &\IS APRÈS 

toriens ne répondirent pas directement aux néga
teurs, ils prirent néanmoins en considération les 
lacunes de la connaissance dans lesquelles ils s'en
gouffraient. Ils prirent aussi en considération que le 
lieu principal de la négation était, du fait de son 
poids réel et symbolique, Auschwitz. Ils se firent 
très positivistes, traquant les malfaçons dont l'his
toire d'Auschwitz avait été l'objet. Il fallait revenir 
aux faits, rien qu'aux faits, minutieusement établis, 
minutieusement vérifiés, laissant la marge la plus 
faible possible à leur contestation. Ce furent les 

suv1eu4w:~ aom: nous avons pane. Le cmrrre acrue1-
lement considéré comme le plus exact est celui d'un 
million, établi par F. Piper. Ce furent aussi les pre
mières études et les première publications sur les 
chambres à gaz, qui mélangeaient d'ailleurs plu
sieurs questions et plusieurs enjeux différents. Cer
tains déportés de la Résistance voulaient à tout prix 
prouver que Leur camp aussi avait sa chambre à gaz 
- ce qui était d'ailleurs exact pour Mauthausen et 
Ravensbrück - et que cette chambre à gaz avait la 
même fonction - exterminer tous les déportés de la 
Résistance - que celle de Birkenau - ce qui reste 
très contestable. 

Jean-Claude Pressac, avec l'aide de p. 116 
n TT1 t' 1 1 1 



10 SANS CONCESSION 

J epms es 
années : La Topf und Sô.hne, entreprise allemande. La 
mort qui le frappa le 23 juillet 2003 l'empêcha de le 
terrrùner2

• Aucun hommage public ne lui fut rendu, 
ce qui en dit long sur le malaise produit par 
l'homme et par son travail. 

Jean-Claude Pressac a, à plusieurs reprises, dit le 
choc qui avait été le sien en lisant La mort est mon métier 
et sa fascination pour le personnage de Hoss, notam-

1. A.usclzwiLt : Teclmique and Operation of the Gas Chambers édité par la 
~eate Klarsfeld Foundarion en 1989 ; Les crématoires d'Auschwitz, CNRS
Editions, Paris, 1993. Son dernier article important est paru dans Ausch
witz. La Solu.tùmfaale, les collections de L'Histoire, 1999. 

2. Nous avons cherché la date exacte de sa mort apprise par la rumeur 
sur Internet. Les seules notices nécrologiques que nous y avons trouvées 
figurent sur les sires négationnistes. 
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Illustration 10: Annette 
Wieviorka souligne 
qu'aucun hommage ne 
fut rendu à Jean-Claude 
Pressac lorsqu'il est 
mort et que les seules 
notices chronologiques 
trouvables sur le Net 
proviennent de .. . « sites 
négationnistes» 

. chwitz, la machinerie du meurtre d e mas
se, l 'auteu r pré tendait avoir a pporté la 
« preuve définitive » de l'e xistence d'une 
chambre à gaz homicide (ill. 11). Sans 
surprise, la presse organisa u n grand 
battage autour de cette « preuve » (ill. 12). 
Seulement, le triomphalisme des journa-

listes é tait précipité ... Car en mai 1986, 
dans un en tretien accordé à VSD, Serge 
Klarsfeld avait triomphalemen t annoncé 
qu e Jean-Claude Pressac détenait la 
preuve tant a ttendue de l 'existence des 
« chambres à gaz » h omicides alleman
des. Cette preu ve, Serge Klarsfeld l 'avait 

inversée pour une chambre à gaz, requéran t aération basse et dé
saération haute. Sander et Prüfcr répondirent ainsi le 2 mars [do
cument 28]: 

Objet: Créma toire [II], Erfurt, le 2.3.43 
Détecteurs de gaz. 
Nous accusons réception de votre télégramme disant: 

« Envoi immédiat de 10 détecteurs de gaz comme 
con venu. Devis à fournir p lus tard». 

A ·cet effet, nous vous communiquons que, depuis déjà 2 se
m aines, nous avons demandé auprès de 5 firmes d ifférentes · 
l'appareil qm vcrus désirez. indiquant /.es restes d'acide cyanhydrique 
[Anzeigegeri:te für Blausaure-Reste]. De 3 firmes, nous avons 
reçu des réponses négatives et attendons encore les réponses 
des 2 autres. 
Q uand nous recevrons une information à ce sujet, nous 
vous le ferons savoir immédiatement afin de pouvoir vous 
mettre en relation avec la firme fabriquanl cet appareil. 

Heil H i t l er! 
J.A. TOPF &SÔH~E 

par procuration 
Sander 

par délégation 
Prùf'cr 

La Bauleitungreçut la lettre le 5 mars. Cc document constitue 
la preuve définitive d e l'existence d'une chambre il gaz homicide 
dans le cr ématoire Il. 

Illustration 11 : 
1993, dans son 
ouvrage Les créma
toires d'AuschVtitz ... , 
Jean-Claude Pressac 
annonce qu'il a trou
vé la « preuve définiti
ve» de l'existence 
d'une « chambre à 
gaz» homicide dans 
le crématoire 2 du 
camp de Birkenau 
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publier l'ouvrage /e plus 
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les travaux d'ingénieurs, 
les appels d'offres 
d'entreprises, les plans 
d'architectes, les astuces 
techniques mises au point 
pouradapter les camps 
nazis à la «solution finale». 
li .réduit à néant, s'il le 
fallait encore, les arguties 
négationnistes. 

c +ee a ponse déc 
de ta Topf où figurent 
trois mentions 
capitales. L'objet: 
crématoire; la nature 
du gaz: acide 
cyanhydrique 
(Blausaure); sa 
g~nfil!oo net~ è 
la main par 
l'administration SS: 
crématoire li, trav 
Birkenau (KGL). ~x1 
Pour Pressac, ce pre 
document, rapporté 
aux problèmes que 
rencontraient les SS 
pour transfonner les 
morgues en 
chambres à gaz, 
«constitue la preuve 
définitive de 
l'existence d'une 
chambre à gaz 
homicide dans le 
crématoire J!,,, 

11 

' Illustration 12 : Libération, 24 septembre 1993, p. 2. Le quotidien présente à ses locteurs le 
document découvert par Jean-Claude Pressac et qui constituerait « la preuve définitive de 
l'existence d'une chambre à gaz homicide dans le crématoire Il ». Il déclare que le travail de 
Pressac « réduit à néant, s 11 le fallait encore, les arguties révisionnistes » 
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montrée : il s'agissait d 'un ba
n al bordereau de réception 
qui, pour le cré ma t oire 3, 
mentionnait, entre a utres, 
14 pomm es de douche e t une 
porte é tanche au gaz. « A lors, 
disait-il, soyons logiques, s'il 
s 'agit d 'une s alle de douches, 
pourquoi cette p orte étanche au 
gaz ? La démonstration es t im
parable » (ill. 13). Trois ans 
plus tard, dans son pavé de 
plus de 500 pages, Jean
Claude Pressac reproduisit ce 
docume nt et le qualifia de 
« preu ve définitive de la pré 
sence d 'une cha mbre à gaz ho
micide dans la morgue 1 du 
cré ma toire III » (ill . 14). 

-+ Illustration 13: 1986, dans 
un entretien accordé à VSD, 
Serge Klarsfeld annonce que 
Jean-Claude Pressac a (enfin) 
découvert LA preuve de 
l'existence d'une « chambre à 
gaz » homicide allemande. 
Il s'agit d'un bordereau de livrai
son du crématoire Ill que le quoti
dien reproduit alors 

~Illustration 14: 1989, Jean
Claude Pressac publie à son tour 
ce document et le présente 
effectivement comme une 
« preuve définitive de la présence 
·d'une chambre à gaz homicide 
dans la morgue 1 du crématoi
re Ill » 

1 of Krematorium II, named in fact in a 
as «Vergasungskeller/gassing cellar» and 
ür/gas-tight door» [PMO, BW 30/43, 
introduction devices, closed by woodcn 
too much toexpectthe SS to have formally 

IOured into these introduction devices. As 
1 of small pellets of silica, an absorbant 
is obvious that a wire mesh column with a 
.. Y for pouring the pellets into the interior. 

SANS CONCESSION 

SERGE KLARSFELD : 
.c LA PREUVE ? 
NOUS 
L'AVONS•• 

1, t111llto11 dt Jutli u1Mc rrpr 
mnt Ufit &111 dl rcthtr~ et qn 
lltum tAfm 11 preuvi dn 111w111 

t'aru ciu'U n'y an11 p111 
coc11rt d"C: ,.,alo prruve• ~ 

tly1Yll!r1e•!llh1iutle.tl1~q111 
~mb;rmaiu1~ lu IaiwwWIJ, 
mi1' ne Ti1 :walcm pucnco~rU11h• 
au 1dtntt. Notamment·~ 1~11(1 
m lyi>c: par George' WcJllcn, et 
dat~nt de ! 94 3, qui pstl.It111 l'unç 
d'uric ove~ gutr,i:, l'autre de 1101t 
rorru t1anc1i,. 2U gu A psmr d~nt 
le• crtmuoirc,, Seulement, fm à 
de~ gcm llllUI ro1nlilk11i que fo 
rév11ion11is1ct, il faut dn document) 
~1 1mo;mblc~ 

Et ci~ R"uv, d!! ,1rcgya.. 
:Joaa•Clau'3e f rc.iii'1 J'a 
trouvic? 

Oui En f:l1r, :au to!JfiJ a uou~è 
trcntc,jcpt p1aiva dont '!!lt-4!!ink 
~de 1 Qlltcncc d.Jiru c~mbrc • 
g~z homicide d:uls le atrnatoire 3 ~ 
Bir.kèllau.IJ a'1gi1 de b ltul: ~ 
uvc des fouinuurCJ anllt;ÜCSu ~ 
dcrcau dt l1vra1SOn e1 signec JI# li 
chéf de ladlrccuon du{;{)latt11CUOll$ 
SS 6 ~bwiu. Vif~ qu~ 
mmuonncl b foil11Uë99tte!tancht 
llU p: et q~torzc pommctux dt 
dOllthes. Alors, 'oycn' logiqu~. 11 
s'agit d'u~ ullc de dOl.lchei, ptrJt 
quoi ctttc porte étanche au gu ! lA 
dê monm2uon til unpu:ib!c. 

4. Included four devices for introducing Zyclon-B (with supporting 
concrete evidence of this in the case of Krematorium Il), that 
have been perfectly described by former prisoners who were 
employed in the DA W metalworking shop because ic was they 
who made them. 

DOCUMENTPMO BW 30/43, PAGE 24IS DEF1NITIVEPROOFOF 
THE PRESENCE OF A HOMICIDAL GAS CHAMBER IN 
LEJCHENKELLER l OF KREMA TORIUM Ill. 

J.-C. Pressac, Auschwitz, technique and Operation ofthe Gas Chambers 
(1989), p. 430 
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Illustration 15: Frag
ment de la réponse du 
professeur Faurisson à 
Jean-Claude Pressac, 
parue dans la Revue 
d'Histoire Révisionniste, 
tome Ill (1990) 

Dans sa réponse pu
bliée en 1990, toutefois, 
le professeur Faurisson 
n'eut aucun mal à dé
truire cet argument 
(ill. 15). Sa démonstra
tion s'étalait sur quatre 
pages. Je ne la résume-

Bricolage et gazouillages selon f .C. Pressac 

Quatorze pommes d'arrosage 
et une porte étanche au gaz 

95 

Une découverte dont il s'enorgueillit, la seule à vrai dire 
qu'il présente comme «définitive» (p. 430) avant de déclarer 
qu'elle prouve « indirectement» (p. 439) l'existence d'une 
chambre à gaz homicide, est un bordereau de réception du 
Krema Ill pour 14 pommes d'arrosage (Brausen) et une porte 
étanche au gaz (gasdichte Tür). Cédant d'abord à l'enthou
siasme, notre inventeur écrit, à la page 430: 

[CE) DOCUMENT [ ... ] EST LA PREUVE DÉFINITIVE DE LA PRÉSENCE D'UNE 
CHAMBRE A GAZ HOMICIDE DANS LE LEICHENKELLER 1 DU KREMATO
RJUM Ill. 

13 

rai pas, préférant m 'in-L__ __ __.=--4-A<""""-~--.......... "'"""-_.....~...-.._-__._ _ __.. _____ __i 

téresser à la réaction de Jean-Claude 
Pressac. Elle suffit pour conclure. Lors
que , en septembre 1993, quelques jours 
après sa parution, je lus Les crématoires 
d 'Auschwitz .. ., ma première curiosité fut 
de savoir ce que l'auteur allait répondre 
au professeur Faurisson. Car si ce der-

tht•"•'il' M \'\wtle b lUtl()ftd'iopm<iûnndc!JcilUlll dt: llr<mhk.n'\olllz {APMO, 1-K-g. n° ~0W!i/!8"t 

nier s 'était trompé ou avait menti, c'était 
l 'occasion de lui clouer le bec et de bran
dir bien haut cette « preuve définiti~ » 

avancée quatre ans plus tôt. Je commen
çai donc par consulter le cahier central 
où figuraient tous les documents impor
tants (ill. 16). Surprise : la fameuse 

Illustration 16 : Deux pages du cahier central du livre de Jean-Claude Pressac, Les crématoi
res d'Auschwitz ... On n'y trouvait pas le fameux document présenté quatre ans plus tôt com
me une« preuve définitive» de l'existence d'une «chambre à gaz» dans le Krema Ill 
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Illustration 17 : 
1993, Jean-Claude 
Pressac ne consacre 
que quatre miséra
bles lignes à sa 
« preuve définitive » 
qu'il brandissait fière
ment quelques an
nées plus tôt. Il ne 
tenta même pas de 
réfuter la réponse du 
professeur Faurisson 
sur ce sujet... 

SANS CONCESSION 

J.-C. Pressac, Les crématoires ... , p. 80 

expose au grand JOUr son incompéte nce. 
Le crématoire III fut livré le 24 juin 1943 250 [ docu.menl 39]. Son 

four à ordures fut édifié sans serpentin pour produire de l'eau 
chaude, le projet des 100 douches ayanL été délaissé. Les borde
reaux de réception mentionnent que sa morgue l comportait une 
porte étanche au gaz et quatorze (fausses) douchcs !i!51, associaLion 
incompatible sauf si la fonction du local avait changé, d evenant une 
chambre à gaz. Comme au crémaLoire II, on ne posa pas le moteur 

· de la désaération de la morgue 2 (vestiaire) que '.\t1cssing avait dési
gné deux fois en avril de « cave à déshabillage ». 

Fin juin, la Bauleitung informait le SS-\1VVai\ de Berlin que 
les cinq crématoires d 'Auschwilz-Birkenau étaient en fo nction e t 
indiquait leur rendement incinérateur journalier (en 24 h) 252, 

qui, en pratique civile, se calculait générale ment e n prcnanL 
- - -- ~·-· ~ _1 ,, " ' ....,,.., .. ,..,,,\ 

« preuve définitive » n 'apparaissait nulle 
Pa.rt. En fait, l'auteur n'y consacrait que 
quatre lignes, à la page 80, sans insister 
le moins du monde et sans même tenter 
de réfuter la démonstration du profes
seur Faurisson (ill. 17). Tel était donc le 
traitement réser~ à la« preuve des preu
ves » triomphalement brandie par Serge 
Klarsfeld en 1986. Sept ans plus tard, 
elle n'avait plus le droit qu'à quatre li
gnes et ne méritait même pas d'être pré
sentée au public. 

d'acide cyanhydrique pour le crématoi
re 2 du camp d'Auschwitz-Birkenau 
(ill. 18). Jean-Claude Pressac écrivait : 
« Ce document constitue la preuve définiti
ve de l'existence d'une chambre à gaz 
dans le crématoire II» (ill. 11). Mais qu'en 
était-il réellement ? Dans son ouvrage en 
réplique, Robert Faurisson n 'eut, encore 
une fois, aucun mal à prouver que cette 
commande de détecteurs de gaz restant 
ne démontrait rien (ill. 19) : 

Voilà µ:mrquoi il fallait se méfier face à 
cette nouvelle « preuve définitive »pressa
coise. Car quelle était ce tte nouvelle trou
vaille fièrement brandie par Pressac en 
1993 ? Une simple lettre commerciale, 
sans tampon (( Secret », accusant récep
tion d'une commande de dix détecteurs 

Ces appareils, écrit-il, se trouvaient par
tout où s'entreposait le maté riel de gazage 
[ ... ] et partout où se pratiquaie nt des dé
sinfections au Zyklon. Vu le s ravages exer
cé s par le typhus à Auschwitz e t vu l'accu 
mula tion des cadavres de typhiques dans 
les crématoires, des opérations en vue d{! 
dé sinfecteur les lieux étaient parfois n é -

Illustration 19 : 1993, le professeur Faurisson détruit aisé-:
ment la nouvelle « preuve définitive » de Jean-Claude 
Pressac 

50 l.ES EXP!1DŒNTS ... 

drconsra_ncc. de -« GA5restJUJ.Chwti.sgeriit 1' ~. c~ appard.ls SC 

rrouvaicnt partout o.ù s' ent:reposair le matérid de gazage 
( lkrgt.mmg) et partout où se prnciqwücnt des désinket::îot'\S 3U 

Zyklon. Vu les ravages e:xcrcés par l~ i:yphus à Au.schwi u c-t 

-vu l'accumular:ion des cidavres de c.yphiqu.es dans les créma· 
rol.l'C$., des 'opémtions en vu.: de désinfe.c~r les lict:Ut étaient: 
parfois nécei...aire.~ et l'm:ifisation de œs Mt«teun à papie_r 
SlfilS.iblc était normale. Depuis 1922 • cr encore aujou:rcl'hüi, 
Je Zyklon s'emploie à la désinfecEÎon des !oc.aux d'habitation. 
d~ silo~ de,ç bibUorhèques~ de$ navires., ct:-c, • 
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Illustration 18 : 1993, quasiment oubliée la « preuve » définitive triomphalement brandie en 
1986 par Serge Klarsfeld et en 1989 par Jean-Claude Pressac. Quatre ans plus tard, ce der
nier en brandit une nouvelle : une simple lettre commerciale, sans tampon « Secret », accu
sant réception d'une commande de dix détecteurs d'acide cyanhydrique pour le crématoire 2 
du camp d'Auschwitz-Birkenau 

Auschwitz 

~ 

r -·er1atorium' 
t.:...snrüfer. 

Wir bestatigen den :Singang Ihres Telegrammes, 
lautend: 

11 Absendet sof ort lo Gasprüf'er wie besprochen 
Kostenangebot spater nachreichen n. 

Hierzu teilen wir Ihnen mit, dass wir bereits 
vor 2 Wochen bei 5 verschiedenen Firmen die 
von Ihnen gewünschten Anzeigegerat e für 
Blausaure- Reste angefragt haben. Von 3 Firmen 
haben wir Absagen bekommen und von 2 weiteren 
steht eine Antwort '" noch aus. 

Wenn wir in dieser Angelegenhei t Mitteilung er
halten, kommen wir Ihnen sofort na..her, damit 
Sie sich mit einer Firma, die d.iese Ger ate 
baut, in Verbindung setzen konnen. 

Rekhsbank-Giro-Konto 75/851 - Posischock-Konlo ·Erfurt 17'12 
Teleg<amme: Topfwerke - Fernsprecher: S..mmelnummer 251 25 

.Document 28 : Lettre de Ja Topf à la ZBL d'Auschwitz du 2 mars 1943 (ACM, dossier 
502-1-313). 
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cessaires et l'utilisation de ces détecteurs 
à papier 'sensible était normale. 

Plus tard, dans Auschwitz : the case 
for sanity, Carlo Mattogno affina cette 
démonstration en précisant que Jean
Claude Pressac avait bien pris soin de 
cacher le contexte de cette commande : 
dans les semaines qui l'avaient précédé, 
l'épidémie de typhus qui avait ravagé le 
camp pendant l'été 1942 s'était réveillée, 

nécessitant de désinfecter non seulement 
les travailleurs, mais aussi les crématoi
res qu'ils achevaient de construire. Par 
conséquent, les Allemands avaient dû, 
pour la sécurité des ouvriers, comman
der en urgence ces détecteurs de gaz res
tant (ill. 20) ... Bref, Pressac avait encore 
manié l 'esbroufe. La suite, d'ailleurs, al
lait le démontrer, car une fois retomœe 
la courte fièvre médiatique qui avait suivi 
la parution de l'ouvrage, cette prétendue 
« preuve définitive » sombra dans un ou
bli révélateur. En 1996, l'historien Ja
ques Baynac lui donna implicitement le 
premier coup de grâce en concédant: «le 
manque de traces entraîne l'incapacité 
d'établir directement la réalité de l'exis
tence des chambres à gaz homici
des» (ill. 21). On attendait un démenti de 
Jean-Claude Pressac ; rien ne vint. Cela 
ne l'empêcha pas, toutefois, d'invoquer à 
nouveau ce document en 1998, dans une 
étude publiée par le mensuel L'Histoire 
(ill. 22). Mais pour cacher la réponse de 

Illustration 20 : Dans AuschVIÂtz : the case for 
sanity, Carlo Mattogno précise que dans les 
semaines qui avaient précédé la commande 
des détecteurs d'acide cyanhydrique restant, 
l'épidémie de typhus qui avait ravagé le camp 
pendant l'été 1942 s'était réveillée, nécessi
tant de désinfecter non seulement les travail
leurs, mais aussi les crématoires qu'ils ache
vaient de construire. Par conséquent, les Alle
mands avaient dû, pour la sécurité des ou
vriers, commander en urgence ces détecteurs 

sa,· there is a homicidal gas chamber in crematoriü1u Il be cause the 
Gasprüfer have a criminai :fi.wction! 

The hïstorical <!ontext by itself 'Nould -snffice to sust.ain Robert Fau
risson"s inteipretation accor~g to wbich the :~detection deviœs"' -
merely alleget\ in my op.inîon - were used for normal disînfestatiüns of 
the cr~inatorium.-152 In support of this interpretation one might ad<f that, 
in .keepmg \vith tbe dispositions of the SS garri.son surgeon, the 200 de
taineès who worked in crematoritun Il at the end of Februruy f943153 

would bave beenable to re~ to ·work _only aftff a~ diSinfes:ta
tion and? obvïously, a disinfestation of tbeir workplaee? i.e_ crematorium 

Il - ~--4.': - . f - th ha1f b t f p 1 9 9 
Thsllil.estatmn o the two 1norgues m e - . asemen o · cremato-

rium Il \vas nonnally practiced when cotpses of defamees having d-ied 
from hus were laced there _ Confirmation of fuis fact eau be found 
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Robert Faurisson, Jean-Claude Pressac 
en fut réduit au mensonge ; sans donner 
une seule référence, il écrivit avec 
aplomb : « Les négationnistes prétendent 
que c'est un faux». 

Pauvre Pressac, il avait totalement 
échoué a présenter une preuve, une seule 
preuve de l'existence d'une chambre à gaz 
homicide à Auschwitz. On comprend 
donc pourquoi sa mort passa totalement 
inaJX'!rçue. Ce qui devait être une planche 
de salut était devenu un objet bien en
combrant ... 

Depuis lors, on peut dire que les histo
riens ont définitivement abandonné le ter
rain technique sur les prétendues cham
bres à gaz ainsi que la recherche d'une 
preuve documentaire directe. Mais ils se 
réfèrent à Pressac comme un naufragé 
s'accroche désesférément à n'importe 

quel objet flottant. Prenez par exemple 
l'ouvrage de Joël Guedj paru en 2010 et 
intitulé : Introduction à l'histoire de la 
Shoah. Agrégé en histoire, Joël Guedj 
amme un séminaire d'histoire de la 
Shoah à l'université d'Aix-Marseille. 

Illustration 21 : 1996, l'historien Jacques 
Baynac donne le premier coup de grâce à la 
nouvelle « preuve définitive » de Jean-Claude 
Pressac. On attendait un démenti de ce der
nier ; rien ne vint. Ce silence résonna comme 
un terrible aveu 

jours les lourdes divisions médiatiques? On a 
vu le résultat. et nous risquons de voir les né
gationnistes gagner à ce mauvais jeu en exhi
bant soudain une nouvelle idolP médiatique en 
remplacement du vieil abbé qu'ils ont usé jus
qu'à la corde. Mieux vaudrait tirer les leçons el 
constater qu'il faut choisir entre deux maux 
pour vaincre le négatiomùsme. $(lit on aban· 
donne le primat de l'archive au profit du témoi
gnage et. dans ce cas. il faut déqualifier l'his· 
luire en tant que sdence pour la requafilier 
aussitôt en tant qu'ar:. Soit on mainti,..nt le pri· 
mat de r archive et. dans ce cas. il faut recon
naître que le manque de traces entraîne l'inca
parité d'établir directement la rilalité de l'exis
\Pnte des chambres à gaz horrùcides. 

A parùr de là, reconquérir le ll'rrain scienti-
fique sera possible dans le respert de la leme. . . . 

+-""" Illustrations 22 : Couverture d'un hors
série du mensuel L'Histoire (1998). On y trouvait 
un article de Jean-Claude Pressac sur les 
«chambres à gaz» d'Auschwitz. L'auteur 
invoquait encore sa« preuve définitive »de 1993, 
mais afin de .cacher la réponse du profes-
seur Faurisson, il prétendait (sans donner la moin
dre référence) que les « négationnistes » 
qualifiaient ce document de« faux» 

e corps par jour qui ne fut jamais dé te 
1 L'EXTERMINATION atteinte)l7. Cette note du meilleur spécialiste 

allemand en crémation de l'époque montre 
mier que la capacité incinératrice totale - 4 756 
nu à corps par jour - annoncée par la Bauleitwig 
ulté- d'Auschwitz le 28 juin 1943 aux setvices de 
t une Berlin est grossièrement exagérée. 
n de Thxistence d'une chambre à gaz homi
cune cide dans le crématoire Il de Birkenau est 
bre- prouvée par une lettre de la Topf du 2 mars 

le 16 1943 concernant des « Gasprüfer » ( « détec-
79)16 teurs de gaz») demandés par les SS pour 
sont rechercher les« Blausàure-Reste » (« traces 

LE S COL L ECTIONS DE L'HISTOIRE N•3 

41 

zt une 
rüfer 

)ératif 
même 
e qu'il 
.es du 
.C'est 
Jes de 

d'acide cyanhydrique») (provenant de !'in-
. traduction du Zyklon B*)lB. La lettre est 
signée par Sander et Prüfer, contresignée à 
Auschwitz par le capitaine SS Bischoff 
(chef de la Bauleilung), le sous-lieutenant 
SS Kirschn.eck (responsable des chantiers à 
Birkenau) et l'employé civil Jabrling (tech
nicien). Les négationnistes prétendent que 
c'est un faux comme ils le prétendront pour 
lanot.e de Prüfer. 
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Dans son livre, on ne t rouve aucune il
lustration de l'arme principale du crime , 
la « chambre à gaz », seulement des des
sins qui montrent autre chose. L'auteur 
invoque toutefois Pressac pour répondre 
aux révisionnistes. Page 36, il écrit : « 

tout un arsenal, pseudo-technique est mo
bilisé [par les révi,sionnistesj pour montrer 
l'impossibilité matérielle des gazages 

massifs. Pourtant, l'ouvrage de Jean
Claude Pres sac, par sa terrible précision, 
est une réponse imparable à ce discours 
de mythomanes. » (ill. 23) C'est tout ... 
Plus loin, il décrit de façon très générale 
un gazage, mais sans entrer dans les dé
tails techniques (ill. 24) : comment faisait 
-on pour « faire arriver les vapeurs d 'aci
d e cyanhydrique » ? Comment faisait-on 
ensui te puis pour évacuer le gaz, surtout 
celui qui était resté entre les corps entas
sés ? Joël Guedj se garde bien de répon
dre à ces questions capitales ... Bref, son 
livre pose comme une certitude l'existen
ce de ces « chambres à gaz ». 

JOËL GUED J 

Introduction 
ù 

l'histoire de la Shoah Joël Guedj et Annette Wieviorka ne 
sont pas plus mauvais qu'un Christopher 
Browning, qu'un Jan van Pelt ou qu'un 
Raul Hilberg. Tous ces historiens sont 
bien incapables de fournir une preuve, 
une seule preuve de l 'existence des 
« chambres à gaz » homicides hitlérien
ne s. 

Préface de P.hilippe foulard 

On comprendra donc la censure qui 
frappe ceux qui osent dire la vérité. 

Malgré tous les tracas que l'on me fait, 
m a lgré les menaces de procès et de pri
son, je dors en paix. Car je sais qu'aux 
yeux des générations futures, cette cen
sure brutale condamnera mes adversai
res et montrera que c'était nous, les révi
sionnistes, qui avions raison. Et c'est 
cela seul qui compte. 

36 TNTRODUCTION À L' HISTOIRE DE LA SHOAH 

Cinquièmement, « .tout témoignage nazi postérieur à la fin de 
la guerre, qu'il soit aJ>porté dans un procès à l 'Est ou à l'Ouest, à 
Varsovie ou à Cologne, à Jérusalem ou à Nuremberg , en 1945, ou 
en 1963, est considéré comme obtenu sous la torture ou par inti
midation ». C'est Rassinier qui dénonce Je procès d 'Eichmann 
comme une imposture, résultant d' une logique de vainqueurs . 

Sixièmement, « tout un arsenal pseudo-technique est mobilisé 
pour montrer l'impossibilité matérielle du gazage massif » . 

Pourtant l'ouvrage de Jean-Claude Pressac, Les Crématoires 
d'Auschwitz 0

", par sa terrible précision, est une réponse imparable 
à ce discours de mythomanes. 

En somme, conclut Vidal-Naquet, « tout ce qui peut rendre 

Vincent Reynouard 

Illustration 23 : Dans son 
ouvrage Introduction à 
/histoire de la Shoah, Joël 
Guedj se retranche derrière 
Jean-Claude Pressac pour 
prétendre que le discours 
« négationniste » a reçu une 
« réponse imparable» et 
qu'il s'agit d'un « discours de 
mythomanes». 
Finalement, l'ouvrage de 
Jean-Claude Pressac est un 
peu comme un tabernacle 
que l'on maintient fermé en 
affirmant que la divinité y est 
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• LA MORT ET LE DÉPOUILLEMENT DES VICTIMES p.86 

Dans un premier local, on ordonne aux victimes de se désha
biller, puis on les pousse dans un deuxième local : on ferme les 
portes et on fait arriver les vapeurs d'acide cyanhydrique (ou 
d'oxyde de carbone dans d'autres camps) en quantité suffisante 
pour asphyxier toutes les personnes à la fois. La mort survient 

progressivement après six à vingt rrùnutes (variable selon le 
nombre de personnes dans la salle et la chaleur) de convulsion 
et d'étouffement. À Auschwitz, le Zyklon B mis au point par des 
chimistes allemands est introduit dans les chambres à gaz. 

Puis on ouvre la chambre à gaz, on arrache les dents en or sur 
les cadavres, on enlève les alliances, les bijoux et autres objets de 
valeur éventuellement dissimulés par les malheureux. Après le 
gazage, les corps sont traînés jusqu'aux fours crématoires par des 
prisonniers, les membres du Sonderkommando qui sont abattus 
sur-le-champ s'ils refusent d 'obéir. Ceux-ci vivent dans des blocks 
isolés et ne doivent jamais être au contact des autres. Leur survie 
est d'environ trois mois avant d'être gazés et incinérés à leur tour. 

' 

Illustration 24: Après s'être retranché derrière Jean-Claude Pressac pour prétendre que, 
techniquement, les gazages homicides dans les camps allemands ont pu avoir eu lieu et, o~t 
eu lieu, Joël Guedj se contente d'en décrire un de façon générale, sans donner aucun deta1I 
technique 

C ~ [j www.youtube.com/watch?v=n7jFnOat8T8&featvre=youtu.:ie 
~~---~~~--~~~~~~~----

You(B FR Ajouter une vi<léo 

GU!Dl 

Un Holocauste impossible (No hales, no Holocaust) 
fi Vincent Reynouard · 123 111dâos 
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LA FIABILITÉ DES« AVEUX» DE RUDOLF HÔSS, 
UNE NOUVELLE APPROCHE 

PAR VINCENT REYNOUARD 

Depuis des années, une polémique existe à propos de la fiabilité des 
« aveux » de l'ancien commandant d'Auschwitz Rudolf Hoss. Dans cette 
étude, extraite d'une réponse faite à un contradicteur, j'ai abordé le problè
me sous un angle nouveau. J'ai comparé ces « aveux» - soutirés à partir 
d'avril i946 - aux dires de .propagande soviétique en i945. Le résultat est 
éclairant. J'en profite pour souligner ce qu'il faut penser de tous les autres 
« témoignages» sans cesse invoqués lorsqu'il s'agir del' «Holocauste». 

Le 6 mai 1945, la Commission d'en- question que très rapidement - en 
quête pour les crimes de guerre rendit moins de trois lignes, lors d'une courte 
son rapport sur Auschwitz (ill . 1). Pre- citation des témoignages de Szlama Dra
mière remarque : dans ce document, les gon et Henryk Tauber. Ils e n parlent 
deux fermettes prétendument reconver- comme de « deux chambres à gaz s ituées 
tics en « chambres à gaz », autrement dit à 3 km l 'une de l'autre » (ill. 2). Notons 
les Bunkers I et II, ne sont pas mention- que cette dernière information était tota
nées, au moins explicitement. Il n'en est lement fausse : d 'après l'histoire officielle, 
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sachant qu'un baraquement de Birkenau 
mesurait environ 41 m de long, 520 m 
environ auraient séparé les deux bâti
ments (ill. 3). Passons toutefois car, pour 
l'heure, l'important est ailleurs : le rap
port de la commission polono-soviétique 
ne permettait pas de soupçonner l'exis
tence des deux bunkers. 

contrat pour la construction à Birkenau 
de quatre nouveaux fours crématoires 
puissants et des chambres à gaz. ,, [Ill. 4, 
page sui van te]. 

Deuxième remarque : sous le titre : 
« Le Reichsführer SS Himrrùer fut l'organi
sateur du camp d'extermination d'Aus
chwitz », on lisait : 

En 1941, au camp d'Auschwitz, un pre
mier crématorium fut construit pour inci 
nérer les corps de ceux qui avaient été as
sassinés. Durant l'été 1942 le Reichsfü
hrer SS Himmler inspecta Auschwitz ; il 
ordonna de l'agrandir dans des propor
tions gigantesques et donna des instruc
tions pour le perfectionner techniquement. 
L'entreprise Topf & Fils d'Erfurt obtint le 

On en déduit que les prétendues 
« chambres à gaz » auraient été prévues 
en même temps que les crématoires. 
Dans son ouvrage, d'ailleurs, le juge po
lonais qui instruisit le procès de Rudolf 
Hôss, Jan Sehn, écrit : «< Avec les cham
bres à gaz, les fours crématoires consis
taient un ensemble prévu et construit ex
clusivement pour tuer des_ hommes en 
masse » (ill. 5) . Plus net encore, les au
teurs du rapport paru en 1948 décla
rent: 

~été 1942, on dé cida de donner au gaza
ge une extension formidable, tout en per
fectionnant le côté technique. La visite 
d'inspection de Himmler, Reichsführer SS, 

TMI, série bleue, vol. XXXIX, p~ 241 
- DOCUMENT URSS-008 * 

RAPPORT DE LA COMMISSION SOV!É.TIQUE POUR LES CRIMES DE 
GUERRE, EN DATE DU 6 MAI 1945: DANS LE CAMP D'EXTER
MINATION D'AUSCHWITZ SE TROUVENT CONSTAMMENT EN
VIRON 200.000 D:ETENUS ; PLUS DE 4 MILLIONS D':ETRES HUMAINS 
EMMEN°J;:S DES PAYS OCCUPÉS PAR L'ALLEMAGNE FURENT TUÉS 
DANS LE CAMP, LA PLUPART GAZÉS DÈS LEUR ARRiv:EE·; LES 
AUTRES FURENT TOUT D'ABORD ENVOYÉS AU TRAVAIL OU 
UTILISÉS A DES EXPlIBIENCES MEDICALES ET PAR LA SUITE 
TUJ!'.S DE DIVERSES MANIÈRES (PIQÛRES, MAUVAIS TRAITEMENTS, 
ETC}; DÉTAILS SUR LE CAMP ET LES PERSONNES RESPONSABLES 

D~ CRIMES. 

IlESCHREIBUNG: 
Protokoll · ·Nr. 56 der ~owjetisdien Kriegsverbredien-Kommission, zweite Ausf, 
in rnssisdier Sprache, D'en Ti 1 W der deutschen Übersetung 

Doc. URSS-008 dans TMI, vol. XXX:lX, p. 245 
2,000 - 3.000 Lagerinsassen.. Zwei fruehere Gefangene, die a~ 
Zeugen. vernommen wurden, SRYLOMA "'DRAGON (e!n Einwohnet 
der kleinen Stadt Zî.t-0vnin der Provinz Warscbau) und GENRICS
TA-uBJiJR aus der Stadt Kttanow in Po1en)1 die in emem Sonder
kom.rn•mdo bei der Bedienung der Gaskammern und der Kr~a.
torien. arbeit.etcn, be~eugten folgende,s: 

" · · .. Zuerst- ha.tten die D~utsc:hen zweJ GaSkamm~m im Ab!itand 
viafi dt~i Kilometem voncinander. Es' waren n;ei ·H..olzbaracken 
be! ~ede'r q~lben. Die Leute., die mit dem Zug ankamen, wurden 
zu mm Barac:ken gebrac:ht, ausgezogen und dan,n in die Gaskam
mern getriel>en und dann warlen SS-Leute mit Gasmasken 
.,Zykle>n~ dm-ch die- Luken. "Die Vergasung dauerte l!>--30 Mirtttten 
wonach die LeiChen in kleinen \Vaggons en.tremi. zu den Grnb~ 
gebra<ht und. dort verbrazm.t wu:rden.. _ 

Spaeter ar.beiteten vier Krematorien auf dem Gelaende des 
l;a.ge:rs Birkenau und · edes von ih.nen h:ntt~ ein Gas m . 

Illustration 1 : Le rap
port de la Commission 
d'enquête polono
soviétique sur le camp 
d'Auschwitz, daté du 6 
mai 1945 et qui sera 
produit à Nuremberg 
sous la cote URSS-008 

Illustration 2 : Le pas
sage du rapport de la 
Commission d'enquête 
polono-soviétique sur le 
camp d'Auschwitz dans 
lequel il est implicite-
m ent question des 
Bunkers 1 et Il 
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fut suivie de la commande, passée à la 
maison J.A. Topf & Fils à Erfurt [ .. . ] et de
mandant la construction de fours créma
toires colosses. La construction fut entre
prise tout de suite, et dans les premiers 
mois de 1943 on remit à l'administration 
du camp quatre énormes crématoires mo
dernes, dont les chambres à gaz, d'un type 
absolument nouveau, étaient la raison d'ê
tre et la partie la plus essentielle.» (ill. 6] 

présidé à leur construction, d~taient les 
chambres à gaz dont ils étaient dotés. 
Pour les Allemands, il s'agissait avant 
tout de tuer des hommes par gaz; brûler 
les corps n'étant qu'une conséquence du 
meurtre de masse. Telles étaient les 
conclusions des Soviétiques à la date du 
6 mai 1945, conclusions qui avaient été 
largement diffusées. 

On ne saurait être plus clair : la raison 
d'être des crématoires, donc ce qui avait 

L'ennui est que cette thèse est au
jourd'hui reconnue fausse. La construc
tion du pre mier four crématoire de Birke-

~ . 
~ -- - -- - _, 
Illustration 3 : Calcul de distance des deux « bunkers » du camp de Birkenau. Sachant 
qu'une baraque du camp mesurait 40,7 m, on en déduit que les deux bâtisses étaient situées 
à 500 mètres environ l'une de l'autre et non « à 3 kilomètres » comme l'affirmaient les pre
miers «témoignages» 

- .~usœwi tz una .tHrKenau- oeueCK.ten "iO / ,., na una pesœnaeu 
aus ueber 620 Wohnba:racken und Verwaltungsgebaeuden. Es 
waren immer zwrschen l&0.000 unè 250.000 Gefangene in 
A:us.chwi~. Alle' Lager wa:ren umgeben VDn tiefen w~rgrae-ben 
und eingezaeunt von dichtem St.acheldraht, der mit elektrischem 
liocb.spannungsst.Tom geladen war. lm Sahre 1941 wurde das erste 
K'rematorium in Auscihwi~ luer die Vèrl>rennung von Leichèn 
Ertn.ordeter g~baut. lm. Sommer 1942 befilchtigte SS-Reichsfuehrer 
~r das ~ger Ausdl.wiU:, beiabl.selne Er·we:îterpmg z~ .riesan
haften_ Ausrnassen und gab Anweisungen fucr technîsrlle Verbe&
senmgen. Die deutsche Firma 'l'opf & Soehn~ in ErI'W"t erhielt den 
Au:f.trag, vier maeditige neue Krematorlen und Gaskammcr:n 
in Birkenau zu bauén. Berlin draengte auf Besclùeun.igung und 
'1'el'langte, da-s-s alle Arbei ten. zu Begin.n des Ja.hres 1943 vollendet 
seten. In den Buero-Akten des- Lages Auschi.vi.t:t land slch dêt 
ausfuebrliche Scllriftverkehr zwischen der La~# - '···- und 
der Firma To f & S h fohrenden p. 243 

Illustration 4: Le rap
port de la Commission 
d'enquête prétend que 
durant l'été 1942, Him
mler aurait ordonné d 'a
grandir les capacités 
exterminatrices d'Aus
chwitz, ce qui aurait 
conduit à la décision de 
fabriquer 4 fours créma
toires avec« chambres 
à gaz» (TM/, XXIV, 
p. 243) 
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l\.t:rs it:s unul:t:S par ic::sy_uc::is un JC::Utlt 1t: gaz ei::a1en i; p1acc:s uans 1i:::s 

1 f -murs ateraux. p. 132 
Illustrations Sa et Sb : 

Au cours du premier semestre de 1943, les fours crématoires II 
et III furent mis en marche, et plus tard les fours IV et V. . 

La couverture de l'ouvra
ge du juge polonais qui 
instruisit le procès de Ru
dolf Hëss. A 1 a page 132, 
il confirme que les cré
matoires 2 à 5 auraient 
été prévus pour« tuer 
des hommes en mas-

Les crématoires II et III disposaient en outre d'immenses locaux 
souterrains indiqués sur les plans et dans la correspondance comme 
la morgue (Leichenkeller 1 et Leichenkeller 2). Avec les chambres 
à gaz, les fours crématoires consistaient un ensemble prévu et .con
stmit exclusivement pour tuer les hommes en masse. La morgue 2 
~L~i.chenkell:r. 2) était le vestiaire. La morgue 1 (Leichenkellei· 1) 
~ta~t une ventable chambre d'empoisonnement; ses dimensions 
eta1ent de 30X 7X2,40 m, c'est-à-dire que sa surface était de 
210 m2• 

se », donc avec des 
« chambres à gaz » 

Les crématoires IV et V comprenaient chacun 3 chambres. Plus 
tard on y aménagea une quatrième. La première ch~bre pouvait Sb 

Illustrations 6a et 
6b : La couverture 
du rapport 
(résumé) de la 
Commission sur 
les crimes alle
mands en Polo
gne. A la page 93, 
on confirme que 
les « chambres à 
gaz »étaient la 
« partie essentiel
le» des crématoi
res 2 à 5 

6b 

constru1te a eux kilometrcs de ia- premierc, et a.ppetee •. ouu-
ker No. 1··. p. 93 

En été 1942, on décida de donner a.u. ,,gazage·· une ext.ension 
formidmie, to-ut en perfectionnant le côté teclm.ique. La "•isite 
dïnspcction de Himmler. ,.Reic.hsführer SS", fut suivie de ls 
connmmde; passée à la m.aiso,n J. A T®f & Sohne à Erfurt 
{lettre du 3. VIIL 1942, No. 11450/42/BilH) et demandant la 
construction de fours crématoires colusses. La... construction 1 

1 
fut entreprise tout de suite. et dans les~emiers mois de 194.3 

! on remit à radnùnistration du camp quatre énormes créma
\ toù:es modernes. dont les chambres à gaz. d·un type :absolu-

ment nouvea~ étaient la raison d•être et Ja. partie la. plus essen
tielle. Les crê:matoi.res furent rx:rn.rqués des chlH~cs IL m, 1V. 
et V. Les créma.toires Il et m avaient des locaux souterrains: 
appelés, suT les plans de construction 932 et 933 du 28 janvier 
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n au -le futur Krema II - fut décidée en 
octobre 194 1, a près que Himmler ait or
donné d'agrandir Auschwitz en aména-

geant un nouveau camp - Birkenau -
susceptible de recevoir 100 000 prison 
n ier s de guerre soviétiques (ill. 7 et 8). 

Illustration 7: Pressac raconte qu'après avoir visité Auschwitz en mars 1941 , Himmler ordon
na l'agrandissement du camp. Un premier plan du futur camp fut dessiné le 7 octobre 1941 

J.-C. Pressac, A.T.O., p. 183 
ion • Utilization • Destruction The main orders issucd by Himmler :is a rcsu11 of his visi1 10 

Auschwitz KL !Concentration Campi on ht Mateh 1941 wtœ mat lhe 
and «Construction» will be deall with Sr:ammlagcr (main camp) $hou.Id bc cx1cndcd lQ receivc 30.000 priso

alendarium der Ercignissr im Kon=enrra
IS in the concentration camp) by Danuta 

h are incorporated in the present tex1. The 
iumcnl is bascd cithcr a.ccompany the te11t 
ocumcms. Thus. cverything set out. here, 
extensive study pn:scmcd scparatcly in 
rate of kno,vlcdge conccming lhesc buil-

tion 1ake~ the fonn of~ guidcd tour in the 
t IU and refors the rcader Io the excellcm 
'f (Pan Ill. Chaptcr 3} for furthcr dctails. 

tioncd a~ n homicidul gas chambcr and 
rtl 15th March 1943, bcfon: its officiully 
Murch, 10 27tb Novcmber 1944. annihila· 
ly .ioo.ooo people. mos1 of thcm Jcwish 
.en. 

iscd in ~imilnr fa.'>hic:m from 25thJu.ne 1943 
lîni; ;1bout JS0.000 vic1ims. 

n= and that a camp should be built at Birkenau 10 hold an expected 
100.000 Soviet prisoners of war. 

The Camp Commandant. Rudolf Hocss. dc.~pitc ait his good will 
as an old Pany Membcr. was techo.icaUy incapable of Ulldcnnking and 
complc1ing sucb a ll!Sk. but ncvenhclcss the ciucnsion of the Stamrnla
gcr was begun in summcr 1941. U5ing bricks from the demolition of the 
Zasole district. situatcd immediately 10 the nonh of the KL. 

ln ordcr to build the Birkenau POW Camp (Kriegsgefangenen
lagcr or KGL) . Amstgruppc C (Bauwescn/Cons1roction) of the SS 
Wir.;1X"haftsvcrwahungshaup1am1 or SS· WVHA ISS Economie and 
AdministrolÎ\'C Main Office) in Berlin dctachcd SS Captain Karl 
Bischoff as Sondcrbaulcitcr (Spccial Head of Construction). latcr 10 
bceome " Lcitcr der Zcntral Bnulci!Ung/Head of the Cen1rul Construc
tion MlllUlgcmeni.. of the Auschwitz rcgion. 

The 1irs1 plan of the KGL wa:; produced on 7th Oc:tobcr 1941 , 
drawn by Fritz Ertl. lhen an SS Corporal. and approved by Bischoff on 
the following da.y II>oc-umrn1 t}. The camp com)Tri.~ three pans: a 
Quaran1inè Camp (the future B.I) cont:iining a d.cichcnhalle/Corpsc 
hall• and two intemmcnt camps (Camps 1 and Il. whosc total area was 

. . 

- - - -- -- •• -~~ -#" • -·-~ 

Camp 1 and the Quarantine Camp. sli 
10 serve as a morgue to store co 
Stammlagcr for incincralion in ihe c 

Wilh an ovcrall total of 1 
Stammlagcr and KGL togc1her, i1 W:l! 

2-muffic fumaces of the single cxisti 
22.000 or 32.000 prisoocrs} w1>uld 
October 1941, Bischoff hod a conv 
Engineer of the ... Krematoriumbau» 
Stihne of Erfun, conceming the cons 
the Stammlager (behfod the cxisiio 
fumace room with five 3-muffie fum 
ment morgues) and a dissccting roon 
t.ed (bavmg air extraction systems). 
wcre to be delivered ... ~thin three m 
bring the numbcr of muffies for the t 
mufllc for 6.000 prisoncrs. This pla 
imp!ièd the tcrnpol'ar)• storagc of the 
beforc cn::mn1ion in the Stnmmlager. 

The Dr:iwing Office of the Ba 
this projec1 in Novembcr and Dcc 
Kremat{orium)» and numbcrcd 870 
plan) and 875 (fumacc installation). 

Baulcitung drawing 885 of 5tb1 

Illustration 8: La commande de 5 fours crématoires à trois moufles pour le camp de Birkenau 
en date du 22 octobre 1942 

,.,Co111mande de 5 fours trimoufles 
~ ~ 

• 
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, • ._, ••ta. 

• z 1• • .,, ....... ..taho 4a bi·•· lllula1'9r 1 .... a.n at TI a 
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k ._ ci .. Ud-llft SS.. 41• .. -~• 
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Jean-Claude Pressac admet qu'il s'agis
sait d'un crématoire « n ormal», équipé de 
cinq fours trimoufles et de deu x morgues 
(ill. 9) . Le s projets priren t de l 'ampleur et 
le 15 août 1942 (pressac_ato_203) un 
nou veau pla n de Birkenau fu t dessiné : 
l e c am p étai t prévu pour 
200 000 prison n ier s et comprenait deux 
crématoires ici entourés en noir - les 
futurs Krema II et III (ill. 10). Quelques 

jours plus tard, les 19 et 20 août 1942, 
un nouveau contrat fut passé pour la 
construction de deux crématoires supplé 
me n taires - les fu turs Krema IV et V 
(voy. Pressac, AT O., p. 200). Cela pou rra 
paraître im pressionnant, mais quand on 
sait qu'à l'été 1942, u ne terrible é pidémie 
de typhus fra ppait le camp, a~c de n om 
breux décès, donc de n om breux cor ps à 
br û ler , cette demande n'ava it rien d 'ex-

Illustration 9: Jean-Claude Pressac admet que le premier crématoire prévu pour Birkenau 
était un crématoire« normal», donc sans « chambre à gaz» (Pressac, A. T.O., p. 183) 

irkcnau POW Camp (Kriegsgcfangenen
C (Bauwesen/Construction) of the SS 
tsmt or SS-WVHA (SS Economie and 
} in Berlin dcuiched SS Cap1ain Karl 
(Spccial Head of Construction]. latcr to 
auleitung/Hcad of the Ccntr..il Construc
schwi1z rcgion. 

GL wa..; produœd on 71h Oclobcr 1941 , 
S Corporal. and approvcd by Bischoff on 
t I. The camp compri.wd threc. parts: a 
B.I) coniaining a «l.cichenhalle/Corpse 

Engineer of the «Krema.toriumbau• dep:mmcnt of the fmn Topf & 
Sôhne of Erfun, conce.ming the con.çtrucùon of n ncw crematorium in 
the Stammtager (behind the existing one). the new building to have a 
fumacc !OO!'" whh fi'Ve 3-muffie fumac.es. two •Leichenkeller,. lbasc
mcm morgues} and a dissccting room. all these rooms being \;entlla 
ted (havïng a irextradion system.'\). The components forthe fumn~s 
wcrc to be dclivcrcd within three months [Docu:mrnt 31. This woùld 
bring the numbcr of muffie:; for the 1wo camps up to 21. or roughly 1 
muffle for 6,000 prisoncrs. This plan for a new normal crematorium 
implied the temporaxy storage of the KGLdeadinmorgues in Birkeruiu 
beforc crcnuuion in the Smmmlnger. 

The Drawing Office of the Bauleitung produccd threc plnns for 
lhis projc:ct in Novcmbcr and Dcccmbe.r 1941. cmitled «Neubau
Krcmnt[orium]» and numbcrcd 870 (elevation). 871 (ground lloor 
plan) and 875 (fumace insiall:llîon). 

J.-C. Prassac, A.T.O., p. 183 
A 

at the end of 19 
KGL». A 
probabl)' conn 
(11p~ring on 
"Lcichenhnllc f 
«V crbrennungs 
numbcr 879. • 
KGU. [Propo 
crematorium 1. 
bers and tilles o 
in compiJiog th 
found. 

The mult 

Illustration 10 : Le plan du 15 août 1942 d'un camp de Birkenau prévu pour 200 000 détenus 
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traordinaire. Les Allemands voulaient do
ter au plus vite le camp des moyens né
cessaires de crémation. Dans son ouvra
ge, d 'ailleurs, Jean-Claude Pressac pu
blie un plan du futur crématoire 4 (et 5) 
(ill. 11) . Daté du 14 août 1942, il est in
complet, ne montrant que la partie réser
vée à la crémation. (pressac_ato_384) 
Pressac écrit: 

La situation désastreuse du camp dans le 
domaine de la santé en août 1942 expli
que probablement pourquoi, sur le plan, 

The fil"SI phase is rcvcalcd by Baulei1ung drawing 1678of14th 
August 1942. cn1i1Jcd ·-Cœmution installation in the POW camp•, an 
install11Lion 10 be duplieated and which w:is connec1ed WÎÙI the 
production of Bun)..-ers l :md 2. which wns the rcsuh of the w:special 
aclions». The disastrous hcalth si1u1uion in the <:amp in Augu&t 1942 
probably cxplains wby the «crcm111ion10 pan of lhe drawing was 
oomplered white lhe rcsi. ooasidcred secondary. was not. The building. 
mcasuring 67 m by 12 m. was m:ide up of 11 • crcm1uion• section 
(comprising lhc fumacc room and its nnacxc:S and a separ.uing air Iock) 
:Itld a «Inorgue• SCC'lion or 48 m by 12 m, whose Ooor :lttll of 576 m: 
-S by no means cxception:tl for Birken:1u, lhe combined area of 
Leicbenkellcr 1 and 2 of Krcmotoriu.m IJ or ur be.ing slightly greoter 
than 1his. Howc~·er. the '""'2 ""tll normalcv oflhis addi1io11al c:remlllion 

la partie crémation était terminée alors 
que le reste, considéré comme seconde, ne 
l'était pas [ill. 12). 

On le voit, les Allemands demandaient 
en urgence des crématoires pour pouvoir 
combattre l'épidémie de typhus qui rava
geait le camp, pas pour exterminer les 
juifs. Jean-Claude Pressac convient d'ail
leurs que ces quatre crématoires furent 
«prévus[. . J sans chambres à gaz homi.ci
des » (ill. 13). Sur ce point essentiel, 
donc, la propagande soviétique est au
jourd'hui rejetée. 

~ Illustration· 11 : Les deux plans incomplets 
des crématoires 4 et 5 
+- Illustration 12 : Pressac admet qu'à l'épo-
que de la construction des crématoires, la 
situation sanitaire de Birkenau était désas
treuse (Pressac, ATO, p. 200) 
~Illustration 13: En 1993, Pressac admit 
que les quatre crématoires de Birkenau furent 
prévus« sans chambres à gaz homicides» 

pas du luxe vu sa présente situation 110. 

Les démarches et entretiens ayant conduit à ces deux journées 
durant lesquelles fut fixée définitivement la construction des 
quatre crématoires de Birkenau, prévus a lors sans chambres à 
gaz homicides, se résument ainsi : bien que le crématoire Il ait 
servi de catalyseur pour le choix d 'Auschwitz dans la liquidaùon 

J.-C. Pressac, Les crématoires d'Auschwitz (CNRS, 1993) 

p.53 
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Ces précisions effectuées, venons-en 
au témoignage de Hôss. En mars 1946, 
celui-ci fut appréhendé. Interrogé, il 
signa le 5 avril une déclaration dans la
quelle il racontait : 

Sachant que ni le Bunker I, ni le Bun
ker II ne pouvaient contenir un aussi 
grand nombre de personnes, Hôss parlait 
bien évidemment des chambres à gaz dé
finitives - celles des crématoires (ill. 15). 

La Solution fina le de la question ju ive si
gnifiait l'extermination complète de tous 
les juifs vivant en Europe. En juin 1941, je 
reçus l'ordre de créer des installations 
d'extermination à Auschwitz. [ ... ] quand 
j'installai le bâtiment d'extermination à 
Auschwitz, j'utilisai le Zyklon B, qui était 
un acide prussique cristallisé que nous 
laissions tomber dans la chambre à gaz 
par une petite ouverture. [ ... ] nous cons
truisîmes nos chambres à gaz pour qu'el
les contiennent 2 000 personnes à la fois 
[Ill. 14]. 

On JX?Urra noter que, d 'après le texte, 
un seul « bâtiment d 'extermination » au
rait été construit à Birkenau. Une nou
velle fois cei:endant, passons sur ce dé
tail car l'important est ailleurs. Dans ce 
récit, Hôss ne faisait donc aucune allu
sion aux Bunkers 1 et II. Il parlait de l'or
dre qui lui aurait été donné de créer des 
installations d 'extermination, puis de la 
construction des « grandes » chambres 
des crématoires. Pourtant, d 'après la thè
se officielle (ill. 15), de mai 1942 à 
mars 1943, 175 000 personnes auraient 

6. Th~ =tfi!:al !lolution'' o! t hc Jcul~Ù c;.ucst.ion c:e~'1t t:-• .: .co;.1;.l::tt: t..;.~i.. :':'.~1-
itio:-, of .:.ll ,~._.~ _·:; !:: .:urcr:c. : \;a,s ori;.c..:-t-d to f'!;,;· .. u·l..i· .. - ·.:-:. e::tcr . .:!.:.:..t.:. .•:. ;,.' l..:~i-

~~~~r;c~;~~~~;;:: o~~~;"':~.;~~'.i,'.:.t~~~ ~~-~ ~?~E; .~::~:·'"7 ~-y;~~;:~~t ;:.:'.~ ~;~:·.:·"·, .:-·~L~ 
c~1r::o ~-e1·<: U."l~r t.hc ;;ins:,,.t.:r:o.·.tt::. .. n:lo or t_j1c ·;.:.:c.:..r:..t:· !o .. !.cc :.:.·.!. :.;). =- v.:...:~~ .. ; 

... ':fro..~linJ~é'. t.o ti=~:l otit h::.-; t..:~...:;r c~~r:·ic~ c·.l-:. t :v: .-:.r cxt.·:r .. ~~"\:rti::>r.~. : .• c ~· :·.: 
Co:-;:m~:-.nt :.t. ":rc::'!'.blJn.~:i t.olà tlD th.:.~ h~ :.:-.ci li ";\;~tu~.:.-.:ê ~,cc.o i-1 th:.. c..:..;.:o:..c- of 
one-h:l!' ;·o .• r , !!o ,,,_5 princir:;lly eoncc=ncè 1.-!.th ll::_ulcl~t.1."I: >ll thJ :":·.-,; fr::. 
the ·:;r,rl:~l: ·:;ht?t.to. Ur: u!ltd nonotldc ea:J :...n:l I C:!.ë. :-.ot t!".!ru; t!-.-:..t. hi~ r-.ct.'.10:.:.0 
wore ver;; erficicnt. So whtn I sot up tho extc1"::.1J·,:.tion bu:!.l:.i!r,.:; ut :.u:;c:-:.-.it:, 
I w;ccl Cyc::.:r. D, ·.:,ich u.;.:1 a c::-yst•lliz.eè r-ru::ic ~cid ~;hi.ch "" èro;,;id :.."ltO ~: .. : 
do.ith ch:r."'-'r frc1:1 a sn;,ll o;:cninz. 0It tock !ro:J. J to 15 J:l!r.u.t~s to l:iD. the 

·people in th~ r:!e,,th ciu:,ter depentlizls upon el.i.':~tic conc:!.tion:>. ·.:e l<n~11 1·.-;;cr, 
· the pco:-;lt wer(.; è.e~: Occa~:;c their sc:-ca::d:j: st.Jpj_jct?. ~.e \!SU:tlly w~it û ~bout 
onc-r.::.lf r.:r.:.r b<:!ore \;e o"en~ù th< dc:>rs a:;ci rc:::ovcd the bodicc. .\!';cr tl:e 
bodien 'I~?'" rc::.~V~d our srcci;J. c=.:::ndos too:~ off the :"in:!S :.ll'-' cr..ractcd t:-J. 
:;cld !'rcr'< t.!10 tcoth e! thl). cor;:s~s. J 
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+- Illustration 14 : Copie de 
l'original des premiers 
« aveux » de Rudel Hëss 
""'Illustration 15: D'après la 
thèse officielle, les deux 
bunkers ne pouvaient contenir 
2 000 personnes 
""'Illustration 16: D'après la 
thèse officielle, 175 000 juifs 
auraient été gazés dans ces 
bunkers. Or, dans ses 
«aveux », Hëss n'en souffle 
pas un mot 

C .V J www.en(yclopedie.bseditions.fr/art:de.pC1p!pArticlel:l=23&pC"1apitrelo=37238e..:cSm.1sCnapitreltl=?.72L3&pArtidelii>=L %92owertLre+cefS <::, 

Mais rapidement, l'installation de mise à mort primitive s'avère totalement insuffisante. 
Aussi, début mai 1942 les SS aménagent une petite ferme de Birkenau pour remplacer 
la chambre à gaz du Krematorium 1 en travaux (ce « K 1 » sera remis en exploitation à 
partir du 8 août 1942). C'est le « Bunker 1 » : deux pièces sans désaération d'une 
capacité de 900 places. Les corps gazés sont enterrés dans des fosses creusées dans 
une clairière du Birkenwald. Le mois suivant, alors que s'accélère l'arrivée de convois de 
Juifs, une· seconde ferme de Birkenau est aménagée en chambre à gaz : quatre pièces 
en parallèle d'une superficie de 105m2, sans désaération. Capacité: 1 200 places ... 

fi [J www.encyclopedie.bseditions.fr/artide.php?pArticleld~23&pChapitreld<372:'JB&pSousChapitteld=37243&pArtidelib=l%92ou11erture+def8 ©, ~ 'tJ !QJ .;;t . :t Sz/ama Dragon les 10 et 11mai1945. ------

Auschwitz Birkenau : plan du « Bunker 1 » ou « Maison rouge » 

Le « Bunker l » restera opérationnel jusqu'à la fin de la guerre. Le « Bunker Il », superflu au printemps 1943, reprendra service 
début 1944 et restera en activité jusqu'à l'automne 1944, lorsque les autres chambres à gaz. ne pourront plus suivre le rythme 
accéléré des exterminations dû à l'arrivée massive des Juifs des ghettos et des Juifs de Hongrie. Les victimes gaz.ées dans tes 
deux bunkers se déshabillent dans des baraques en bois vois ines. Après gazage, les corps sont d'abord enterrés dans des 
fosses puis brûlés à l'air libre à partir de janvier 1943. Entre mai 1942 et mars 1943, 175 000 juifs seront exterminés dans les 
Bunkers, dont 105 000 entre janvier et mars 1943. 

En été 1942, alors que de nombreux convois arrivent de toute l'Europe (notamment les 
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Interrogatoire préliminaire de A. Liebehenschel 

19 mai 1944 jusqu'à son évacuation 
en juillet. Jusqu'au bout, il contesta 
avoir été mêlé à une quelconque politi
que d'extermination (ill. 65). Interrogé 
par les Américains le 18 septembre 
1946, il affirma n 'avoir vu aucune 
chambre à gaz au camp de Majdanek 
(ill. 66). Le 7 octobre 1946, il déclara 
que sous son commandement à Aus
chwitz, personne n 'avait été gazé 
(ill. 67). 

On soulignera qu'il s'agissait d'une 
défense prudente : Arthur Liel:ehens
chel ne contestait pas les allégations 
du vainqueur ; il contestait seulement 
avoir été mêlé aux crimes reprochés. A 
l'époque, il n'y avait guère d'autre dé
fense possible. Tout ce qu'es~raient 
les prisonniers en zone occidentale, 
c 'était ne pas être livrés aux Soviéti
ques. Dès lors, mieux valait ne pas 
heurter de front les magistrats ins
tructeurs et les accusateurs ... Ajou
tons à cela qu'avec les «aveux» de Ru
dolf Hôss obtenus en avril 1946, les 
vainqueurs avaient ce qu'ils voulaient. 
Le 8 avril 1947, ainsi, lors du procès 
d'Oswald Pohl, le procureur américain 
lança: 

Q: Was there not also a crematorium at Lublin? 
18 septembre 1946 

A: ln the concentration camp there was a single oven in a wooden bar- ~ Illustration 65 : Arthur 
Liebehenschel, qui 
commanda Auschwitz puis 
Majdanek ... Jusqu'au bout, il 
contesta avoir été mêlé à 
une politique d'extermination 
par gaz ... 

rack. 

Q: And g.is chambers? 
A: 1 dido 't see any. l v,,-as not there. 
Q: You mean to say as Camp Kommandaot you neglected your dutics 

and made no effort to go around and inspect co see what was actually 
there? 

A: I was not interested in che camp crematorium. [ already explained that 
I performed my duties differently. 

Q: As Camp Kommandant?You are like a little child, who has to have 
every single thing explained to him. As Camp Kommandant when 
vou arrived at a new camo. was it noc vour dlltv to familiarize vourself 

Q: You have seniority at the camp and have no idea what goes on there? 
_-\: We orùy discussed general affairs. 
Q: What does that meao? 
:\: Personnel problems, leaves, etc. 
Q: So, you only discussed such things; not about how many people were 

sent to the gas chamber? Were you clear on that matter? 
:\: Not during my cime. l don't believe this happened, otherwise there 

would not have been Jewisb prison ers, which were sent to Dachau, 
chat declared that 1 had nothing to do with this. They stated I was not 
involved in the bad treatment of prison ers. 

~Illustration 66: Lors 
d'un interrogatoire prélimi
naire, Arthur Liebehenschel 
affirme n'avoir vu aucune 
« chambre à gaz » au camp 
de MajdaAek 

E- Illustration 67 : Lors 
d'un interrogatoire prélimi
naire, Arthur Liebehenschel 
affirme que sous son com
mandement à Auschwitz, 
personne n'a été gazé 

Interrogatoire préliminaire de A . Liebehenschel, 7 octobre 1946 
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an e e conun1 men o imna es or a or. e e en an 
Pook was chief dentist in Amt D III and had supervisory control 
over all dentists in concentration camps. It was their task, among 
others, to remove gold teeth from deceased imnates. However, 
substantially all of Amtsgruppe D has been accounted for. Gluecks, 
chief of the department, is dead as is Di·. Lolling, 'chief of the 
medical office. Liebehenschel, Hoess, and Kaindl were surrendered 
by the United States for trial by other countries. The notorious 
Hoess was camp commander of Auschwitz until December 1943. 
He confessed. to ·having supervised the extermination in Ausch
witz of two and one half million persons, while at least an addi
tional half million succu mbed to starvation and disease. Po hl was 

• Defendant before International Military Tribunal See Trial of the Mafo:r War Crirnina1a. 
vols. I-XLII, Nuremberg, 1947. 

218 IMT, série verte, vol. V, p. 218 
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Illustration 68 : Pour les vainqueurs, Arthur Liebehenschel ne comptait guère puisque Hôss 
avait tout avoué. C'est très probablement pourquoi Arthur Liebehenschel fut l'objet de pres
sions moindres, ce qui lui permit de témoigner plus conformément à la vérité 

Liebehenschel, Hôss et Kaindl ont été li
vrés par les États-Unis pour un procès par 
d'autres pays. Le célèbre Hôss fut le com
mandant d'Auschwitz jusqu'en décembre 
1943. Il confessa avoir supervisé l'extermi
nation à Auschwitz de deux millions et 
demi de personnes, alors qu'un demi
million au minimum succombaient de 
faim et de maladie [ill. 68]. 

On le voit, Lleœhenschel ne comptait 
guère puisque Hëss ··avait tout avoué. 
Voilà sans doute pourquoi les pressions 
sur le deuxième commandant d'Aus
chwitz durent donc être moindres, ce qui 
lui laissa une légère marge de manœu
vre ... Mais pour un qebehenschel, pour 

Ci-contre : Rudolf Hôss pendu par les 
Polonais. Après avoir été capturé en 
mars 1946, contraint de signer des 
« aveux » conformes à la propagande 
soviétique de l'époque, puis invité à 
rédiger ses Mémoires sous l'œil des 
Polonais, l'ancien commandant d'Aus
chwitz fut condamné à mort et exécuté 
le 16 avril 1947, non loin du crématoi
re 1 d'Auschwitz 

une Maria van Herwaarden et pour un 
Lucien Recordeau, combien de Hëss, de 
Lewental, de Gradowski et de Bendel? 

Vous comprendrez donc pourquoi, 
cher contradicteur, je ne suis pas prêt à 
accepter les yeux fermés «le protocole [de 
gazage] sur lequel Richard J. Green base 
ses calculs, et qui correspond aux témoi
gn ages en général ». Car si les témoigna
ges régulièrement invoqués (cehù de Ru
dolf Hëss et de certains anciens membres 
du Sonderkommando) ne sont pas fia
bles, pourquoi les « témoignages en géné
ral » que vous invoquez à la suite de Ri
chard Green le seraient-ils, eux? 
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été gazées dans ces deux fermes re
converties en « chambres à gaz », dont 
105 000 durant les trois premiers mois 
de 1943, ce qui alors aurait fait près de 
1 200 personnes par jour. Il est a priori 
inconcevable que, dans ses« aveux» d'a
vril 1946, Hoss n'ait consacré à cet épiso
de ni un paragraphe, ni même une sim
ple phrase ... Inconcevable, sauf si ceux 
qui l'interrogeaient attendaient de lui des 
« aveux » conformes à ce qu'alléguaient 
les Soviétiques. 

Ajoutons à cela un autre élément : 
dans la déclaration qu'il a signée le 
5 avril, Hëss raconte qu'après avoir reçu 
l'ordre de créer des installations d'exter
mination, il a fait construire des cham
bres à gaz pour 2 000 personnes. Le ver
be utilisé est to build, « construire, bâtir, 

traduite. L'illustration 18 montre le té
moignage de Hëss tel qu'il apparaît dans 
un manuel scolaire pour classe de troi
sième. Le verte « construire » a été rem
placé par « aménagé » : « en aménageant 
des chambres pouvant contenir 2 000 per
sonnes à la fois ». De même dans cette 
fiche d'examen blanc publiée chez Belin 
et montrée en illustration 19. Or, en an
glais, le verbe « to build » utilisé transiti
vement ne se traduit pas par 
« aménager », surtout lorsqu'il s'agit d'un 
édifice ou d'un local. Cette «erreur » n 'est 
pas innocente : elle permet d'accorder les 
déclarations signées par Hôss le 5 avril 
1946 avec la thèse désormais admise. 
Mais il n'en reste pas moins qu'en 1946, 
le commandant d'Auschwitz s'était aligné 
sur la propagande soviétique. 

édifier.._.:, « ··· we built . .. » : « • •• nous Rudolf Hôss peu après son 
construzszmes nos chambres a gaz pour Britanniques en mars 1946 
qu'elles contiennent 2 000 personnes à 

arrestation par les 

lafois ... » (ill. 17). Quand on construit, ~liiiiiill~·•lliili c'est qu'au départ, il n'y a rien. Et 
quand on construit une chambre à gaz 
pour 2 000 personnes à la fois, c'est 
que dès le départ, on a prévu que ce 
serait une chambre à gaz dont la surfa
ce permettrait l'entrée de 
2 000 personnes. On en déduit que ces 
locaux de mort _avaient été prévus dès 
le départ, c'est-à-dire lors de la planifi
cation des crématoires, puisqu'ils ont 
été construits dans le sillage de l'ordre 
reçu. Là encore, donc, l'ancien com
mandant d 'Auschwitz venait confirmer 
les conclusions que la Commission 
d'enquête polono-soviétique avait émi
ses onze mois plus tôt. Or, nous avons 
vu que ces conclusions sont aujourd
'hui reconnues fausses. Rudolf Hëss 
aurait dû dire : « Ayant déjà planifié les 
crématoires, nous avons finalement ' 
transformé les morgues ·en chambres à 
gaz ; elles pouvaient contenir 2 000 
personnes »ou alors «Ayant déjà plani
fié les crématoires, nous avons finale
ment aménagé les morgues pour en 
faire des chambres à gaz ; 2 000 per
sonnes pouvaient y entrer ». Peut-être 
me répondra-t-on que je chipote sur un 
verœ utilisé ... Je note toutefois que, 
souvent, la phrase en question est mal 
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~Illustration 17: Fragment de 
l'original des « aveux » de 
Rudolf Hoss. Le verbe utilisé est 
bien « to build », c'est-à-dire 
« construire » 

~ Illustration 18 : Dans ce 
manuel scolaire de 2003, le ver
be« to build »a été faussement 
traduit par« aménager» 

~Illustration 19 : Dans cette 
fiche d'examen blanc publiée en 
2013 aux éditions Belin, le verbe 
« to build » a également été mal 
traduit par« aménager» 

· people! th" c<?:it e ~ er epen~3 upon c ·:.::. . . · • 
tr.e pco~h: \l;crt èea~ bcca~~c their sc:oca."J:i:i: st.,p?::<l. ~;c \!:JU~lly i.·~it. C: ~'oc~t 
onc·l'~f h;n:r tofore "" open"; th~ cio:irs a.r.d rc.::ovcd t.ho boc!ic:. ,\ftcr ttc 

· bodie:i wE:r~ re::.':'v~d oc.r srcci~l cc:-.. ~::-'ldos too:: of! the ~in~s ;.n·..; c:<:.:-actcd t.f.i: 
. t:old f:-ct'. t!1c tecth c:: th<:. ccr;ses. l 

7 • . ~otl".t::- i.':prc\ .. a-:,(nt, Y.o? ::.~~e ov;r '7:-~~l.i:a.~é. ,;.,_:; ~r~·-~ · ... ~ ~-..:.i~~ ;;r..:!" :;.i.: 
cr~b~:-:; to :.c<'~~oCl!.c 2,~o pc~plc :.t o~~:: :.i: .. ~, ,.;.,;.,-... ·_s ;;.t ·::.4a,~:::.:L:. -;..:~::-
10 t;a: c!u.:.t.:.r~ c.r.:y ;.c:.~.::__c:~t·:è ;.~·C r.co::·lc ':.-: .. :-.. ~-·'· ·. ::..,· · .. ~ ~-::": ·~':-.; v~.:r 
victi::-3 \·:.;..::; a:; !"'l: .. :n::;: ·,r.~ r. .... .l t~.o :.:: è.ccto:: c.;1 1 .. ::...::~· :.t .t;.~:t:~·.:."...:. :; ·.; .•. : •. ·. 
tt .. ~ i:":c~:·i:"lc t:._...;:::--o .. ·ts cr ~:-:.;;or:.~.·!?". '!t .. t.· i:1:·.:.:.v:.i;r.: -.1:'..;.~c.i.~1.. :-:-: ·:--i.::-.l~t! :.: .. ' =~'· 

· · ~f t t~~. ~~~~~~<~~~ ~~~~1În~~-~- .~r-~;--~~·~.c~~~~~~s ~.~r._;~~:~"~t:;~-:.~ ~i~t-_Î;:;~~ ~~. -: ~~~:~·-
~ . .. ,. . 

Au:-c:hwit z, le camp de la mort 

J :. ot~GEAI AuscHw1rz ju~~u'au lP.r décem~re 194~ et e,stime 
qu au moins deux m1il1ons cinq cern: mille v1ct1mes ·urent 

exécutées et exterminées par le gaz. puis incinérées; un demi
million au moins moururent de faim ou de maladie, soit un 
chiffre ninimum de trois millions de morts. Ce qui représente 
environ 70 à 80% de tous les déportés envoyés à Auschwitz. 
Les au~res furent sélectionnés et employés au travail forcé dans 
les industries dépendant du camp. [ ... ] En juin 1941, je reçus 
l'ordre d'organiser l'extermination à Auschwitz. J'avais visité 
Treblinka pour voir de quelle manière l'extermination s'y effec
wait. Le commandant du camp me dit avoir liquidé 80000 per
sonnes en six mois. Il avait employé du gaz monoxyde et. à son 
avis, ces méthodes n'étaient pas très efficaces. Nous appor
tâmes une amélioration par rapport à Treblinka en aména
geant des chambres à gaz pouvant contenir deux mille per
sonnes à la fois. Je me décidai à employer le Zyklon B, un acide 
prussique cristallisé, que nous imroduisions dans la chambre 
à gaz par une petite fente. il fallait trois à cuinze minutes pour 
tuer les hommes se trouvant à l'intérieur. selon les cond:tions 
climatiques. Nous constations gu'ils étaient tous morts par le 
fait qu'i:s cessaient de râler. Nous attendions d'habitude une 
demi-heure avant ce rouvrir !es panes pour enlever ies 
cadavres. Notre commando spécial s'emparait des bagLes et 
des dents en or. À Auschwitz nous nous efforçâmes de faire 
croire aux victimes qu'elles allaient subir une désinfection. Fré
ouemment, !es femmes cachaient leurs enfants sous leurs vête
ments, mais dès que nous !es découvrions, nous envoyiors ces 
enfants dans les chambres à gaz. 

R. Hoe:ss, Le commandant d'Auschw1rz parle, La Découverte. 1995. 

Histoire-géographie. Le monde d'aujourd'hui 
(éd. Breal, 2003) 

Chapitre 4-L;i Seconde Guerre rnonrfü le 05 : 

If 1 Cl clg·emile-zola·chateaudun.tice.at-orleans-tours.fr/phpS/mag/IMG1pdf fng3 •. brev~t_blancl -2.pdf 

Il. TRAVAIL SUR DOCUMENT 6points 

Au camp d'Auschwitz·Bl rkenau 

t La solution de la question juive signifiait l'extermination de tous les Juifs d'Europe. En juin 1941, je 

reçus l'ordre d'organiser l'extermiruu:ion à Auschwitz. [ ... ] Quand j'aménageai le bâtiment d'extermina

tion à Auschwitz, je choisis le gaz· Zyklon B • que nous fa15ion.s romber dans la chambre à gaz par un 

petir orifice. Il fallait 3 à 15 minutes pour tuer tous ceux qui étaient enfermés dans la chambre à gaz. 

Nous savions que les victimes étaient mortes lorsqu'elles cessaient de crier. Nous attendions une dem.i

heure avant d'ouvrir la pone et de sorùr les cadavres. Nos groupes spécialisés leur retiraient bagues, 

alliances ou dents en or. Nous apporumes une amélioration en aménageant des chambres à gaz pou

vant contenir 2 ooo personnes à la fois, alors qu'à Treblinka elles n'en contenaient que 200. ,. 

Dépositiotr au procès de Nuremberg (1945-1946) de RUDOLPH HOESS, 

commondam SS du camp d'Auschwitz de ma.i 1941àdécembrc1943. 
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J'en viens maintenant au dernier élé
ment, le plus flagrant. Un de mes contra
dicteur qui intervient sous le pseudony
me de « MB Janus »a raison ; le 5 avril 
1946, Hoss aurait déclaré : 

Notez les ressemblances frappantes : 
le produit utilisé (le Zyklon), la mort rapi
de des victimes (3 à 15 minutes ou 3 à 
5 minutes) et le temps d'attente avant de 
retirer les cadavres (environ une demi
heure ou 20-30 minutes). 

Selon les conditions atmosphériques, il 
fallait trois à 15 minutes pour tuer les 
gens dans la chambre de mort. Nous sa
vions quand les gens étaient morts parce 
que leurs cris cessaient. Habituellement, 
nous attendions environ une demi-heure 
avant d'ouvrir les portes et de retirer les 
cadavres » [ill. 20]. 

Maintenant, comparez a\ec le compte
rendu de la commission polono
soviétique d'enquête : 

Les portes des chambres étaient he rmé ti -
quement fermées et les personnes à l'inté
rieur empoisonnés au Zyklon . La mort 
survenait dans les 3 à 5 minutes ; après 
20-30 minutes, les corps étaient enlevés et 
emmenés dans les fours des crématoires 
[ill. 21]. 

Tout démontre donc que le 5 avril 
1946, Hoss fut invité à signer une décla
ration globalement conforme à la propa
gande soviétique du moment. Les Britan
niques savaient en effet qu'à Nuremberg, 
!'Accusation soviétique avait produit 
comme « preuve »le rapport de la Com
mission polono-soviétique sur Auschwitz. 
C'était le document URSS-008. Ils vou
laient donc un témoin globalement en 
accord a\ec les conclusions dudit rap
port. L'ennui est qu'aujourd'hui, la plu
part de ces conclusions sont rejetées, no
tamment celle selon laquelle à Aus
chwitz, plus de 4 millions de personnes 
auraient été assass1nees (voy. TMI, 
XXXIX, p. 260). Par conséquent, la décla
ration signée par Hoss le 5 avril 1946 n'a 

Illustration 20: Fragment de l'original des «aveux» de Rudolf Hëss. Il parle du temps que 
duraient les différentes phases des prétendus gazages homicides 

. 
trore ver'; efficient. So wht.n I set up th<> c>:tc10:"1r.;.tion bu!.l:;u . .:; at .~11:::~.,.1.t.:, 
I u:;cd Cyc::..Cn. n, o-1\ich n~:J a c:-yst,illi:.e<! Fru~oic .;cià 'fildch \"«: <!l'<>?P"ù i.."\tO t~~1? 
dc.~th ch'1:'.~r frçro a = •ll c;:cninz. 'It took fro::i 3 te 15 l:\!nutos to :d.D. t.hc 
people in the c!e'.ith cl=ber c!cpcnclin:.; upcn clir:.::tic conc!itiono. ·.:e knC\: r;i1cr. 

· the pco~lt: werc: ée~ê bccausc tr~eir sc~oaw-:d.:-.. : st."'~ctl. ~;c \!3'Jtll;f ~l·~t· <.i :'oot:.t 
. onc-h:J.li h:n:.r b<.t!"orc .,,-e open<tci t.h~ do:>rs ~C. rc::oved the b:iciic:. :~rtcr tr.c 

bcdie:l ,,~r~ r.r..::-ved our srcchl cc:-.c=dos t.c:i:: or! th<? rin::s ;,n" cxtrac~cd t.:1 . 
. ;;old fr<:"' t!1c tecth o! t.h~. cor;: ses. ) 

.. ,,. •... .. ... . . . . ~- .; "~ 

Illustration 21 : Fragment du rapport de la Commission d'enquête polono-soviétique sur Aus
chwitz daté du 6 mai 1945. Notez les ressemblances avec les « aveux » postérieurs de Rudolf 
Hoss 

Es waren 12 Doc. urss-008 dans TMI, vol. XXXIX, p. 244 
Krematorien vorhanden. J ~e Retorte konnte drei b~ fuenf 
Leichen aufnehmen. Der Vorgang der Eina-t!scherung nahm unge
fahr 20 bis 30 Minuten in Anspruch, Die Baeder fuer besondere 
Zwecke, d.h. die Gaskammern fuer die . Toetung der Menschen 
lagen in Kellern oder besonderen Gebaeuden neben den Krema
torien. Ausserdem gab es noch zwei abgesonderte ,,Baeder", deren 
Leichen in besonderen Feuern im Freien verbrannt wurden. Hunde 
halfen die Menschen,die zum Tode bestirnmt waren in die 
,,Baeder" zu treiben. Auf dem Wege wurden sie mit Ke~len- und 
Kolbenschlaegen angetrieben. Die Tueren der Kammern wurden 
hermetisch geschlossen und die darin befindlichen Leute mit 
,,Zyklon" vergiftet. Der Tod trat innerhalb von 3-5 Minuten ein; 
Nach 20-30 Minuten wurden die Leichen entfernt und in die Ver
brennungsoefen der Krematorien verbracht. 

"'fT- -1 ,...,. • 
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aucune valeur. Quant à ses Mémoires 
écrits en prison, sur le chapitre consacré 
à l'extermination des juifs, ils ne sont pas 
meilleurs. 

Certes, Rudolf Hôss y a rectifié certai
nes absurdités contenues dans sa décla
ration du 5 mars 1946. Ainsi ne parle -t-il 
plus d'une visite du camp de Treblinka 
au cours de l'été 1941, alors que ce 
camp ... n'existait pas encore. Mais l'an
cien commandant d'Auschwitz continuait 
à y véhiculer de graves mensonges dont 
certains sont aujourd'hui réfutés, y com
pris par les historiens accrédités. On a 
vu par exemple que le projet de construc
tion de quatre crématoires s 'étala d'octo
bre 1941 à août 1942 et qu'il eut pour 
raisons : 1. l'agrandissement du camp 
ordonné par Himinler ; 2. la terrible épi
démie de typhus · qui ravageait le camp 
durant l'été 1942. C'était donc sans rair 
port avec une quelconque extermination 
des juifs et, dans son livre publié en 
1993, Jean-Claude Pressac admit :finale
ment que les quatre crématoires avaient 
été conçus sans chambres à gaz (ill. 13). 

Or, dans ses Mémoires, Hôss a soi
gneusement caché cette réalité. Mais il 
n'a pas non plus repris la thèse soviéti
que selon laquelle la construction des 
crématoires avait été ordonnée par Him
mler lors de sa visite d'inspection du 
camp les 17 et 18 juillet 1942. L'histoire 
était cette fois la suivante : à partir de la 
fin de l'été 1942, ils avaient dû brûler les 
cadavres des gens exterminés (ill. 22) . 
Mais la mauvaise odeur répandue dans 
les environs avait alerté les populations 

MÉMOIRES 

de Rudolf Hoss Ci-contre : La couverture de l'édition françai
se des Mémoires de Rudolf Hôss rédigés en 
prison Extrait de l'ouvrage :11Auschwitz vu par les SS 11 

Ci-dessous: Fragrnent du rapport de la 
Commission d'enquête polono-soviétique sur 
Auschwitz, daté du 6 mai 1945. Les auteurs 
prétendent que plus de 4 millions de person
nes avaient été assassinées dans ce camp 

(Varsovie. 199' ) 

Auschwitz 293 Ballen F 
Der Sachverstaendige cl Doc. urss-008 dans TMI, vol. XXXIX, p. 260 
140.000 Frauen abgeschnitten worden waren. 

Ueber 4.000 . 000 gemordet . . 

Vor ihrem Rueckzug versuchten die Deutschen sorgfaeltig alle 
Spuren ihrer scheusslichen Verbrechen in Auschwitz zu verwischen 
und zerstoerten alle Dokumente, durch die die ganze Welt die 
genaue Zahl der :i:ti AuschWitz umgebrachten Menschen· erfahren 
konnte. Aber die riesigen Einrichtungen, die zur Vernichtung von 
Menschenleben von ihnen im Lager errichtet wôrden waren, die 
Aussagen von Auschwitz-Gefangenen, die durch die Rote Armee 
befreit worden sind, die Aussage von 200 Zeugen, aufgefundene 
Dokumente und andere wesentliche Beweismittel genuegen, um die 
deutschen Henker- der Ausrottung, Vergasung und Verbrennung 
von Millionen von· Menschen im Auschwitz-~ager zu ~eberfuehren. 
In n<>n fu~f Krematorien allein mit ihren 52 Retorten konnten dië 
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des environs. De plus, la défense anti
aé rienne avait protesté con tre les feux 
nocturnes visibles de haut et de loin. 
Hoss continuait ainsi : « Ces rai.sons-là 
conduisirent à étahlir rapidement un plan 
et ensuite à construire deux grands cré
matoires e t, en 1943, à en construire deux 
autres de moindre importance )) (ill. 23) . 
Ce tte histoire était aussi fausse que la 
précédente ; mais elle permettait, contre 
la vérité, de faire croire que les crématoi-

res avaient été conçus puis réalisés dans 
le cadre d'une extermination massive. 

Plus loin, Hoss pré tendait que durant 
l 'été 1944, le s crém atoires 2, 3 et 5 
avaient permis de gazer et d 'incinérer 
9 000 personnes par j our (ill. 24). Cela 
signifiait que les 38 moufles des fours 
crématoires auraien t chacune pu inciné
rer 236 corps par jour, soit e n viron 
10 corps par heure, ce qui est totalement 
absur de. 

Illustrations 22 et 23 : Fcagments des Mémoires de Rudolf Hoss. L'auteur donne une nouvel
le version de l'histoire du camp susceptible d'expliquer la construction de 4 fours crématoires 

personnes. 

Encore en été 1942. on mettait les cadavres dans des tombes communes. Ce 
n·est que vers la f in de l'été gue nous commençames à les incinérer, d'abord 
sur un grand bûcher où l'on menait environ 2 000 cadavres. plus tard dans. les fos
ses avec les cadavres enterrés auparavan1. Au début. on ar rosait les cadavres 
avec des dérives du pèirole. par la sui te avec de f'alco<il méthylique. Les incine
ratrons dans les fosses se poursuivaient sans mîerruptmn ~tmc jC' · 
fa fin du mois ri"" Rudolf Hoss,. Mémoires ...• p. 83 

o ·autre part. la dètense anti-aérienne protesta contre les feu;it nocturnes vi 
sibles d'en hau1 â une très longue drstance. Mais il fallait nëcessairement pour~ 
suivre les incinérations même pendant la nuit. pour empêcher des retards ëven~ 
luels dans la rèception des convois. L'horaire des "' actions " partîculiîères. établi 
d'une façon très précise au cours d'une conférence au ministère des T ransports . 
.devait absolument être majntenu pour évite( des embouteillages et des desordres 
sur les voies ferrées. surtout pour des raisons d"ordre mi litaire. 

Cès .raisons-là conduisirent à ètabHr rapidement un plan et ensuite à constru1re 
deux grands crëma1oires et. en 1943. à en construire deux autres de moindre 
.importance 37• Le projet de cons1ruire pat la su ite une nouvelle installation qui 
devait dépasser de beaucoup celles qu'on construisai t déîà, ne fut pas réalisé 3e, 
.9ar, en automne 1944, le Reichslührer SS donna 1·ordre d 'arrêter immédiatement 
l'extermination des Jui fs ;.;s 

Les deux grands crématoires 1 [Il] et Il fl l l] ~o furent construitr P· 87 

22 

23 

Illustration 24: Fragments des Mémoires de Rudolf Hoss. L'auteur prétend que les crématoi
r~s pouvaient brûler quotidiennement 9 000 personnes, soit 10 corps par heure et p~r moufle .. 

nu it, on se servait des crématoires 1 [11} à IV [V). La capac1te d mcinera ion u 
bunker V 45 était presque illimitée à l'époque où l'on pouvait encore incinérer 
de jour et de nuit. Mais à partir de 1944, à cause de l'activité de l'aviation ennemie, 
i l n 'était plus permis de brûler les cadavres la nuit. 

Le chiffre maximum de gazés et d'incinérés en vingt-quatre heures s'est élevé 
un peu au-delà de 9 000 dans toutes les installations, excepté l'installation Ill 
(IV}. C'était en été 1944, pendant " l'action hongroise ;,46, lorsque, à la suite des 
retards des trains, il nous arriva cinq trains en vingt-quatre heures au lieu des trois 
attendus et les convois étaient tous plus nombreux que d'habitude. 

p.88 
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La conclusion de tout cela, elle est claire : calqués 
sur la propagande soviétique de l'époque , les 
« aveux » et les Mémoires de Rudolf Hoss n'ont guère 
plus de valeur que les allégations de cette propagan
de, avec ses 4 millions de morts à Auschwitz, ses 
1, 5 millions de morts à Maj dane k (dont... Lé on 
Blum), ses soldats russes rôtis à la broche, ses en
fants coupés en deux avec des scies rouillées, ses 
oies de Sobibor que les Allemands auraient fait ca
carder pour masquer les cris des gazés, sans compter 
la prétendue culpabilité dans le crime de Katyn ... Is
sue de rumeurs diverses, la « chambre à gaz » alle
mande fut un élément, parmi tant d'autres, de la 
propagande soviétique . Elle fit son entrée « officielle » 
sur la scène suite à la prise du camp de Majdanek 
par l'Armée rouge finjuillet 1944. 

En août 1944, une Commission d'enquête polono
soviétique rendit un rapport. 'On y prétendait que le 
camp était qualifié de « camp d'extermination » par 
les Allemands eux-mêmes (ill. 25) ; on y parlait de 
«chambres à gaz» fonctionnant au monoxyde de car
bone et au Zyklon B (ill. 26) ; tout cela, naturelle
ment, à grand renfort de « témoignages » et 
d' << aveux» des bourreaux (ill. 27). Le documentaire 
soviétique montrait cette fausse pancarte (ci
dessous) ; on y trouvait déjà tous les ingrédients qui 

Août 1944: jusqu'alors simple 
objet de rumeur, la «chambre à 
gaz» entre officiellement en 
scène avec la propagande 
soviétique. Cette vérité est trop 
souvent occultée: la« chambre 
à gaz» homicide hitlérienne a 
été officialisée par la propagan
de soviétique ... 

Ci-dessous: la fausse pancarte du camp de Majdanek montrée dans le documentaire soviéti
que diffusé en 1944. Elle était destinée à faire croire que dans la terminologie allemande, 
certains camps étaient baptisés <<"camps d'extermination». 
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Illustration 25 : 
Fragment de la 
page 1 du com
muniqué soviéti
que sur Majdanek. 
On y prétend que 
les Allemands eux 
-mêmes avaient 
baptisé ce camp 
. « camp d'extermi
nation» 

Illustration 26 : 
Fragment de la 
page 15 du com
muniqué soviéti
que sur Majdanek. 
On y prétend que 
le camp était doté 
de« chambres à 
gaz» homicides 

Illustration 27 : 
Les « bourreaux » 
de Majdanek lors 
de leur 
« procès ». Un 
procès expéditif 
au terme duquel 
tous seront 
condamnés à 
mort et pendus 
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reviendraient avec Auschwitz : les préten
dues chambres à gaz camouflées en dou
ches (ill. 28) , les boîtes de Zyklon B 
(ill. 29), le crématoire avec son imposante 
cheminée (ill . 30) et ses fours inquiétants 
(ill. 31), les tas de chaussures (ill. 32), les 
jouets d'enfants (ill. 33) et les tas de lu
nettes (ill. 34). La Commission concluait 
que près d 'un million cinq cent mille per
sonnes avaient été exterminées dans ce 
camp. Bref une véritable industrie de 



38 SANS CONCESSION 

mort, un « camp d'extermination » dans 
toute son horreur (ill. 35) . Aujourd'hui, 
cependant, les autorités du musée du 
camp parlent de ... 80 000 morts tout au 
plus (ill. 36). Plus les années passent et 
plus le « camp d 'extermination » de Maj
danek s'évanouit. Sur le site du musée
mémorial américain de 11-Iolocauste , on 
lit : 

danek comme un sixième centre de mise à 
mort, la recherche réce nte permis de faire 
la lumière sur la mission et le fonctionne
ment de Lublin/Majdanek. Dans le cadre 
de !'Opération Reinhard, Majdanek servit 
principalement à concentrer les juifs que 
les Allem::i.nds avaient temporairement 
épargnés pour le s mettre au travail forcé. 
De temps en temps, il servit pour assassi
ner les victimes qui n 'avaient pas pu ê tre 
tuées dans les centres de mise à mort de 
!'Opération Reinhard : Belzec, Sobi bor et 
Treblinka II [ill. 37]. 

Bien que de nombreux chercheurs aient 
traditionnellement compté le camp de Maj-

Illustration 35: 1944, près de 1,5 million de personnes auraient été tuées à IVlajdanek 

Illustration 36: 2009, cette estimation est ramenée à 80 000 personnes environ 

!C' 1f [J v.wi~.majdane/<.eu/anides.php1acid=45&1ng~ l 

From the very beginning of their stay at the camp, the prisoners were inevitably accompanied by hunger, fear, backbreaking 
work and diseases. For all real and imagined offences prisoners were severely punished and persecuted. Prisoners' lives were 
constantly threatened. They died in the aftermath of wretched living conditions, they were executed and murdered in gas 
chambers. Among an èstimated 150,000 prisoners who entered Majdanek, 80,000 people, inclucling 60,000 Jews, were kitled 
according to the most reœnt research. In order to remove the traces of the crimes, the corpses of t:hose who died and the 
murdered we•e burnt on pyres or in the crematorium. 

Illustration 37 : Aujourd'hui, sur le site du musée-mémorial américain de !'Holocauste 
Majdanek n'est plus c~nsidéré c:;omme un « camp d'extermination » 

,~ 1' j [) www.ushmm.org/wlq'en/article.php?Moduleld=lOOOS145 

Though many scholars have traditionally counted the Majdanek 

camp as a sixth kiÜing center, recent research had shed more light 

on the functions and operations at LublinjI\1ajdanek. Within the 

framework of Ope ration Reinhard, Majdanek primarily served to 

concentrate Jews whom the Germans spared temporarily for 

forced labor. It occasionally functioned as a killing site to murder 

victims v.rho could not be killed at the Operation Reinhard killing 

centers: Belzec, Sobibor, and Treblinka II. It also contained a 

storage depot for property and valuables taken from the Jewish 

victims at the killing centers. 
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La baudruche s'est donc quasiment dé
gonflée. 

Ce qu'elle fit à Majdanek en août 1944, 
la propagande soviétique le répéta à Aus
chwitz en mai 1945. Elle prit les mêmes 
ingrédients et recommença : camp d'exter
mination, chambres à gaz, Zyklon B, cré
matoires à rendements colossaux, tas de 
chaussures, d'habits, 4 millions de 
morts ... Lorsque, en mars 1946, les Bri
tanniques appréhendèrent Rudolf Hëss, ils 
lui firent signer une déclaration qui s'ali
gnait, grosso-modo, sur cette propagande. 
Par la suite, Hëss rédigea ses mémoires 
sous l'Œil des Polonais. Aujourd'hui, 
quand on mesure la faillite de la propagan
de soviétique à Majdanek - ne parlons 
même pas de Katyn, on n'a aucune raison 
de la croire davantage lorsqu'il s'agit 
d'Auschwitz. En conséquence, on a toutes 
les raisons de rejeter les déclarations de 
Rudolf Hoss lorsqu'il prétend parler de 
l'extermination. 

DR M1KLOS NYISZLI 

Médecin à 

AUSCHWITZ 
Souvenirs d'un mégecin déporté 

u.ailuit ci adapti du !tongroû 
par IIBÈRE KREMER 

J L LLL4.!W 
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+LES AUTRES 

«TÉMOIGNAGES» 

Peut-être, cher contra
dicteur, tenterez-vous de 
me dire que cette extermi
nation à Auschwitz fut af
firmée par d'autres Alle
mands ainsi que de nom
breux « témoins ». Par 
qui ? Par le fantomatique 
docteur Myklos Nyiszli qui 
voyait Auschwitz r:euplé de 
500 000 déportés, alors 
qu'il n'y en a jamais eu 
plus de 140 000 (ill. 38) ; 
qui voyait les cheminées 
des crématoires cracher 
des flammes, ce qui n'arri
ve jamais, hors cas d'in
cendie du conduit (ill. 39) ; 
qui voyait un « vestiaire » 

et une « chambre à gaz » 

six ou sept fois plus long 
qu'ils ne l 'étaient réelle
ment (ill. 40) ; qui voyait 
3 000 personnes entassées 
sur 210 m 2

, ce qui faisait 
plus de 14 personnes par 
mètre carré (ill. 41) et, en-

42 MEDECIN .-t AUSCHWITZ 

Nous rou.lons environ douze minutes dans le !a:hy
rin the des clôtures de barbelés et entrons par les 
portes hien gardées. passant ain.si d'un qua.rtie:r à 
un autre. Mainte.nanit, seulement~ je :réalise l'im~ 
mense étendue du KZ. Pen .nombreux sonl ceux 
qui ont la possibilité de faire cette constatation, car 
la plupart meurent à rendroil Jtlême où ils ont été 
dirigé.s à leur arrivée~ 

Le camp de concentration d'Auschwitz a gardé. 
parfois plus de cinq cent mille personnes .à t•mté
ric.ur de ses clôtures en hârbelés électriliês,. 

Ma méditation est inter.rompue .brusquement par 
le docte"ru- MengeJe. Sans se retourner : « Ce n'est 

Illustration 38 : Myklos Nyiszli prétend qu'Auschwitz 
comptait 500 000 détenus, alors qu'il n'y en a jamais eu 
plus de 140 000 (p. 42) · 

Illustration 39: Myklos Nyiszli prétend avoir vu des 
flammes sortir des cheminées des crématoires, ce qui 
n'arrive jamais (hors cas de feu de cheminée) (p. 75) 

regar s•arrête sur le rassemblement du soir du 
Sonderkonnuando. Cette fois-ci il n'y a pas de relève. 
Le crematorium n D 1 ne fonctionne pas aujout-d•hui. 
Je regarde en direction des erématoriums 2. 3 et 4: 
leurs Cheminées crachent des fi.am.ru.es. 
. Il e.st encore trop tôt poUl" dlner. Ceux du Sonder
kommando amènent un ballon de football,. Les équi
pes prennent lace sur le terrain : « S 
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fin, qui affirmait que 20 000 personnes 
pouvaient être quotidiennement inciné
rées dans les quatre crématoires (ill. 42), 
ce qui aurait fait 18 personnes par heure 

et par moufle, un rendement aussi colos
sal qu'impossible ? Non, vraiment, Miklos 
Nyiszli n'est pas un témoin fiable ! Alors 
par qui? 

= 

--~ ----

La longueur du « vestiaire » 
et de la « chambre à gaz » 
selon Miklos Nyiszli. 

Illustration 40 : La longueur du « vestiaire » et de la « chambre à gaz »selon Miklos Nyiszli, 
comparées aux vraies longueurs des morgues 1 et 2 tirées d'un plan d'époque 

Illustration 41 : Myklos Nyiszli 
prétend que 3 000 personnes 
pouvaient se tenir sur 210 m2 

(p. 55) 

Illustration 42 : Myklos Nyiszli 
prétend que les quatre créma
toires de Birkenau pouvaient 
réduire en cendres 20 000 per
sonnes par jour, soit 
18 personnes par heure et par 
moufle (p. 61) 

· utiliser sans difficulté. 
· Il y a trois mille personnes dans la salle : hommes, 
femmes et enfants. Les soldats SS arriven~ et déjà 
retentit l'ordre que, dans les dix minutes qui suivent, 

. . ' ~ . 

Les cadavres sont incinérés en vingt minutes. Le 
crématorium travaille avec quinze fours créma
toires. Cela signifie l'incinération quotidienne de cinq 
mille personnes. Quatre -crématoriums fonctionnent -
avec la même capacité. En tout. vingt mille personnes 
passent chaque jour par les chambres à gaz et de là 
dans les fours d'incinéra tion. Il n'en reste pas autre 
chose qu'ùn grand tas de cendres ramassé dans la 
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Par Rudolf Vrba, cet évadé d'Aus
chwitz qui, dans son rapport diffusé à 
partir de 1944 et prétendument fondé 
sur ce qu'il aurait vu ou appris de té
moins directs (ill. 43), donnait un plan 
archifaux des crématoires 1 et 2 (ill. 44) ? 
Un comble ! Son rapport était si grotes
que qu'à Nuremœrg, les vainqueurs n'o
sèrent même pas l'utiliser. Parmi les er
reurs, la mention de 3 «trappes »au pla
fond de la« chambre à gaz »au lieu des 
quatre :finalement admises par la thèse 
officielle. Il est intéressant de noter que 

RA.PPORT 

la même erreur se trouve dans un rair 
port apocryphe que le SS Alfred Franke
Gricksch aurait rédigé en mai 1943, 
après avoir visité Auschwitz. D'après lui, 
la · « chambre à gaz » souterraine était 
munie de « trois grands piliers » qui per
mettaient de faire descendre des 
« substances » dont les émanations en
dormaient les gens en une minute. Cette 
chambre possédait en outre une deuxiè
me porte en face de la première. Elle 
s'ouvrait pour que les cadavres puissent 
être enle\és et mis dans un ascenseur 

sur lès caQlps d'Auschwitz~ 

Illustration 43: Première page 
du « témoignage » de Rudolf 
Vrba qui prétend ait ne raconter 
que ce qu'il aurait vu ou appris 
de témoins directs. 

: · de Birkenau 

et de Majdanek . ·. 

. . r. . 
Le rapport .qui suit émane de deux personnes qui ont :pàssé 

. deux années entières dans les c~ps de concentration de Birke~ 
nau, d'Auschwitz et de Lâblin-Majdanek. Il'ne· conlient 'pas tout 
ce qu'elles <>nt vécu pendant le- tèmps de ·leur èmprisol.lilement. 
Rien n'a été noté en dehors ile ce que l'une ou l'autre des deux · . 
personnes ou les deUJ: ensemble- o.nt vécu e".lles-mêmes, Vll de 
leurs propre3 yeux ou appris directement. Ce rapport ne donne 
pas d'impressions personnèHes et ne reproduit aucune inform.a
.tion qui serait basée uniquement su; des renseignements.·donnés· 

par ~e tierces person~es. · 

~ource : L. Simon, Souvenirs de/~ maison des morts. (1945) 

... 

Illustration 44 : Plan du créma
toire 2 (ou 3) du camp de Birke
nau donné par Rudolf Vrba. Il 
était totalement faux ... 

JE ME SUIS ÉVADÉ D'AUSCHWITZ 

PLAN APPROXIMATIF DES CRÉMATOIRES 
de type 1 et Il de BIRKENAU 

salle des fours 

A 

0 [!] [!] [!] 
[!] 
[!] 7 [!_] [!] 

haute cheminée 

B 

grand 

hall 

chambre à gaz 

c 

trappes servant à déverser 
les cristaux de zyklon B 

A côté se trouve un grand hall d'accueil aménagé de façon . . 
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qui les montait dans une salle équipée de 
dix fou rs. Le rendemen t des fours é tait 
estimé à 10 000 personnes par jou r, soit 
plus de 40 corps par heure et par m ou
fle : le délire {ill. 45) ... 

A supposer que ce rapport soit au
thentique, tout ce qu'il confirme, c'e st 
l 'existence de folles rumeurs qui circu
laient dès 1943 sur Auschwitz. Dès lors, 
les éventuelles concordances que l 'on 

b ;: s: Stu r:: ·cù~::f~::.~r L-r ? art o f a r ~~o ~t r~~d~r0d 
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Illustration 45 : Trois fragments du rapport apocryphe que le SS Alfred Franke-Gricksch auratt 
rédigé en mai 1943, après avoir visité Auschwitz. Si l'on veut croire la version officielle, on 
constate que ce document contient la même erreur que celle contenue dans le« témoignage » 
de Rudolf Vrba: il y est question de trois orifices d'introduction du Zyklon B 
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peut découvrir entre deux récits au mi
lieu de multiples divergences et autres 
erreurs grossières qu'ils contiennent ne 
démontrent pas la véracité de ce qui est 
rapporté. Elles démontrent juste que les 
auteurs avaient eu vent de rumeurs is
sues, au départ, d'une même source. 
Exit, donc, Vrba et Franck-Gricksch. 

Alors par qui ? Par les rescap§s des 
Sonderkommandos dont on a retrouvé les 
manuscrits ou qui ont témoigné juste 

· après les faits ? J'ai lu avec attention 
l'ouvrage consacré au Sonderkommando 
(ill. 46). Dans les manuscrits découverts, 
je n'ai rien trouvé d'utilisable ; tout sent 
l'exagération et la rumeur. Lejb Langfus 
prétend par exemple qu'à Majdanek, les 
détenus affaiblis étaient jetés dans une 
«fosse pleine de merde », que « chaque 
nuit», les détenus soviétiques de tout un 
bloc étaient tués à coups de gourdins et 
qu'à chaque appel, « lorsque les hommes 
étŒent alignés[.. J on tirŒt dans les rangs 
avec des mi.trŒlleuses » (ill. 4 7). Ailleurs, 
il prétend qu'à Belzec, les juifs étaient 
massacrés par électrocution (ill. 48). 
Bref, cet individu ne faisait que colporter 
les folles rumeurs qui circulaient ... 

:&; :.-' .L ~·---........ -- ---- -- ---- ':J-------.,, ............ "' ... _. ........ -..;:.- ..... ..,~V' 
la surveillance des SS. Pour celui qui faibl îssait au cours 
.du travail et ne travaillait pas activement, il y av;lit. :u,ne 
grande fosse recouverte de planches percées de nom~ 
breux trous pour les besoins de tout le camp où on l ' ame-

. " Illustration 46 : La couverture du 
livre dans lequel ont été réunis les 
principaux « témoignages » de mem-
bres du Sonderkommando d' Aus
chwitz 

+ Illustration 47 : Les délires de l'an
cien Sonderkommando Lejb Langfus. 
A Majdanek, d'après lui, les détenus 
affaiblis étaient jetés dans une « fosse 
pleine de merde » ; « chaque nuit », 
les détenus soviétiques detout un bloc 
étaient tués à coups de gourdins et à 
chaque appel, « lorsque les hommes 
étaient alignés [. .. ] on tirait dans les 
rangs avec des mitrailleuses » 

~ Illustration 48 : Lejb Langfus pré
tend que le camp de Belzec était doté 
de « chambres électriques ». Manque 
de chance, il s'agissait d'un rumeur 
qui, elle, fut officiellement abandonnée 

nait et, là, on le précipitait dans la :fosse pleine de merde. 
Chaque nuit, les SS entraient dans un bloc clifféient et. 
massacraient avee leurs gourdins les ptisQnfiiers russes 
devenus complètement squelettiques, amaigris et épuisés. 
Us ne laissaient au0un homme vivmt dans I.e bloc. Tous 
étaient si affaiblis qu'ils n ' opposaient aucune résistance. 
Le matin, arrivait un groupe de cent Juifs qui sortait les 
cadavres pour les enterrer. Comme le btoc aV,ait été vidé, 
on y amenaittiussitôt de nouveaux prisonniers. 

Si quelqu~un commettait une faute, on le suspendait 
par les pieds, tête en bas. Certains sont ainsi restés pendus 
durant huit heures avant de mourir. À chaque appel, 
lorsque les 1i0mmes étaient alignes en rangs -serrés, les 
uns derciète les autres, on tirait dans les rangs avec ;des 
mitrailleuses. p. 111 

p. 110 , 

tard, quand les Allemands eurent pénétré prn~ondén1ent 
en Russie, on construisit dans la forêt 1m1t grandes 
baraques dans lesquelles on installa des tables et ~es 
bancs et l'on y entassa des Juifs des ~~ïvodies ?e L~lm, 
Lwow et autres pour les électrocuter . Il y avaJt 4m;s1 un 
endroit dans la forêt de Wierszowice, près de Trawniki 81

• 
. - .... "" .... -· ~ 
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Illustration 49 : La description indigente d'un 
gazage par Zalmen Lewental 

[récit de : Zalmen Lewe~I] 
l-1 pourchassés par [--] de chiens méchants qui mor
daient[-] À l'écart, à cent cinquante mètres,. iJ y avait 
r ... ] une chaumière villageoise innocente, avec[--] obs-
mié les fenêtres par d'épais [-). Ordonné à tous de se 
mettre complètement nus et commencé [aussitôt] à 
dmsser (--] couraient [--] nus [--] vers la maisonnette vil.,, 
.bgeoise complètement bourrée, à l'aide de gourdins et de 
~ens (--].Un SS a lancé par une petite lucarne du gaz 

· ue 145 et .l'a refermée rapidement. Au bout de 
lques [minutes], tous étaient asphyxiés. 

p. 133 

Illustration 50: Zalmen Gradowski ne donne au
cun détail utilisable 

[Récit de Zalmen Gradovsky] 

On verse le gai 11 (p. 102) 
p.208 

. Dans le silence de la nuit on entend une paire de pas. 
A la lueur de la lune on aperçoit les deux silhouettes. Ils 
mettent leur masque, pour verser le gaz mortel Ils por
tent deux boîtes de métal, qui vont tuer les milliers de vic
times enfouies là-bas. Ils se dirigent de l'autre côté, sur 
le Bunker, vers l'enfer profond, ils marchent maintenant 
à pas de loup. Ils vont à leur travail, tranquilles, froids, 
assurés, comme pour accomplir une tâche sacrée. Leur 
cœur est de glace, leurs mains n'ont pas un frisson, ils 

Illustration 51 : Szlama Dragon estim~ qu'à 
Auschwitz, plus de 4 millions de personnes ont été 
gazées ... 

Ce 17 mai 1945 à Auschwitz, le témoin Szlama 
Dragon, connu dans l 'affaire, déclare comme suit : 

p.265 
· Les chambres .à gaz du crématoire V étaient hautes de 

p. 268 

pays et par nationalité. J' estime le nombre de gazés dans 
les deux Bunkers et les quatre fours à plus de 4 mil
lions 1• Les autres prisonniers employés au Sonderkom
mando étaient du même avis. Le Schreib"er2 de notre 

Illustration 52 : Interrogé une semaine plus tard, 
Henryk Tauber pense la même chose (p. 303) 

Bunkers d'A'uschwitz avant mon arrivée. C'est eux qui 
m'ont dit qu'avant mon arrivée deux millions de per
sonnes avaient déjà été gazées dans les Bunkers 1 et 2 et 
dans le crématoire n° I. Je pense donc que le nombre de 
gazés à Auschwitz s'élève à environ quatre millions. Ce 
nombre inclus des transports juifs ou aryens de tous les 

......... _, . . 

Je vous mets au défi, cher contra
dicteur, de me présenter, extraits de 
ces manuscrits retrouvés, une seule 
description précise d'un seul gazage 
homicide. Celle que donne Zalmen 
Lewental tient en trois lignes et se 
révèle d'une profonde indigence 
(ill. 49). Même remarque pour celle 
de Zalmen Gradowski ; il ne précise 
même pas combien il y aurait eu 
d'orifices d'introduction du Zyklon B 
(ill. 50). 

•Des instruments de la 
propagande soviétique 

Cela dit, passons aux déclarations 
des « survivant s » des Sonderkom
mandos immédiatement après les 
faits. On y trouve, c'est vrai, des 
points communs, et notamment ce
lui-ci. Interrogé le 17 mai 1945, Szla
ma Dragon estima qu'à Auschwitz, 
plus de quatre millions de p::!rsonnes 
avaient été gazées dans les deux 
bunkers et dans les quatre fours 
(ill. 51). Une semaine plus tard, face 
au juge Jan Sehn, Henryk Taüber 
confirma. « Je pense, dit-il, que le 
nombre de gazés à Auschwitz s 'élève 
à en1Âron 4 mi.liions » (ill. 52). Plus 
tard, Charles Sigismund Bendel 
confirma à nouveau. A la question : 
« Connaissez-wus le nombre total. de 
personnes extermi.nées à Auschwitz 
pendant toute la p ériode d e l'existen
ce du camp ? » Il répondit : « Plus de 
quatre mi.llions » ( ill. 53) . Face à une 
telle concordance, qui pourrait dou
ter ? L'ennui est que ce nombre de 
4 millions était celui de la propagan
de soviétique et qu'aujourd'hui, plus 
aucun historien n 'y accorde le moin
dre crédit. Loin, donc, de démontrer 
une véracité, cette concordance par
faite entre les récits démontre que 
les témoins s'étaient tous alignés sur 
une allégation mensongère d'une 
propagande d'État. Mais sils avaient 
tous colporté un mensonge sur ce 
point précis, que dire des autres su
jets abordés ? Tout comme Rudolf 
Hôss, n 'avaient-ils pas, là aussi, été 
les dociles instruments 
volontaires ou non - d 'une propa-
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gande bâtie à partir de rumeu rs menson
gères ? 

Seule la technique allemande permet de le 
faire ». L'avocat ayan t insisté 

A ce sujet, je rappelle que d 'après le 
«té moin » Charles Bendel, 1 000 ~rson

nes étaient e ntas sées dans une chambre 
à gaz de 40 m2

, 6 5 m 3 . Lors d 'un contre
interrogatoire sérieux, lUl avoca t de la 
Dé fense lui de ma nda comment on pou
vait e ntasser t ant de personnes dan s un 
tel volume. Le témoin eut cette réponse 
sa voureuse : « On p eut se le demander. 

« Prétendez-vous s érieusement que dans 
un espace d 'un demi-mètre cube, on peut 
p ouvait mettre d ix personnes ? » Le 
« tém oin » ré pondit : « Les quatre millions 
de personnes qui ont été gazées à Aus 
chwitz en sont les témoins » (ill. 54). Bref, 
Cha rles Bendel prétendait justifier u n 
me nson ge en invoqu a n t un autre men
songe . . . 

Illustration 53 : Le «témoin » Charles Bende! affirme que 4 millions de personnes ont été 
assassinées à Auschvvitz ... 

Jean-Claude Pressac, Auschwitz. Technique and Operation... (1989), p. 471 
EXTRACT FROM DOCUMEl\"f NO. Nl-11953 a . ln tha1 bfl'W! a mi&tioo? 

OFFICE OF CHlEF OF COUNSEL FOR WAR CRIMES (pages 27-31) A. Yes. 
O. How were tlley kiHed? 
A. They we<e gassed. 

(Page 27) a . What son ot gas? 
A. Prussic aâd. 

MAJOR DRAPER: My next wilness I& Or Bende!. who will give r.. tMdence in Frendl. wlllch 
Major ForreSI will intefprel 

a. o;,i h have a name? 
A. Zydon-8. 
a . Ooyou know the lollll numberof peOC>le extermlnated a1 AusdMilZ OuMg l!le .mole·penod 

(Page 28) of the ~·s existence? 
A. More !han lou1 mlionS. 

OR C S 9ENDEL ls callod 1n and havinQ been duly swom ln 1s examined by MAJOR 
DRAPER as follows:· 

(The witness c:ouid n<>l PôS$î1îiY hâve knGwn 1ho number ol llictims. He is repeabng tho llgum 
generally accopted at lho lime. bot wtùc!\ has now l>eén determlned more precisA!ly, ln paiticular 

--· -· t•o.OI --J '°'-••' t n>I.. --- I'--- l tl' 1 1 .. ~· • ' u 

Illustration 54: ... avant d'invoquer ce grossier mensonge pour tenter d'expliquer une 
impossibilité technique manifeste 

J.-C. Pressac, A. T. O., p. 472 
er day. Cross1xauùoed bv Dr Zf PPEL: 
having 

lsown 
Camp. 
period 
à gaz. 
.. bya 

. Thelr 
• They 
1 th.ete 
.) 

ged 

a. Vou have saicf that the gas cham.bers were ten malles by four me1res by one mette shny 
centimetres [tne witness had in fact said something more flke 1.73mJ: is th.ai correct? 

A~ Yes. 
a. ls it right that lhey are 64 cuoic mettes? 
A~ 1 am not very certain. This is not my strong sicSe. 

(Page 31) 

a. How is n possible to. gel a thousancl peop1e inlo a room or 64 cubic metres? 
A. Thts one mus1 ask onesett. lt can onJy be done by the Gennan technique. 
{But the taws of phys1cs a1e unlversaf] 
Q.. Are you senously sugg.estlng thal in a spaœ of h.alf a oubfc metre you coukt put ten men pn 

iact a llttle less than 8}? 
A. The four m'ilroo people who were gassed in ~are the wftnesses • 
Q. ls it not possible that yov are ln error concemlng the ftguras you have given? 
A. lt Is possible that the details are incorrect as one couJd nol boU'ler about ten or f rfty or 

even a thousand in these figures, but anyway, the main facts remain. 
{An argument used over and over agaio over the last 40 years, airned at blocidng any detalled 
tesearch into thegaschamberextermlnations. On 21st February 1979·, onpage23otthe ffeocil 
newspaper -Le Monde .. , 34 French historians signed a dectara.llon on the •Faurisson Affalt .. , 
<»nduding ln lhese terms: 
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Vous me répondre z peut-être que tous 
ces témoins n'ont pas pu mentir en ra
contant globalement la même chose. Et 
pourquoi donc? Ci-contre, la couverture 
de l'original du document URSS-54 à Nu
remberg. Il s 'agit du rapport de la com
mission d'enquête soviétique qui 
« démontrait » la culpabilité des Alle
mands dans le massacre de Katyn ... Les 
pages reproduites ci-après constituent le 
chapitre intitulé : « Les fusillades dans la 
forêt de Katyn ». Les témoins se succè
dent les uns aux autres pour affirmer en 
cœur que ce sont les Allemands qui ont 
commis les crimes (ill. 55 & 56). Les pa
ges qui suivent constituent le chapitre 
intitulé : «Commencement de la provoca 
tion allemande ». Cette fois , les témoins 
qui avaient déposé devant la commission 
d 'enquête formée sur 11.nitiative alleman
de viennent tous raconter comment, sous 
la menace et parfois sous les coups, la 
Gestapo leur a extorqué de fausses dé 
clarations (ill. 57). 

Eh oui ! Cher contradicteur, dans des 
époques troublées, lorsque les règles de 
droit n'ont plus cours et que les passions 
sont déchaînées, il n 'est absolument pas 

COOE!QEHHE 
COEUHAJJhHOfil KOA\MCCl1H 

no YCTAdiOBJIEHMIO M PACÇJJE.LJ.OBAHMJO: 
06CTOSITEJlbCTB PACCTPEJIA HEMEU.KO

<l>AUŒCTCKHM H 3AXBATqMI<AM.11 
B J<ATblHCKOM JIECY BOEHHOfiJIEHHblX 

OOJibCKMX 0<1>111..1.EPOB 

o r 11 u 
1'0C'>0

llAPCTllEU llOC l r.JJ(ATltm.f :"l lt.1 
DO.'J:JtTit'IJECl\OA .'I JITl ;t•A'IJ,. f' J.I 
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difficile d 'obtenir des faux témoignages 
qui concordent les uns avec les autres. 
Certains mentent sous les coups, d 'au
tres par ~ur face aux menaces, d'autres 
par e nvie de vengeance ou pour paraître 
héroïques ... 

Illustration 55: les pages 10 et 11 du rapport d'enq~ête soviétique sur Katyn 

[Les fusillades dans la forêt de Katyn] 
PACCTPEJJLI BOEHHonnEHHLIX nonJll(OB 

Y '"OMffilYTbltt Bb!We clil'ra6 537 CTPOHTeilbRON> 6nT:JJlb0· 
na~. noMe~a.aw11ficR tta ;w1e n «KoJhl!.{ fopaib. 11e npoH3· 
BOJU!JJ lt11K3KllX CTPOllTeJlb1lblX 'lJ86<rr. IleITTC.%HOCTb ero 
6btlla îlllaTeJll>HO 3aKOll<:lllfjll!poBaHa. 

1.!ei.t Ha C.l>MOü .Ile.ne 3alfl!MaJICR 3TOT <tHTa6». il!OK:!33.1'' 
WllDrl!e CBIUJ.eTenH, B TOM QllCJle CBl!JieTC.%BllUhl: A.•eKcecaa 
A. M., M11xrùi.10 Ba o. A. Il KouaxoBCK3ll 3. n. - l!CHTC.%· 
lll!U:bl Jiep. DoJX* l(arb!W.:Koro c/c. 

no fl3C!lopruKeJtl!IO 11eMeu;Koro KOMeff.i\BllT3 nocMKa Ka· 
Twtb OBI! 6wm lf3·npas.neHbl CTapocT-Oil .ïlepeB!!H 5opoK -
CM.11arc11Koai.u1 B. H. JIJUI pa6or&1 no o6cnyi1maa111no JlHQ· 
11oro cocraea cwn6a» !la yno~1RH)"'J'Ofi Jiaqe. 

n o -ITj)H6blTHK B cl(03bil fOpbl> lliol qepeJ llepeBO./l'lllK3 
6bln nocraeAeH psi.11. orpaimqe1mli: 6blJIO 33npetUe!lo oosce 

• Y.llaJlllTl>Cll OT• .11.aqn H XOllllî b B nec;saXQAHTb 6c3 Bbl.30.Ea 
H 6 c3 COl'lpoBO>K.lleitllJI l!el<eUKl!X COJlllBT Il KOMll3Tbl llaq11, 
ocr asari.c11 .a paonOllOllU!IlllH ;iaq11 n noqooe speM11. ITpitxo· 
llllTb 11 yx<>llHTb ua pa6oTy pa3pèwanocb no C'!'pOro on'peite
JJé1t110.J.ry nyrn tl TO.l!I>KO B conpoDOlK.ReJtl!)I ~0.11.IUIT. 

3ro npe;zynpe11<11.e1111e 6b!.•O c.11CJ1auo AneKc eesoit; Mu
xailnosoii n J(omuoecxoit qepc3 nepeBO.il'll!fül u c nocpellCT· 
DCllHO C3M!IM Jl31/aJ!bHHKO!I .aeMeuKoro Y'IPelKAetlll'R, o6epcr· 
JJC!i1'Clla1!TOM 'ApnecoM, KOTOpb!Îi .11nff 3TOll 11,CJJU llOOAIDJO'I• 
Ke BblSb!BB.11 HX K ce6e. 

no Bonpo:y O Jlffq l!OM COCTaBe CWTa6a> A.ieKceesa ·A. J\\. 
llOK33afl3: 

\:Ha J(aqe e cI\03hHx .fopax> nocrommo "<HaxOlll\JIOCb 
OKO.IJ() 30 Hœ.ta.en, crapm1rn y 1mx 6 h1Jl o6e~T·JJelireumrT 

· l\pnec, ero a,ll'blOnt!!T'<lM 11BJ1Jinc11 06ep-.11eilTe11aHT PeK<:T. 
· Ta11 11axo.a.Hn11Cb ra10Ke JJelire11a111 Xorr, sax1.111crp Jl10· 
1o1epr, ynep·o1j>Hu;ep no xo311ikroelffiblM .11.Ma11 Po3e, ero 
llOMOUVIH..w; J1311KC, o6ep· Q>e.nblllj>e6e..1b rpeHCBC!Olit, BCJ13B· 
WllQ ~ICKTJ>OCT&llU:11eA, <j>Ol<ll patjJ ooep·c1j>peitrop, <!'aJl>IH · 
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.111!!0· KoT<>poro li 11e no>1mo, nepeBOJl'l'lll< H3 He1.1ueo-no
no.111<bl!, HMl! ero Ka'1<cTCl! J1ora1rn, 110 Mbl ero na3uea11H 
Haa110M, nonap 'l!eM~\ fycr an 11 p!!A .11.pyr1<x, <jlaMu1111M H 
trneHa KOT-Ophl.X Mf!e Hell3BCCTl!bl•. 
BcKope noc.1e cnoero noc1ynnemrn Ha 'Pa6ory A.1etceeoa, 

ll\1uaiinoua 11 KonaxoscKaR cranH sawe'laTh, 'ITO ua ,11.aqe 
cosepruaio1'C.l! <KaK11e-ro Të~rnble 11e.1a». 

A.neKceeea A. li\. nOKuana: • 
-o: ... ITepeeo.11qux J1ora1111, OT IJM(füll ApRcca, Hac He· 

CKO.abKO pa3 Hpenynpelt(J!a.~ {) TC>.\I, 'ITO Mbl llOJUKHbl 
<tJtepJKaTb llSblK :ia 3y6a·~rn· H Re 60JIT3Tb 0 TOM, qro Bff· 
.n111o1 u CJJblÔlllM !!a .11.a qe. 

Kpo><e roro, n no ~CJ10>ty PMY MO~eRTOB aora1lb1Ba· 
JlaCb, 'ITO 113 3 TOli )la'le Hel>IU:bl TBOPHT K3KHe·TO 11'ë1>1J1ble. 
JleJJa ..• 

B KO!llle anr ycTa Il 60.%1llYIO qacTb CCRT!!6pl! llle<:llun 
1941 ro11a 11a .i\.a•;y B •K03bH f opbl> llO'lTll el!CeJi!!eD'l!O 
np11~JKan-0 uecKOnhKo rpysoeblx M3WllH. 

• C+1a<1a.na ff <11e o6par1Jna ea 3TO BIUIMaHllH, OO llOTOM 
33MCTllJla, qro tt:RKl!ll pa3, tWTAB Ha r eppRToplUO .11.3'1}1 
3ae:JJK3.11! 3TH MamliHbl, 01111 ITJ>e.llB3PllTCJlblHO fla il!On'laca, -
a ro 11 na l\Mbl1i qac, ocTa11aBJJHeamrcb r .ïle·To Ha npoci!· 
JK>ttttoir .aopore, aeAyweft or mocee K ,1ta<1e. 

51 CllCJl311a Ta'KOli Bb199A noTOM)', 'lTO wy~l ldaWlfB •ie· 
pe3 HeKOTOpoe BjleMff nocne 3ae3ll3 HX 113 reppuropHIO 
.!l3'1H }"THXM. Û.!lROBpe11eHRO. c npe1q>aWOOl!eM W)\Ma 113· 
w1m 11a'l1rna.nac& 01111!10•111aH cr-penb6a. Bb1Crpe.7bl c..~e.o.o· 
sann 0111111 aa .11,pyn1M 'lepe3 .KOpOTK 11e, HO, np1u1ep110. ' 
O)UlH8KOBble npoMemyTY<H BpeMeH11. 3areM -crpe.nb6a cm: 
xana H MûWIMibl UOP.1>e3)J{aJlll iC C<h\COH J1.3'lC. • 

Ma Ml!WHH BblXOJlKJIH neMeU·K!le conJlaTbl <1 yHTep-oQ>H • 
nep1>1. llly~r;io pa3rosapnna11 »ell<AY co6oi<, 0110 wnn 
MhlTbCR B !Sanio, noc.•e qero llblll!CTBOBaJlB. 63'tl!I B STH 
JlHH acer Aa TOTI.lia'l:aeb. 

B ,1tuu np1tellla r.iawllll Ha )J..aTly n p i«lb!llaJIH .qono.111111· 

. . .. li 
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Illustration 56 Les pages 18 et 19 du rapport d'enquête soviétique sur Katyn 

·npocb6y, 11\tHbWarmt o6panmcll K tjlo!l·Wseizy 11, 3areM, 
n.epeAan Sa31t.~esc1<0 .. y, qro ero npOl:b6a He 1>10J!(eT 6b1Tb 
YAoaneTBope!la, TaK 11a11 no <:JIOBaM QlOll·llleeu·a <noJ1yqe11a 
.11.npeKTHsa lia SepnnHa, flpe,11.ooc1>1sa10lll8ll neyxOl:HHTeJJbllo 
npoOO,!UlTb C3Mblil ;itfcTJ<Ull p(!)f(lflf B OTHOIDeHHH BOeHHO· 
llJleHHhlx, He .11.onycKa!J lfl!KllKHX n01:.~a6.iettHii B 3TO•t BO· 
npoce». • 

<5i neso,-u,110 so:.pa3Hn, - no1<aaan CBlH<ere.i& Baa11-
.neHCKHii, - «ITO me MOJ!(eT <ihlTb :lRe;:-rqe cymecrsyio-
111ero 11 Jlal'e>pe j>e;i(HMa?:t Mem.warttH crpa111Jo DOC.llOT· 
pe.11 Ha lta!Ji ,l, ffaKJIOUllB!lllfCb KO )!IJC, TICl:O orsern.n: 
<MoJ1<eT ~blTb! Pycc.irne, no xpa1!11c1i 11epe, ca.11a 6y1tyT 
yampaTb, .a BOT BôC'lfflO!IMiUlbl X "10Jlm<oB npe.n..llOl!<eHO 
npocro yu1PtT01*1!T1>>. 

d(aK ta.K? Ka.K aro no1111i.rnri.?,. - .socKJ1HK1ty.11 H. 
cnoHU'ld.aTb ll3jl0 B <iyKB<IJl!>HOM CMhlCJ!e, &Tb T3K31l 

.ZUtPe.KTl!Ba 113 BejlJ!l!Ha>, - oTBeTHJI Menhmarmr 11 Tyr 
ll<C nonpocllJI ·Me.H11 cpa;i;11 ecero <:Bllroro> f!lfKOMY 06 
3TOM 1le l'OBO?l!Tb ••• > 

«He.ae.n11 >;epea li.Be noc.1i: ooH-::~mioro e1>1llle paaroaopa 
c Mem.wa.rullblM R, C'iy .li.Y"" cno.ea y nero na npHl!Me, 
ne y;i.eplKaJICB 11 cn;>oc1v1: «<ho CJJ.b!illtto o flOJll'll<ax?. 
Me11bwar11u no1.1e.D.J1Hn, a noToM se~ lKe orneT1tJ1: cC uuMu 
ylKe l!OKOJl'leao. !l>oH-IIJee11 cKa3a11 t.1ne, 'IN 01111 pac· 
crpe.mu!>I r.1te·TO tte.a:aneKo or CMalleHcxa>. 

«Bu-1111 MOIO pacrep11u11ocrh. Metlbutarnl! <:Rosa npe.ay· 
upe;i;u.~ Mem1 o Heo6xœ11Mo:-rn .aepi1rnn ~ro .11.en:o n 
cTpoaaiiureM cex.pere 11 aaTell cra11 «o6'bf!C'l1llr1>» ~rne n11 • 
HWO nose.:i.eHlla ne1o111.es JI arolJ oonpoce. On cKaaan, •rr:i 
pilCCl'pM C'lôJll!KOB ffilJU!eTC!l SBeHOM n 0611.leA uenn npo
BOJllt!loil fepMaHJleii a.rmmOJlbCKOA DOi!HTHKll, OCOOeHHO 
o6oc-rpusweü:cs JI CBl!3H c saxn1o•re1me/\! pyccKo·DOJ!bcKoro 
aoroaopa>. 
l>aaHnCBCKllii raKlKe paccKaaan Cneu11aJ1btto1i l(mu+cc1m 

o cnoeii 6eceAe c 3œ1;:cep(j>10pe110M 7-ro or;i;e.1a HeMeuKoG 
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t;O,\ICllil.aTyphl f11pwcj>eJ1t..llOM - 11pn6aJ1THiiCK1IM 11ei.ru.~ 
xopo.wo roeopl!tlll!M: no-pyccK11: • · 

cr1tpWcj>e.11bJl C UHHl!qHOH ôîKpoBeHHOCTblO 32SBllJI l\IRe, 
'ITO 1'CTOpllqecK1! noKa3al!a llPe.J:tl!OCTb TIOJlllKOB a ffX 11e
l10JIHOUeH!IOCTb, a 'IOTDMY yMeHbfili:'Hlle Hacenelllrn nonb• 
um llOCJJYll<llT y.?1o6pe11neM <DO'fBbl 1l C03.ll.3CT BOllMOJ!(· 
ffOCTb JlJIJl paCWHpeH l!Jl lKll31leHltOTO npocTp3HCTBa f epMa· 
oHllR>. B &roii CBl!3H fHpwcj>UbA c 6axnam.cTBoM p~cxa-

• aan, qro a Oon1>we 1111TeJ1n11re11u1111 ne ocra11oc1> conep· 
.we1rno. T<tK KaK Ol!a noeewe11a, paccrpenmia n saKJJIO•œua 
s 11arep11>. 
IloKa3aHHR Ba311ncecKoro no..11TsepJK.n;eabl onpowemtblill 

C11eu·Ha,1bHOii KoMnccHeii CBl!.l!eteJICM - npO!jieccopoo.i qrn-
31!Kit EqmlllOBhlM H. E., KOTOpOMY. liot3HJICllcKHii 'l"Orira me 
oce11b10 1941 r . paccKasan o csoi'M paJroeope c Me11bwa· 
f'HHblM.. • 

ll,OKyMeHl'a.111,111.r>i n:i.!(r.sepl!(jle1rt1ei.s lfOK33llHuii l>aaHneu
cKoro H Ecj> n111osa .!!BJJ!l!OJ>CR co6cTeeH110p)"'n<ble !!ai'IKCH 
McH•warnna, c.11.eJJaRHble ilM a ceoëM 6no1rnore. . 

3ror 6J101C11or, co.11.eplKautftîl B ce6e 17 aenonRNx crpa, 
»HU 6bln o611a·pY*eH s JJ.enax foponCK-or-0 YnpaBJ1em111 
C M~J1e11cKa nOCJJe ero oceo6o}l(Jle11H:sr .1(11ac11oii Ap1.111eii. 

Dp11HaAJJelKHocr1> yKBaaHHoro 6.~0KllO·Ta Meabwarntty B 
ero noqepK y .llOCTOB~enw xaK noxaaaJ!KRMI! S<13anescHoro, 
xopowo 3Haiomero noqepx MeabWarHHa, Tas: H rpmj>o.11or11-
'!ecKoii 3KcneprnaoA. . 

CyaH !JO lillleJôllUIM<?ll B 6JIOKHOTe ll3T31d, ero COAepma-irne 
Or!IOCHTCfl K nep110.a.y OT nepBb!X .lU!eJÏ. asrycTa • J 941· f0)l3 
AO Ho116pn Toro >Ke ro.1ta. 

B q11cJ1c pas;lH'IHhl'X aaMe-roK no xo3111lcrae1mb!J.! sonpo· 
< aM (o .aposax, 06 aJ1eK1'po:meprtt11, roprosne 11 opo'!.) 
>a1eeTCJ1 pn.o. aanHceii, ~Jle.~a1111blx Me11bwar11u1>1.M, oqenua410, 
.nn11 naM!!TH, KaK yKa3aHHH aeMeUKOÏI KO>leHllaTyp!>i CMO· 
JJeHCKa. .... 

.!-fa srnx Janucei1 iiocraroqno 4éÎXo Bb1pHC0Bb!ll2eTCl! 
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•Illustration 57 Les pages 20 et 21 du rapport d'enquête soviétique sur Katyn 

Kpyr aonpocos, KOT0pb111rn saua1o1a,wc1> Y npaaJ1em1e r opo.la 
llaK oprau, BhllTMHl!flWllii ace yi;a3aHm1 HeMeuKoro KnMatt'. 
JtOl>3!iHI!. 

Ha nepeblx tpëx .:rpa1111uax 6noxnoTa 110,:;po6tto nano
;)l(en1>1 nopl!,11.Qlt opra1maaumi espeiiciwro «rerro> n cacreMa 
penpecc11Jl, KOTOpble JIW'llK-l!bl K enpertld llPHMefU!rLCl!. 

Ha cTpamuie I0--0ii, rio11eqeuno1ï 15 asrycra l 9.J 1 ro..11a, 
3f!atœ·T'CR: 

cB:ex <illli<aaumx no.1llKOB soea11on.1e1rn1>1x sa;J.cp;irn. 
Ba fb H JlOCTaBJJl!Tb B KOMemra rypy>. 

' Ha Cl'J)aami.e 15-'0ir (5e3 iiarhl) aan11ca110; 
~xo;:i;11r Jllf CPeAll MaCè.lleHJJ ff CJIVX.H 0 P<'!CC1/JMe non.b-

CIŒX BOCH!!OOJ!C'lfllbU Il 1\03. rop. (Y>1nony):> .. 
. J13 nepnoii sam1en llm:rayer, so·nepshlx, <rro 15 asrvcra 

1941 ro)la noemmn,1eunble noJ!JlK.n emë uaxoAn.~ncr. e pailo· 
ae CMoneucKa n, so·sTopblx, qro oun apccrouhmam1c~ He· 
MeQKlll!fl .BJ!aCrHllH. • 

BTopan sanncb CBl!,!leTCJ!bCTByer 0 TOM, qTO flf)leUKO ~ 
KO!taHJI.OBaHHe, o6ecnOKoeRROe B03MOllrncicTblO npottHKHOBe· 
HHS cnyxos o coseplllë111:101o1 tt-M npecrynmmHu s cpe)(y rpa
lKD.aHcicoro Hace.1enuB, cneul!a.%110 .aaaano y&asa1tl!Jl o r.po
·BePJ<e 3roro caoero fT)*i<no11ome11m1. 

YM11ou, Katop.b11' yno.1tHltaen:11 a Janl!cR, 6h!.1 H~'iani.frn. 
r<01.1 pycci<oil llôJI!IUHB' C1to.•enc1<a a nepab!c ~eCHUJ:.i ero 
01<1'ynaullli. [Commencement de la provocation allemande] 

803HHJ(f!OBEIUI! lfEMEIU(OJl nPOBOKA!!Hll 

.3HMôli 1942-43 rr. o6m,a11 aoe1rna11 o6crafionKa 'peJKO 
ll3MCHl!Jlacb fie li DOJib3Y i!Ct.llleB. Boe1Uia11 MOll(b Coner· 
CKoro Coroaa> se~ YCll.l!Ke.wacb, e.n:11ue1me CCCP c C')IOJ· 
mmaM11 Kpennç. HeMl(bl peutliJl11 nofrm !!a apoeoKal.(alO, nc
noilb3oaas JlilJI !lloli l\CJIJI SJIOD.CS!lfll!l, CODCpWëHHble /HM!! 
.s l(arbltlCKOAf JJocy, u np1umcaa 11x opranalol ConercHon Baa
cru: 31'Bl4 OllH paccqHT&rei.,-.H noccopHTh pyccimx c 0011S1-
Kauu 11 aaMecr-11 CJ1e.a1>1 <:11oero np"e:rynneHH!!. 
20 

. ~ 081083 
î 

Ce11me1m11K Cella I<ynpmiO CM.O.lleliCKOro p-ua /\, n. Or
.1106'1Ku no1<a3a.1: 

« ... nOCJie CTan111trpa11.c.1rnx co5w.ar1, 1<or.1ta BCM:ll.b! no
qyscrnouam1 HeynepeHHDCTb, OHH . UOlUll!Jltl! 3TO JteJJO. 
Cpe;J.ll Hace.nett1rn flOlllJ!u paJrosophl, tiro «HeMUb! csou 
11ena nonpaa.11l!ron. ' 

.npucrynHa K non.rorosKe KaT1>11:1CKoii npos0Kan1rn, HeM· 
Il!>!, s nepsyro o•iepeD.b, sanMHCb notr-KllMJI «·CllH.11.eTe;ieü>, 
xorcipble Morm1 6bl flOA 00311.eiicrsHeM y-ros05>on, 'IIOAKyna · 
llJIH y.rpo3 J(aT& Hy>K11b1e -neu11a;11 noKaaal!iln. • i 

BttHM.l'flHe ne.\1.ues np11BJ1ëK upo;,msasurnii m1 csoëM XY· 
rope MH:lRe scex K na'le 11 «.l\o3:bHx r opax,. .Kpecrbl!HHH 
K11ce.n,ëa napljlen ranpll.l!ODH'I, 1870 ro.n:a q:lOlKJlCHHll . 

1<11cen.ë11.-i BbiJea-111 e recTano emë s Ko11ne 1942 ro;:ca 11, 
yrpo:lRaJ! penpeccBl!MK, Tpe60B3JJH OT Nero A3Tb llb!Mblll!JICll• 
Hhle ·noKa3âHilff 0 TOM, 11.ro· ~My, iuro<ibl, li3BetTHO, J<aJC Del:· 

11oii 1940 ro.n:a 60Jlbweemca !la J(al!e YHKB.ZJ: u «Kosb}IX 
r opan pacCl'peJlll.~IH soennon,1oouhl:x 'i!Onl!Koa. 

06 3ToM K11cen,i!e noKasa.11: 
«O.:e1!b!O 1942 ro.11.a x.o 'Ame ·.AOMoii 11p11wn11 .JI.na no.nH· 

u.eiiCKlfX H npe.nJIOlKl1JfH llBlfTbC!r B recTano Ha CTalll~t!IO . 
f11e3;:coso. B Tor me .1lellb ll now~ e recTano, KOTOpoe 
noMcma.nOCb n ;:c.iiyx3rn>K11011< .11.or.re Pllll<»I c lKeJle3HOAC· 
POJKflol'i <7ral!uRei!. B KOM.HaTe, .Ky;ra fi 331llëJJ, HDXOltll· 

· JJl!cb ·l!e'.l!Crt·Kll~ oqllfuep H nepesOJl'IHK. He11euKHJi- o<jm· ·. 
nep, 11epe3 nepeso.A'M!Ka, cra.1 p<N;cnpaIDH·BaTb Me!IH -
.ll.8B!IO Jlll JI "'PO'lKKBa!O B 3TOM paiioHe, 'leM samniaJOCb 

. 
l 
l 
1 
j: 

'1 

Il Kal(OBO MOI! MarepHaJJb!!Oe DOJIOJ!{etll!e. ' • ' . 
5l pac~asan eMy, •nt> .npolim.Ba10 Ba xyrope 1' palloHe ( 

«I<oa1>11x fop> c 1907 ro;:ca 11 pa6oraro n. oooêll ·xoaini· , 
t.:Tse.. 0 CBoël.I Marap!HlJlbHOM l10JlOlK'.emm li C~3.33Jl, 'ITO 1: 
ilfH!XO.lll!TCS fl<lllblîblBaTb TPYAHOCTll, Tal{ KaK caM ll ·a llpe- 1 
KJIO/fllOM B03pacre, a CblllOBbll -na soiiae. ~ 

nOCJié nenpOAO.IJlKl!TellbtlOro pa~roeopa Ra 3TY TeM)I, 'l 

..,.~7.~~·,17" ~;08ù84'' u";; • j 



48 SANS CONCESSION 

Un exemple de faux témoignage obte
nu sous la menace concerne l'ancien 
Gauleiter Fritz Sauckel. Le 30 mai 1946, 
l'accusé expliqua lui-même comment ses 
interrogateurs avaient agi pour le faire 
signer: 

russe, ou polonaise, que si j 'hésitais trop 
longtemps à signer ce document, je serais 
livré aux autorités russes. Cet officier rus
se ou polonais demanda : « Où est la fa
mille de Sauckel ? Lui, nous le connais
sons et, bien entendu, nous allons l'em
mener. Mais sa famille doit également être 
transférée en zone russe ». Je suis père de 
dix enfants, je n 'ai pas réfléchl, et, par 
égard pour ma famille, j'ai signé le procès
ve rbal [ill. 58]. 

Je confirme, dit-il, que ma signature se 
trouve sous ce document, mais je deman
derais au Tribunal de pouvoir lui exposer 
comment j'ai été amené à donner cette si
gnature . Ce docume nt me fut présenté 
tout te rminé, lors de mon interrogatoire. 
J 'ai demandé qu'on me laissât lire ce do
cument, dans ma cellule à Oberursel, afin 
de pouvoir y réfléchlr, pour voir si je pou
vais y apposer ma signature, mais cela me 
fut refusé. Au cours de cette conversation, 
on me déclara, en présence d'un officier, 
dont on me dit qu'il appartenait à l'Armée 

Le procureur français eut l 'audace 
d 'insister en disant : « Votre signature fi
gure-t-elle au bas de ce document dans 
lequel vous avez déclaré que vous faisiez 
ces déclarations volontairement et sans 
contrainte ? » Sauckel répondit : <( C'est 
exact, mais dans la situ.ati.on dans laquel
le je me trouvais". .. » (ill. 58). 

Illustration 58 : Comment les vainqueurs ont arraché un faux témoignage à Fritz Sauckel. Ce 
fut l'un des rares cas où la victime de pressions put le dénoncer publiquement 

M. HERZOG. - Alot"s je vous demande, a.ccusé Sauckel, si vous 
confirmez ces- déclarations que vous avez faites sous serment volon
tairement ei sans contrainte, le 4 septembre 1945, et qui sont en 
contradiction avec les déclarations que vous m 'avez faites hier et 
QUE!' vous venez de me !aire. 

ACCUS:& SAUCKEL. - Je collfirm.e qu.e ma signatur~ se trouve 
sous c.e document. mais je dema.tlderais tHt Tribunal de -pouvoir lui 
~r comment j'ai été amené à donner cette -signat11l'e. Ce docu
ment me fut présent~ tout terminé, l r;>rs de nwu intez:rOgatoï.re. J'ai 
demandé qu'oa me laissât lire ce document, dans ina cellule à 
Oberursel, afin de pou-v·oir y n?ftëcltir, pour voir- si je pouvais y 
apposer ma signature, mais œ1a me "fut refusé. Au cours de cette 
conversation, on me déclara, en présence d'un officier, dont on me 
dit qu'il appartenait à !'Armée russe ou pO'lonaÜie, que si j"hési*..ais • 

TMl, vol. XIV, p. 73 

~o mai 46 TMI, vol. XIV, p. 74 

trop longtemps à signer ce document, je serais livré aux autorités 
russes. Cet officier russe ou p(}lonaiS demanda : "Où est la famille 
de Sauckel? Lui, nous le -connaissons et, bien .entendu, nous allons 
l'emmener. Mais sa famille doit également être transférée en zone 
russe ». Je suis père de dix enfants, je n'ai pas réfléchi, et, par égard 
pour ma famille, .j'ai signé ce procès-verbal En rentrant dans ma 
cellule, j'ai adressé une requête écrite au commandant du camp, 
lui. d€mandant d'être entendu de lui seul à ce sujet. Mais cela ne 
fu_t plus possible, car peu de temps après je fus transféré ici à 
Nuremberg. Je peux ... 

M. HERZOG. -Votre signature figure-t-elle au bas de ce docu
ment dans lequel vous avez déclaré que vous faisiez ces déclarations 
volontairement et sans contrai.iite? 

ACCUSÉ SAUCKEL. - C'est exact, mais dans la situation dans 
laquelle je me trouvais ... 

-ir..tr -----. -
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Avec ce genre de méthode - et d 'au
tres plus grave, il est possible de faire si
gner quasiment n'importe qui. Certes, 
tout le monde ne ment pas, mais les té
moignages « historiquement incorre cts » 

ne sont guère divulgués. Connaissez
vous, cher contradicteur, Louis Recor
deau? Certainement non. Ce Français a 
été arrêté sous l'Occupation parce qu'il 
avait été volontaire dans les brigades in
ternationales. Il a passé près de 4 ans à 
Mauthausen, du 30 mai 1941 au 25 avril 
1945. Le 16 no\embre 1994, alors que 

manité », il m 'a fait parvenir une lettre 
destinée aux magistrats qui allaient me 
juger. Après avoir résumé son h istoire , il 
y affirmait sur l'honneur qu'aucune 
« chambre à gaz » n'avait jamais existé 
dans ce camp et que ce rtaines estima
tions du nombre des victimes à Mau
thausen étaient « plus que fantai.sistes ». 

Je tiens à votre disposition une copie de 
cette lettre (ill. 59, page suivante). Sur le 
site de la Fondation pour la mémoire de 
la Déportation figure une liste de dépor
tés à Mauthausen. Vous y trouverez le 
nom de Louis Recordeau, avec sa date de 
naissance et son matricule (ill. 60) ... 

j'allais comparaître devant le tribunal 
pour << contestation de crime contre l'hu-

Illustration 6Q : Le site de la Fondation pour la mémoire de la Déportation publie une liste de 
déportés à tvlauthausen. On y trouve le nom de Louis Recordeau 

I" 

.,, 

LA MEMOIRE DE l.A DEPORTATION 

UVRE ETUDE LIEUX CENTRE DE 
1MEMORIAL 1 INTERNEMENT ! DOCUMENTATION 1 

MULTIMEOIA 

COLLECTIONS 1 DOCUMENTA TI Oh 
AUDI O-VIDEO MEDICO-SOCI ALE 

LES DÉPORTÉS INTERNÉS À MAUTHAUSEN 
_CIII.12.) 

C ft -' www.bddniorg • .:t&îCJtS ·~ -ld~l:L_._ 
~i)var-- TVVr'""L. t 

- ,.,. __ .,-r--4~.~J, ..,, -
(79) 

138785 PRAO a Jean M 2 1.08.1921 
Toulouse 

(31) 

135297 PRIEUR Joseph M 01.09.1904 Fécamp (76) 

138180 PUCCINI Jean M 01.07.1912 
Marsellle 

(13) 

133546 PUYGRENI ER Marcel M 17.04.1920 Peyr ilhac 
(87) 

129024 RAT Roger M 06.09.1913 Louveciennes 
(78) 

126386 RECORBET Jean M 30.09.19 21 Lyon (69) 

3105 RE'COROEAU Louis M 20.06.1916 Beaune (21} 

135161 RÉROLLE Louis M 02/ 09/1922 Ecully (69) 

133547 REY Maurice M 18 .08.1920 Valence (26) 

138791 Rf8ALTA Bertin M 22.02.1923 Millas (66) 

116180 RICARD André M 04.11.1919 Lyon (69) 

132673 RICHARD Maurice M 28.03.1921 Lyon (69} 

138792 RIGANEW Louis M 0 3.10.1920 Contes (06) 

109040 RINCIŒNBACH Georges M 25.05.1914 
Aulnay-sous-

Bois (78) 

Effectif recensé : 

Hommes 258 1 100% 

Femmes 0 1 0 % 

~'·· 

'"' 11 ~ iQ ... _,; 

. . ''j~ ...... .c-::> ...,.,~.ou\.r-1u~~11 

F .. . 
' " R 05.05.1945 Mauthausen 

F t,içt', f.1.Zl oco 30.03.1945 Mauthausen 

F fl31Je, Ma R ~ ??/04/ 1945 Mauthausen 

F C<>t,G3,Ma R .- 28.04.1945 Mauthausen 

F Ma DCO 10.05.1945 Mauthousen . 
F Ver,Ma( ·<. ) oco 16.04.1945 Gusen 

F Sühl,Ma. R 05.05.1945 Mauthausen 

F Hàio€, Ma R ' 23.04 . .1945 Mauthausen 

F •l ,GE,M<'l( Wt.:IS,Ltl) R 06.05.1945 Ebensee 

F \.Vtvt,Ob~1Ma 
oco 23.05.1945 Mauthausen .. 

F Hc!'t>,Ma(b 1) oco 05.04.1945 Gu sen 

F Graz.Ma R 05.05.1945 Mauthausen 

F WNr,:Jo'.Ma R 05.05.1945 Mauthausen 

F Sler'T,~ ,Ma R 05.05.1945 Mauthausen 

Illustration 59 (page suivante) : Copie de la lettre de Louis Recordeau à V. Reynouard, en 
1994 
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T E M 0 I G N A G E P 0 U R L E T.-'R I B U li ! L D E C A E N 

.. . 

~. -------= 
ALDIE.UCtf du 22 Novembre 1994 _. Affaire No I 002/ ';4 

Contre M1r Vincent REYNOUARD 

. ' ~ 

Je soussigné RECOHDEAU Louis né le 20 Juin I916 à BEAUNE ( ca-i!é~d i Or) 
Abandonné à l ' Assistance Publique de Dijon le ,IO Juillet 1916 sous le· N°2S69-

Marié ,4enfants et 8 Petits enfants, !$I'RITA,demeurant 14 Dotissement ,- ~ 
. Montuard 33670 C R E 0 N; 

Désire témoigner en faveur de Mr Vincent REYMOUARD,pour l'affaire citée 
en r éférence .1n voici les ·raisons justifiant ~ démarche~ 

- Interné au Camp de Concentration de MA.tJrHAUSEN (moti!!ancien volontaire 
des Briga.des Intern.ati onales)du 30 Mai 1941 au 25 Avril 11*5 (47mois},sous le 
matricule 3105; -

- J' affirme sur l ' honneur que ce camp ne comportait pae de Chambre à Gaz 
pour l'extermination des détenus .La sall~ destinée à la d~infection des vête
ments des arrivants ne pouvait avoir d ' autre destination-~ ètl. raison de s on volu~ 
me et de son aménégement . · ~ 

- L'ex:Lstence ' de trois fours crématoires (le 3° installé fin T942)permet 
en t enat compte des possibiiê!tés et des contraintes tecbn:iffues, de éontredire 
certaj.ns chiffres , plus que fanta::i.sistes,.concennmt le uomb:re-des vi::ctimes. 

- Le Régime imposé aux détenus était suffisamment dégradant, t an't au plan 
physique que moral,qu'il est superflu- voire inconvenaut-. d ' en ajouter. De tel
les méthodes risque,à l' avenir,de faire perdre toute crédibilité aur ~moins 
l es plus sérieux. 

- A ce sujet , il est bon de rappeler que les pr élèvements de nourriture 
( viandes et matières grasses ainsi que le pail}) opérés par les Kapos,chefs 
de Blocks et diver s responsables,sont responsables d'au moins 25% des décès 
pour cause d'épuisement physiologique . 

- Eniïn , qu'il s'gisse des ouvrages du regretté Paul RASSINIER,de la '~hèse 
de Mr Eenri ROQUES,des travaux du Professeur FAURISSON avec lequel j'ai pass~ 
une journés entière pour étudier ~s méthodes d'investigation) ,personne,jusqu'à 
ce jour n'a pu apporter la moindre preuve que leurs conclusions étaient inexac
tes . L'injure, la violence,les procès d 1 intention ne peuvent constituer des réfu
tations . 

J ' apporte mon soutien l~ pl us complet à Hr Vincent HEYNOUARD pour ce qu ' il 
a écrit ou couvert de safresponsabilité ce qui est paru dans la Revue qu'il d~ 
rige.Je n'ai rien t r ouvé qui puisse choquer ma sensibilité. 

J 'approve son méritoire effort pour rechercher - au-delà des vociférations_ 
la part de vérité que l ' histoL.Y.€ peut nous livrer.Je constate que ses méthodes 
par leur délicatesse visent à r édùire les facteurs de haine qui empoisonnent "" 
nos relations sociales. c __ 

Le sacrifices des Déportés' exige que soit entreprise une aut~..eutique re
cherche sur le phénomène concentrationnair.e,gangàile~qui ne s'est pas seulement 
développée dans l'ancien-Reich. / 0,,,,. 

Ma l ongue vie d 1 aventures e~ de nombreuses erreu_-rs m 1 appris que la haine 
n ' était que la colère des faibles et qu'au delà de la simplification des prin
cipes il fait toujours songer au -venin des conséquences.Et puis, toutes ces que
relles si elles n ' ouvrent pas l'esprît risquent fort de fermer les 9oeurs . 

Je fais confiance aus Juges ~ Tribunal pour apprécier le c0urageuex et 
digne comportement de ~.x Vincent RSYIWUARD • 

Puissent. mes Prières , ajout~e à. ce faible témoignage , apporter un peu de 
' lumière d~s 'Ce doulounux débat . . 

'. . Avec "'i 1 assur~ce de ma. respectueuse confiance . 

Pait à Créon le I6 Novembre ï994 
,.( 

•Louis R E C 0 R D E A U 
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Cette \eille femme qui se tient à gau
che du révisionniste Ernst Zündel s'ap
pelle Maria van Heiwaarden (ill. 61). Elle 
a été internée à Auschwitz de décembre 
1942 à janvier 1945. Au procès de Zün
del, en 1988, elle témoigna qu'au camp, 
des rumeurs circulaient sur des cham
bres à gaz qui auraient existé, ce qui l 'a 
vait terrifié au moment de prendre sa 
première douche (ill. 62). Par la suite ce
pendant, elle avait pu côtoyer des dépor
tés juifs - ils étaient traités comme les 

autres et avaient même des postes envia
bles comme chefs de bloc, employé de 
bureau ou docteurs (ill. 63) - et n'avait 
relevé aucun indice d'une quelconque 
extermination de masse, alors qu'elle 
avait passé plus de deux ans au camp 
(ill. 64). 

Je pourrais également citer Arthur Lie
behenschel, qui fut le deuxième com
mandant d'Auschwitz. Il y séjourna du 
15 novembre 1943 au 5 avril 1944. Puis 
il commanda le camp de Majdanek du 

Auscb..,;itz. They arrlved in the camp on 2 December in 
the afternoon. (25-6625, 6626, 6627) 

Tlla.t nigbt tbe SS people came and took tbem to 
Birkenau. They were taken to a cold, windowless room 
and told tbat tbey bad to take a cold shower. They 
handed over tbeir clotbes and all hair was shaved, botb 
head and pubic. Herwaarden was "terribly scared" wben 
sbe went into the sbower room because "they said gas 
would be coming from tbe top but it was only water." 
They received soap, but the water wa<s cold. Wben they 
finisbed, tbey received their numbers and prisoners 
clotbing and were taken to tbc barracks. Herwaarden 
was listed as an Aryan. (25-6628, 6629) 
Extraits des sténographies du procès Zündel, p. 254 

marcb from Birkenau for one bour to get to the 
plantation, got good food and worked nicely together. 
The food was better than in Birkenau; there was enougb 
there. (25-6634, 663 5) 

Herwaarden saw Jewish prisoners al Birkenau. 
They were not treated any differently frorn the other 
prisoners. "We· were all equal." (25-6633) However, 
Jews bad niœ jobs sucb as block seniors, working in the 
offices and as doctors. Jews were not in Herwaarden's 
barrack but they went back and forth. (25-6637. 6638) 

Asked if sh·e saw any movement of people towards 
smokestacks, Herwaardeo testified tbat sbe saw 
smokestacks smoking at a far distance but didn't see 
..... ........ 4"b_! ............. 1........ C'&... ............... l,l -. .... .f ........... _ ... L. -•~-- .. J... .... 

Extraits des sténographies du procès Zündel, p. 254 

u m L ex i .wn ea y 
~- ln the period of time she was in the camp, she 
m indication of "millions" of people; nor did she 

see any indication of a mass murder or 
ination of Jews. While gassings were talked 

at tbe camp, she personally never saw anytbing of 
s::rrt. There was a terrible smell in the camp, 
~ .. , and she confinned that there was a borsesboe 

on the way from Birkenau to the tree plantation. 
lli!!!r'r::t:~nden agreed tbat sbe bad difficaJty getting 

~ to believe wbat sbe saw in Auschwitz-Birkenau: 
_ don't believe that." (25-6643 to 6647) 
~ cross-examination, Herwaarden agreed tbat it 

Extraits des sténographies du procès Zündel, p. 255 

" Illustration 61 : L'ancienne dépor
tée à Auschwitz Maria van Herwaar
den 

~ Illustration 62 : Des rumeurs sur 
des « chambres à gaz » circulaient 
dans Auschwitz 

E- Illustration 63 : A Auschwitz, les 
juifs étaient traités comme les autres 
détenus, ils pouvaient même occuper 
des postes enviables 

" Illustration 64 : Malgré deux ans 
passés à Birkenau, Maria van Her
waarden n'a relevé aucun indice d'une 
quelconque extermination de masse 



EN DROIT, 
LE JUGEMENT DE NUREMBERG 
EST RÉVISABLE 

Que ce soit de façon explicite ou implicite, les lois dites antirévisionnistes 
interdisent de remettre en cause le jugement rendu à Nuremberg le 
i er octobre 1946 par le Tribunal Militaire International. Toutefois, dans 
l'étude que nous reproduisons ci-après, un spécialiste du Droit démontre 
que, d'après les principes actuels et la jurisprudence établie, toute décision 
de justice peut être révisée si un fait nouveau inconnu au . moment du 
procès est mis en lumière. Nous reproduisons en exclusivité cette étude 
essentielle, sans rien y changer. 



REVISER NUREMBERG : C'EST POSSIBLE 

L'article 9 de loi n°90-615 du 13 juillet 1990 dite« loi Gayssot »a introduit un article 24 bis 

à la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse suivant : 

« Seront punis des peines prévues par le sixième alinéa de l'article 24 ceux qui auront 

contesté, par un des moyens énoncés à l'article 23, l'existence d'un ou plusieurs crimes 

contre l'humanité tels qu'ils sont définis par l'article 6 du statut du tribunal militaire 

international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis soit 

par les membres d'une organisation déclarée criminelle en application de l'article 9 

dudit statut, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction 

française ou internationale. ». 

Cette infraction ne peut qu'interpeller l'observateur attentif, puisque, outre sa contrariété 

avec le principe de liberté d'expression (la jurisprudence du Conseil constitutionnel va dans le sens 

de la censure d'une telle disposition 
1
), sa référence même aux jugements du Tribunal Militaire 

International de Nuremberg (le « TMIN ») pose problème : tant du point de vue de sa nature 

juridique, que la procédure qui y a été suivie, et qui de toute évidence, ne respectait pas les garanties 

essentielles du procès équitable. 

La pénalisation de la contestation d'un crime contre l'Humanité, c01mnis pour le compte des 

puissances de l'Axe, dès que celui-ci aurait été reconnu par une quelconque juridiction (fut-elle 

française ou non), porte gray_ement atteinte au droit fondamental de révision du procès pénal, qui 

seul permet de corriger une éventuelle erreur matérielle. Ceci est d'autant plus choquant, qu'il n'a 

jamais été possible d'exercer pour l'heure ce droit, en raison de son refus exprès par le statut du 

TMIN, qui prévoyait que ses décisions étaient« non susceptible de révision >t 

En attentant à ce droit essentiel, cette loi a conféré à ce crime, un régime juridique spécial, 

exorbitant du droit commun de la révision du procès pénal, tel qu'il est énoncé aux articles 622 à 

626 du Code français de procédure pénale. 

L'impossibilité de révision des jugements du Tribunal de Nuremberg, posée par l'article 26 

de son statut, est non seulement fondamentalement contraire au droit positif, mais elle l'était 

Décision du 28 février 2012, DC N° 2012-647 
2 Article 26 : « La décision du Tribunal relative à la culpabilité ou à l'innocence de tout accusé devra être motivée et 

sera définitive et non susceptible de révision. » 



également dès sa signature ; si bien que cette loi vient consacrer un dangereux précédent, en 

remettant en cause pour la première fois, la possibilité de contester une décision juridictionnelle, 

alors qu'il n'a jamais été possible de corriger les erreurs qu'elle aurait pu contenir. Or c'est 

précisément l'une des caractéristiques essentielles du droit international pénal, que de refuser 

l'existence de régimes juridiques particuliers, selon la qualité des personnes, ou la situation dans 

laquelle le crime aurait été commis. 

C'est pourquoi, un rapide rappel du régime juridique des jugements pénaux internationaux 

doit nous permettre d'apprécier la portée exacte de cette disposition. 

1. La révision du procès pénal, au regard du droit international positif de 

1945 

Selon le pnnc1pe de non-rétroactivité de la convention internationale, il ne saurait être 

appliqué à l'accord de Londres du 8 août 1945, instaurant le TMIN, les dispositions postérieures à 

sa date d'entrée en vigueur. La convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 ne peut en 

conséquence lui être opposée. 

Pour étudier la légalité de l'interdiction de la révision de ses jugements, nous devons tout 

d 'abord étudier sa légalité initiale, en nous reportant a priori, au droit en vigueur au jour de sa 

signature. 

a) Le droit du contentieux international de 1945 

Le TMIN étant le premier du genre, si nous nous référons à titre de comparaison, aux règles 

qm étaient communément admises en droit du contentieux international, nous retrouvons 

l'ouverture de la révision, au sein des statuts des premières juridictions internationales, et en 

premier lieu, dans celui de la Cour Permanente d' Arbitrage, dont l'article 55 du traité constitutif de 

1899 stipule : 

« Les Parties peuvent se réserver dans le compromis de demander la révision de la 

sentence arbitrale. 



Dans ce cas et sauf convention contraire, la demande doit être adressée au Tribunal qui 

a rendu la sentence. Elle ne peut être motivée que par la découverte d 'un fait nouveau 

qui eût été de nature à exercer une influence décisive sur la sentence et qui, lors de la 

clôture des débats, était inconnu du Tribunal lui-même et de la Partie qui a demandé la 

révision. ». 

Ce droit de révision a plus tard été repris, lorsque fut décidé la création d'une juridiction 

internationale interétatique permanente : dans le cadre de la Société des Nations (à l'article 61 du 

statut de la Cour Permanente de Justice Internationale), puis de son successeur, l'Organisation des 

Nations Unies (à l'article 66 du statut de la Cour Internationale de Justice) : 

« 1. La révision de l 'arrêt ne peut être éventuellement demandée à la Cour qu'en raison 

de la découverte d'un fait de nature à exercer une influence décisive et qui, avant le 

prononcé de l 'arrêt, était inconnu de la Cour et de la partie qui demande la révision, 

sans qu'il y ait, de sa part, faute à l'ignorer. ». 

Ces précédents majeurs plaident pour l'acceptation générale du droit de révision dans ce 

domaine. 

b) L'existence d'un Principe Général du Droit en 1945 

En l'absence de définition au niveau international, d'un droit pénal international, nous 

pouvons nous reporter aux « principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées » (les 

« PGD » ), qui sont définis à l'article 3 8 du statut de la Cour Permanente de Justice Internationale, 

comme l'une des sources principales du droit international public. 

Or le principe de révision du procès pénal était en 1945, généralement admis dans 

l'ensemble des grands systèmes juridiques existants : aussi bien dans celui de la Common law (dont 

font partie le Royaume-Uni de Grande:'Bretagne et de l'Irlande du Nord et les États-Unis 

d'Amérique), que dans celui de la tradition romano-germanique (dont fait partie la France, à 

l'époque:« Gouvernement Provisoire de la République Française »)
3

. 

C'est ainsi que la Cour Internationale de Justice a dégagé dans sa jurisprudence, ce PGD, y 

compris dans l' hypothèse ou le statut de la juridiction considèreraient ses jugements comme « 

définitifs et sans appel » ; mais à la condition toutefois, que la révision ne soit pas explicitement 

3 TRACOL X., Les procédures d'appel et de révision devant les juridictions pénales internationales : une synthèse 
inégale des influences des systèmes nationaux romano-gennaniques et de common law, Thèse en droit, Université 
Paris Ouest/La Défense, 2009, pp.106 et suiv. ; PRADEL J., Droit pénal comparé, Paris, Dalloz, 3e eds, 2008, p.470 



écartée: 

« Cette règle, qui figure à l'article IO, paragraphe 2, ne peut toutefois être considérée 

comme interdisant au tribunal de réviser lui-même un jugement, dans des circonstances 

particulières, lorsque des faits nouveaux d'importance décisive ont été découverts ; et le 

tribunal a déjà exercé ce pouvoù~ Pareille révision strictement limitée, faite par le tribunal 

lui-même, ne peut être considérée comme un « appel » au sens de cet article, et serait 

conforme aux règles généralement posées dans les statuts ou les lois concernant les cours 

de justice, comme, par exemple, l'article 61 du Statut de la Cour internationale de 

Justice. » 4 • 

Ce Principe se trouverait donc mis en échec, du fait de son interdiction expresse à l' article 

26 du statut du Tribunal de Nuremberg. 

En l'absence de hiérarchie des normes, il est en effet loisible aux États contractants d'y 

déroger pour les besoins de l'économie de la Convention internationale, conformément au principe 

de liberté conventiollilelle. Cette absence de hiérarchie théorique entre les sources principales du 

droit international public permet donc à une convention de déroger à un PGD, à une autre 

convention internationale, ou à une coutume internationale, si celle-ci leur est postérieure, ou revêt 

un caractère spécial, selon le cas. 

Pour la doctrine, la Convention internationale peut même se prévaloir d'un intérêt juridique 

supérieur, en vertu du principe de respect du à la parole doIUlée par les États, selon le principe : 

« Pacta sunt servanda ». 

Il est donc clairement admis en droit des traités que les États peuvent déroger au droit 

positif, dès lors que cette entorse se justifie par des circonstances particulières, ou par l'économie 

générale ~e la convention internationale, ce qui suppose dans ce dernier cas, qu'il s'agissait d'une 

condition ·essentielle de la convention. 

c) La possib;lité de déroger au droit positif de 1945 

Comme nous venons de le voir, le principe de révision du procès pénal était à cette date 

consacré, aussi bien dans l'ensemble des différentes traditions juridiques au niveau mondial, qu'en 

droit du contentieux international. Comment apprécier dès lors la portée de ce refus, de la part 

4 CIJ, Effet de jugements du Tribunal administratif des Nations Unies accordant indemnité, Rec. P. 55. 



d'États qui avaient adhéré un mois auparavant au statut de la Cour Internationale de Justice 

précité
5

? 

Si la liberté conventionnelle régit la capacité contractuelle des États, il est néanmoins 

difficile de poursuivre l'exécution d'un traité en faisant fi du droit international en vigueur. 

Toutefois, l'absence de hiérarchie entre les sources principales du droit international, permet aux 

États contractants, de déroger au droit international positif en vigueur (traités, coutumes, PGD) par 

le biais d'un traité. Si son objet est spécial, il peut alors déroger au droit général. 

Le Tribunal de Nuremberg est un tribunal pénal international : c'est donc un nouveau type de 

juridiction ; qui puisqu'il juge pénalement des individus en vertu d'un droit nouveau : le droit 

international pénal ; et qui sanctionne la violation de normes particulièrement importantes pour la 

Société internationale. 

L'objet spécifique de cette convention dérogerait.ainsi aux règles communément admises, et 

éviterait par voie de conséquence toute contrariété avec le droit international en vigueur, en la 

soustrayant aux garanties procédurales usuelles. Aurait ainsi émergé une lex specialis, dérogeant au 

droit général, selon le principe : specialia generalibus derogant. 

d) Une norme de portée supérieure ? 

Le professeur Georges SCELLE considérait qu'il existait un« droit commun international », 

garantissant un certain nombre de droits individuels. La théorie de la contrariété à la moralité 

internationale pourrait être soulevée, car le règlement · de procédure et de preuve a sciemment 

soun1is les prévenus à des règles procédurales iniques, qui ont clairement porté atteinte à leurs droits 

fondamentaux. 

Une thèse encore plus intéressante serait de considérer certains des droits procéduraux qui 

ont été déniés par l'accord de Londres, comme constituant des normes de doit impératif, qui sont 

par nature inderrogeables (Ann. CDI, 1966, vol. II, p. 270). 

Le professeur Pierre-Marie DUPUY considère à. cet effet que certains des principes de la 

procédure pénale, ont atteint ce stade, dès lorsqu'aucune juridiction ne serait en mesure d'accepter 

5 Le 26 juin 1945, ces mêmes États adoptaient et signaient la Charte des Nations Unies (comprenant en annexe le 
statut de la CIJ); et le 8 août suivant, le statut du TMIN, contenu en annexe del' Accord de Londres. 

6 Article 64 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 : « Survenance d'une nouvelle norme 
impérative du droit international général (jus cogens) : 
Si une nouvelle norme impérative du droit international général survient, tout traité existant qui est en conflit avec 
cette norme devient nul et prend fin. » 



leur violation
7

. A ce titre, nous pourrions citer des principes élémentaires, tels que : nu/la poena 

sine lege. 

La Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités établit cependant une différence 

entre les normes de droit impératif déjà admises8
, et celles qui sont nouvelles. Dans un tel cas de 

figure, l'article 26 du statut du TMIN serait déclaré nul par un juge, pour inconventionnalité. 

Si nous écartons cette possibilité, en nous appuyant sur l'extrême prudence avec laquelle le 

juge international a manié jusqu'à présent le concept de jus congens9
• 

Le refus de révision peut sembler acceptable, au regard du droit en vigueur en 194510
. 

Il. L'e principe de révision du jugement pénal comme nouvelle norme de 

droit international pénal 

Si l'interdiction de révision des jugements de Nuremberg pouvait être originellement licite, il 

n'en est plus rien a posteriori. L'évolution de la Société internationale, et la consolidation du droit 

international pénal l'ont désormais rendu caduque. 

a) Une norme coutumÎère internationale 

La coutume internationale est généralement admise comme une norme de force équivalente 

à celle du traité ; et comme pouvant modifier un traité dans le temps. 

Si au moment des faits, les Alliés pouvaient extirper de leur statut de puissance occupante de 

l'Allemagne pour déroger au droit international en vigueur; en revanche, rien n'interdit désormais 

d'écarter une telle disposition. 

DUPUY P.-M., «Normes impératives», p. 82-84, in ASCENCIO H., DECAUX E., PELLET A., sous la dir., Droit 

international pénal, 2e eds. , Penone, 2012, Paris 

« Article 53. Traités en conflit avec une norme impérative du droit international général (jus cogens) 
Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme impérative du droit 

international général. Aux fins de la présente Convention, une norme impérative du droit international général est 
une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des États dans son ensemble en tant que norme 
à laquelle aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit 
international général ayant le même caractère. 

Voir CIJ, arrêt du 3 février 2006,Affaire des acüvités armées sur le territoire du Congo, RDC c. Rwanda; et arrêt du 
3 février 2012, Immunités juridictionnels de ! 'État. 

10 Il faut souligner l'influence des instruments internationaux et régionaux, en matière de droits de l'Homme, ainsi que 
la création de cour régionale des droits de l'Homme, qui ont considérablement fait évoluer la question. 



En ce qui concerne la réformation d'un traité, du fait de l'émergence d'une coutume 

internationale, un tel cas de figure est parfaitement admis en droit international 
11 

; et l'existence de 

normes coutumières propres · au droit international pénal a déjà été consacrée par le juge 

. . 112 mternat1ona . 

En droit international pénal processuel, le principe de révision du jugement pénal pour 

découverte d'un fait nouveau a incontestablement acquis le rang de disposition communément 

acceptée par l'ensemble des États membres de la Communauté internationale, et serait donc 

susceptible d'amender l' article 26 du statut du Tribunal Militaire International de Nuremberg, en 

vertu du principe /ex posterior derogat priori. 

En effet, son affirmation constante depuis que le droit international pénal a connu un nouvel 

élan en 1994, ne fait guère douter de son statut normatif. Une pratique constante, ainsi qu'une 

opinio juris, l'ont largement consacré. 

Les statuts des Tribunaux Militaires de Nuremberg et de Tokyo (le « Tribunal Militaire 

International en Extrême Orient » ), restent le seul exemple de refus de la révision de jugements 

pénaux internationaux à la demande du condamné 
13 

(en violation du droit international humanitaire 

coutumier qui prévoit l'alignement des possibilités de recours et de révision de l'accusé sur celles de 

l'accusation 
14

). 

Par la suite, ce pnnc1pe sera constamment repris par les statuts des juridictions pénales 

internationales qui lui succéderont : à l'article 26 du statut du Tribunal Pénal International pour 

!'Ex-Yougoslavie 
15

, l'article 25 du Tribunal Pénal International pour le Rwanda 
16

, et l'article 84 de 

11 TPIY, cas n° IT-94-l-AR72, arrêt Tadic, 2 octobre 1995, par. 83; voir aussi opinion séparée dujugeAbi-Saab, IV 
12 Voir TSSL, cas No. SCSL-04-14-AR7 2(E), Procureur cl Norman. 
13 Même si l'article 17 du statut du Tribunal de Tokyo le réservait à la seule autorité miliaire : « The judgment will be 

announced in open court and will give the reasons on which il is based. The record of the trial will be transmitted 
direct/y to the Supreme Commander for the A/lied Powers for his action thereon. A sentence will be carried out in 
accordance with the order of the Supreme Commander for the Allied Powers, who may at any time reduce or 

otherwise alter the sentence except to increase its severity. }). 
14 Article 106 de la IIIe Convention de Genève dispose que les personnes condamnées ont le droit de recourir en appel 

dans les mêmes conditions que les membres des forces armées de la Puissance détentrice : « Tout prisonnier de 
guerre aura le droit, dans les mêmes conditions que les membres des forces armées de la Puissance détentrice, de 
recourir en appel, en cassation ou en révision, contre tout jugement rendu à son endroit. Il sera pleinement informé 
de ses droits de recours ainsi que des délais requis pour les exerce1'. ». 

15 «S'il est découvert un fait nouveau qui n 'était pas connu au moment du procès en première instance ou en appel et 
qui aurait pu être un élément décisif de la décision, le condamné ou le Procureur peut saisir le Tribunal d'une 

demande en révision de la sentence. » 
16 «S'il est découvert un fait nouveau qui n'était pas connu au moment du procès en première instance ou en appel et 

qui aurait pu être un élément décisif de la décision, le condamné ou le Procureur peut saisir le Tribunal 



la Cour Pénale Internationale 
17

• 

On le retrouve aussi dans le cas des juridictions dites hybrides, qui ne sont pas purement 

internationales : à l'article 21 du Tribunal Spécial pour la Sierra Leone 
18

, l'article 27 du Tribunal 

spécial pour le Liban 
19 

; y compris l'hypothèse ou il ne s'agirait que d'une formation spécifique, 

incorporée au sein du système judiciaire national : à la règle 112 du règlement des Chambres 

Extraordinaires au sein des Tribunaux Cambodgiens
20

, à l'article 42 de la loi de création de la 

Chambre pour les crimes de guerre en Bosnie-Herzégovine
21

, et à l'article 424 du nouveau code 

international pour le Rwanda d'une demande en révision de la sentence. ». 
17 « 1. La personne déclarée coupable ou, si elle est décédée, son conjoint, ses enfants, ses parents ou toute personne 

vivant au moment de son décès qu'elle a mandatée par écrit expressément à cette fin, ou le Procureur agissant au 
nom de cette personne, peuvent saisir la,Chambre d'appel d'une requête en révision de la décision définitive sur la 
culpabilité ou la peine pour les motifs suivants : 

a) Il a été découvert un f a;t nouveau qui : 
i) N'était pas connu au moment du procès sans que cette circonstance puisse être imputée, en totalité 
ou en partie, au requérant ; et 
ii) S'il avait été établi lors du procès, aurait vraisemblablement entraîné un verdict différent ; 

b) Il a été découvert qu'un élément de preuve décisif, retenu Lors du procès et sur la base duquel la culpabilité 
a été établie, était faux, contrefait ou falsifié ; 

c) Un ou plusieurs des juges qui ont participé à la décision sur la culpabilité ou qui ont confirmé les charges 
ont commis dans cette affaire un acte constituant une faute lourde ou un manquement à leurs devoirs d'une 
gravité suffisante pour justifier qu'ils soient relevés de leurs fonctions en application de l'article 46. » 

18 « 1. Where a new .fact has been discovered which was not known at the time of the proceedings be/ore the Trial 
Chamber or the Appeals Chamber and which could have been a decisive factor in reaching the decision, the 
convicted pers on or the Prosecutor may submit an application for review of the judgemenl. ». 

19 « 1. S 'il est découvert un fait nouveau inconnu au moment du procès en première instance ou en appel et qui aurait 
pu être un élément déterminant de la décision. le condamné ou le Procureur peut saisir le Tribunal d 'une demande 

en révision. ». 
20 « 1. La personne déclarée coupable ou, si elle est décédée, son conjoint, ses enfants, ses parents ou toute personne 

vivant au moment de son décès qu 'elle a mandatée par écrit expressément à cette fin, ou les co-procureurs agissant 
au nom de cette personne, peuvent saisir la Chambre de la Cour suprême d'une requête en révision d'un jugement 
définitif pour les motifs suivants : 

a) Il a été découvert un fait nouveau qui : 
i) n'était pas connu au moment du procès sans que cette circonstance puisse être imputée, en totalité 
ou en partie, au requérant ; et 
ii) est d 'une importance telle que, s'il avait été établi lors du procès, il aurait vraisemblablement 
entraîné un verdict différent; 

b) Il a été découvert qu 'un élément de preuve décisif, retenu lors du procès et sur la base duquel la culpabilité 
a été établie, était faux, contrefait ou falsifié; 
c) Un ou plusieurs des juges qui ont participé à l'instruction ou à la décision sur la culpabilité ou qui ont 
confirmé les charges, ont commis dans cette affaire un acte constituant une faute lourde ou un manquement à 
leurs devoirs d'une gravité suffisante pour justifier qu 'ils soient relevés de leurs .fonctions en application du 
présent Règlement. ». 

21 Loi n°29/00: « 1. La réouverture d'une procédure peut être demandée par une personne reconnue coupable d'une 
irifraction criminelle lorsque des faits déterminant sont découverts et qu'il était impossible de connaître au moment 
de la condamnation. » 



pénal du Kosovo 
22

. 

Dans les cas dans lesquels le statut reste silencieux à ce sujet, son renvoi subsidiaire au droit 

national y pourvoit : comme avec les Chambres africaines extraordinaires, dont le règlement est 

complété en cas difficulté par le droit sénégalais, ou les Chambres spéciales pour le Timor-Leste. 

En droit international humanitaire coutumier, la possibilité pour le condamné de déposer 

cette demande est de même, parfaitement admise depuis 192923 (voir les articles 64 de la 

convention relative au traitement des prisonniers de guerre de 1929
24

, 106 de la IIIe convention de 

Genève relative au traitement des prisonniers
25

, et 73 de la IVe convention de Genève relative au 

traitement des civils de 1949
26

). 

La Commission du Droit International a conformément à cela , écrit qu'il s'agissait d'une 

garantie indispensable contre une éventuelle erreur de fait concernant des éléments dont ne 

disposait pas l'accusé et qui, par conséquent, n'auraient pas été portés à l'attention de la Cour au 

moment du procès lui-même ou de toute procédure de recours ultérieure (annuaire de la CDI, 1994, 

«Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'Humanité»). 

Sa reprise systématique, depuis 1945, ainsi sa consécration, dès l'émergence du droit 

international humanitaire, font incontestablement du principe de révision du jugement pénal 

international pour fait nouveau, un principe coutumier international. 

b) La clause rebus sic standibus 

Une autre possibilité qui serait offerte, serait d'écarter le refus exprès de la révision, en se 

22 « 1. Criminal proceedings terminated by afinaljudgment may on/y be reopened if: 
( ... ) 

1.3. new facts are discovered or new evidence is produced which, a/one or in connection with previous 
evidence, appears likely to justify the acquitta! of the .convicted persan or his or her conviction under a less 
severe criminal provision; » . 

23 Sous la Dir. FERNANDEZ J. et PACREAU X., Statut de Rome de la Cour pénale internationale, commentaire 

article par article, « Article 84 Révision d'une décision sur la culpabilité ou la peine », MAIA C., p 17769 et suiv. 
24 « Tout prisonnier de guerre aura le droit de recourir contre tout jugement rendu à son égard, de la même manière 

que les individus appartenant aux forces armées de la Puissance détentrice. » 
25 « Tout prisonnier de guerre aura le droit, dans les mêmes conditions que les membres des forces armées de la 

Puissance détentrice, de recourir en appel, en cassation ou en révision, contre tout jugement rendu à son endroit. Il 
sera pleinement informé de ses droits de recours ainsi que des délais requis pour les exerce1: » 

26 « Tout condamné aura le droit d'utiliser les voies de recours prévues par la législation appliquée par le tribunal. Il 
sera pleinement informé de ses droits de recours, ainsi que des délais requis pour les exercer. 
La procédure pénale prévue à la présente Section s'appliquera, par analogie, aux recours. Si la législation 
appliquée par le tribunal ne prévoit pas de possibilités d'appel, le condamné aura le droit de recourir contre le 
jugement et la condamnation auprès de l'autorité compétente de la Puissance occupante. » 



plaçant du point de vue de l'évolution des circonstances extérieures à la Convention internationale, 

et de la perte définitive de toute pertinence de cette clause27
• 

Quelle était, au 8 août 1945, la finalité recherchée par les États contractants, si ce n'était de 

liquider judiciairement les suites de la capitulation de l'Allemagne des 8 et 9 mai 1945, en 

entreprenant par le jugement des certains auteurs de crimes internationaux présumés, une œuvre de 

nature politique, et pédagogique, à l'attention des populations allemandes. Ceci expliquerait dès lors 

que cette révision devenait inenvisageable dans le cadre d'une justice mise sur pieds par une autorité 

militaire. 

L'intention des Alliés serait à rechercher dans les termes utilisés dans les documents qui ont 

précédé et préparé l'Accord de Londres lui-même, comme les déclarations de Londres de 1942, de 

Moscou de 1943, et de Téhéran de la même année. 

Il y apparaît clairement évoqué, leur intention de « châtier » les auteurs allemands des 

crimes supposés commis en Europe à _la même époque ; ce qui révèle d'une conviction profonde : il 

y a des crimes dont les auteurs ne sont qu'allemands. Dans cette configuration, la Justice devient 

une des modalités de règlement des conséquences de la guerre, et doit suivre immédiatement la 

capitulation exigée. 

L'absence de compétence du Tribunal pour poursmvre les cnmes internationaux commis 

pour le compte des Alliés, sa limitation dans le temps, ainsi que sa composition, en ont font un 

Tribunal qui, de fait, agit en concertation avec l' Administration internationale de l'Allemagne, sans 

qu'il n'existe d' indépendance vis-à-vis de celle-ci, puisque le Tribunal ne possède par exemple 

aucun patrimoine, ni aucune force de police, s'en remettant exclusivement au Conseil de contrôle 

Allié. L'entreprise de dénazification . ne devant sous aucun prétexte être remise en cause, les 

circonstances particulières de la période d'administration internationale (1945-1955) devaient 

permettre de justifier ces distorsions de compétences. 

Même si le statut du TMIN a fait émerger certains des grands principes juridiques modernes, 

sa procédure ne présentait pas les·. garanties communément admises pour cette époque. La 

condamnation des principaux dirigeants nazis devait en effet être acquise une fois pour toutes, car la 

guerre avait pris un tournant idéologique majeur, au-delà du simple affrontement interétatique. Le 

27 La convention de Vienne de 1969 sur droit des traités, définit à son article 62 cette situation comme étant : 
« 1. Un changement fondamental de circonstances qui s'est produit par rapport à celles qui existaient au 

moment de la conclusion d'un traité et qui n'avait pas été prévu par les parties ne peut pas être invoqué comme 
motif pour mettre fin au traité ou pour s'en retirer, à moins que : 

a) l'existence de ces circonstances n'ait constitué une base essentielle du consentement des parties à être liées 
par le traité; et que 

b) ce changement n'ait pour effet de transforme1; radicalement la portée des obligations qui restent à exécuter 
en vertu du traité. » 



régime National-socialiste Allemand devait être éradiqué d'un point de vue politique, comme étant 

en soi une menace pour la paix, et l' exécution de ses dirigeants, prise comme l'une modalités de 

réparations des préjudices de guerre, obtenue sous la forme d'une satisfaction
28

• 

De nombreux éléments plaident donc en faveur de la caducité d'une telle disposition, du fait 

notamment de la fin du système d'administration internationale de l'Allemagne en 195529
; du 

caractère désormais solidement démocratique du système constitutionnel allemand ; de l'évolution 

internationale et européenne en matière de protection des Droits de l'Homme ; et de la construction 

européenne. 

Plus généralement, l'accord de Londres, en tant que convention générale de droit 

international pénal, a perdu de sa pertinence ; car depuis que la définition qu'elle a initialement 

donné du crime contre l'Humanité, a été considérablement élargie par les traités qui lui ont succédé 

(songeons aussi que les Principes de Nuremberg feront l'objet d'une résolution de l'Assemblée 

Générale des Nations Unies30
), par l'émergence de nouvelles coutumes internationales, et par les 

nombreux apports jurisprudentiels des juridictions pénales internationales successives. 

La création par le traité de Rome de 1998, d'une Cour Pénale Internationale (la « CPI » ), est 

venu à cet effet codifier les évolutions du droit international pénal positif en élargissant à son article 

7, la matérialité du Crime contre l'Humanité, aux situations suivantes : 

« e) Emprisonnement ou autre forme de pr;vation grave de liberté physique en violation des 

dispositions fondamentales du droit international ; 

j) Torture; 

g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou 

toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; 

i) Disparitions forcées de personnes ; 

j) Crime d 'apartheid; 

k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de 

28 Voir Henri Donnedieu de Vabres, Le procès de Nuremberg : «A-t-on jamais vu le parti vainqueur dans un conflit 

politique se soumettre à l'appréciation de tiers désintéressés et impartiaux, faire dépendre d'une telle appréciation 
l ïnjliction de sanctions pénales à ses adversaires ? Ce serait, de sa part, admettre une contestation sur le bien
fondé de la cause pour laquelle il a tout risqué. Ce serait une abdication. Une société politique, non plus que la 
société en général, ne peut tolérer l'intervention d'arbitres entre elle-même et ceux qui ont attenté à ses intérêts 
vitaux» 

29 Traités de Bonn-Paris à la même date 
30 AGNU, résolution 177 (II), 29 juillet 1950 



grandes souffrances ou des atteintes graves à ! 'intégrité physique ou à la santé 

physique ou mentale.». 

La CPI, qui rassemble au jour de l'article, 122 des 193 États dans le monde, ainsi que 1 7 

autres États signataires, a acquis une autorité incontestable. L'introduction, en droit pénal français, 

par une loi du 9 août 2000, a terminé de rendre définitivement caduque l'accord de Londres, en tant 

que convention générale. 

Si celui-ci reste toujours en vigueur, il ne saurait donc outrepasser son rôle désormais 

résiduel : à savoir celui de fonder la compétence juridique rationae temporis, pour toute poursuite 

menée par l'un de ses États Parties, contre des individus qui auraient commis l'un des crimes qu'elle 

vise, durant la période 1939-1945, pour le compte des puissances de l'Axe 
31

. 

Dès lors, la clause rebus sic standibus devrait trouver à s'appliquer, et l'article 16 du statut 

du Tribunal, suspendu. 

CONCLUSION : 

L'article 7 de l'Accord de Londres reste actuellement en vigueur: 

« Cet Accord entrera en vigueur au jour de la signature; il restera en vigueur pendant 

une période d'un an et portera ensuite effet,. sous réserve du droit de tout Signataire 

d'indiquer par la voie diplomatique, avec 1m préavis d'un mois, son intention d'y 

mettre fin. Cette résiliation ne portera pas .atteinte aux mesures déjà prises ni aux 

décisions déjà rendues, en exécution du présent Accord. ». 

Si le principe de révision doit être juridiquement reconnu comme s'imposant ; la réception 

dans l'ordre juridique interne des États, des normes internationales non-conventionnelles, c'est à dire 

non-écrites, reste problématique, car <li versement appréciées. Ainsi, en France, la Cour de Cassation 

a reconnu dans l'affaire Barbie, l'opposabilité générale d'un PGD lorsqu'il est extirpé par l'autorité 

de poursuite, mais seulement en tant que moyen d'exception lorsqu'il est pris par la partie civile 
32

• 

Si le support normatif est d'ordre coutumier international, la suite de l'instance peut sembler 

31 Voir à ce sujet : les affaires Papon, Barbie et Touvier en France, ainsi que le revirement de jurisprudence de la Cour 
de Cassation sur la rétroactivité de la loi internationale. 

32 Voir Cour d'appel de Rennes, 26/03/1979, Rego Sanies, ADJ 1980, p.823 ; Conseil d'État, section, 23/10/ 1987, 
Société Nachfolger, Lebon p.319, conclusions Massot 



plus favorable, même si celle-ci n'a pas encore d'autorité supérieure à la loi. 

Par ailleurs, si le moyen de droit existe, reste la question de l'accès au Tribunal, pour que 

l'ayant droit, puisse exercer sa demande de révision. La dissolution du Tribunal de Nuremberg, suite 

à son dernier jugement, laisse en suspens l'autorité successeur de celle-ci. 

Habituellement, les juridictions pénales internationales non-permanentes établissent une 

stratégie d'achèvement, qui consiste à transférer leurs "contentieux résiduels" vers une autorité 

judiciaire préalablement désignée à cette fin. 

En l'absence d'une telle disposition, devant quel organe présenter cette requête ? 

Nous ne pouvons que faire des suppositions, mais des éléments peuvent tendre à une 

solution de simple logique. 

Tout d'abord, il faudrait se reporter à l'autorité qui a crée le Tribunal (le~ Tribunaux Pénaux 

Internationaux pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda sont par exemple des émanations de l'ONU). Or 

le TMIN a été crée sur la base d'un traité, entre puissances occupantes de l'Allemagne. 

Si la compétence judiciaire relève normalement de l'État, selon la théorie des compétences, 

l'État allemand pourrait avoir son mot à dire, de par notamment, la nationalité des condamnés. 

Cependant, au vu de la nature internationale de cet organe, une telle voie s'avérait hasardeuse. En 

l'absence de Tribunal ou d'autorité désignée pour traiter des contentieux résiduels, une conférence 

entre les États parties pourrait en application de l'émergence des certaines normes de droit 

international, désigner une autorité idoine. 

©unautredroit 


